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LE LÉVITIQ.UE

Ce livre est appelé Lévitique, parce qu'il contient des lois qui regardent les sacrifices

et les devoirs des prêtres et des lévites : Les rabbins lui donnent aussi le nom de a»sro n-nn

loi des prêtres. Il porte en hébreu le nom de top»i Vaitqrâ parce qu'il commence par ce

mot dans le texte original. Tout ce qui est rapporté dans ce livre s'est passé dans

l'espace du premier mois de la seconde année. Ces prescriptions se divisent en trois

parties. i° Les sacrifices i-xii. 2° Les puretés et impuretés légales xii-xxii
;

j" Le
sabbat et les fêtes jusqu'à la fin.

Après que Moïse eut dressé le Tabernacle, et que la gloire du Seigneur eut telle-

ment rempli ce saint lieu, que Moïse lui-même n'osait y entrer, comme il est marqué
dans le dernier chapitre de l'Exode, Dieu appela Moïse, et lui donna les lois qui sont

contenues dans les sept premiers chapitres du Lévitique. 11 y prescrit d'abord ce qui

regarde la nature et les qualités des holocaustes, et les cérémonies qui devaient être

observées, tant par celui qui présentait l'animal pour être sacrifié, que par le prêtre qui

l'immolait (i). Il passe ensuite aux offrandes de pains, de farine, de gâteaux, d'épis

verts (2) ;
puis aux sacrifices pacifiques, ou d'actions de grâces. Il règle les cérémonies

de ces sacrifices, et il détermine quelles parties on doit brûler sur l'autel (3). Au cha-

pitre quatrième, il parle de la manière d'offrir les hosties pour le péché du grand prêtre,

pour les fautes d'ignorance de tout le peuple, et enfin pour les péchés d'ignorance des

particuliers. Il continue la même matière dans les deux chapitres suivants ; il y parle

de diverses sortes de péchés, qu'on expiait par les sacrifices. Il marque les parties des

victimes qui devaient être consumées sur l'autel, et celles qui devaient appartenir aux

prêtres qui les offraient (4).

Après l'érection du Tabernacle, Moïse consacra Aaron et ses fils, ainsi que Dieu
l'avait ordonné dans le chapitre xxix de l'Exode. Il offrit les sacrifices, fit les onctions,

et les aspersions du sang,commandées dans cette cérémonie. Il présenta ensuite Aaron
et ses fils devant l'autel, et leur mit en main les parties des victimes qui avaient été

offertes au Seigneur pour leur consécration. Il leur ordonna de demeurer huit jours

dans le Tabernacle, sans en sortir (5). Aussitôt que la cérémonie de la consécration

des prêtres fut achevée, Aaron offrit à Dieu des sacrifices pour son péché, et pour
celui de ses enfants. Il immola aussi des holocaustes et des hosties pacifiques ; et un

feu miraculeux, sorti du Tabernacle, les consuma à la vue de tout le peuple (6).

Nadab et Abiu,fils d'Aaron, ayant mis dans leur encensoir un feu étranger, et diffé-

rent de celui qui brûlait sur l'autel, et ayant voulu entrer dans le Saint, pour y offrir

l'encens, furent étouffés par une flamme qui en sortit et les enveloppa. Alors Moïse

(t) Cap. 1. — (2) Cap. 11. — (?) Cap. m. — (4) Cap. iv. v. vi. vu. — (5) Cap. vin. — (6) Cap. ix.

S. B. — T. II.
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défendit à Aaron de faire le deuil de ses deux fils, et ordonna que les prêtres ne boi-

raient point de vin dans le Tabernacle (i). On voit après cela les différences des
animaux purs et impurs (2) ; les cérémonies pour la purification des femmes nouvelle-

ment accouchées (3) ; la manière de distinguer la lèpre des hommes, des maisons, et

des habits (4) ;
les sacrifices qu'on offrait lorsqu'on était guéri de ce fléau (5); de

quelle sorte les hommes incommodés de la gonorrhôe, et les femmes qui ont leurs

règles, se purifient (6). Moïse prescrit ensuite les cérémonies qui s'observaient dans
la fête de l'expiation solennelle ; comment le grand prêtre entrait dans le Sanctuaire,

et comment on envoyait le bouc émissaire (7). Dieu défend aux Israélites de sacrifier

ailleurs qu'à la porte du Tabernacle ; il leur interdit l'usage du sang et de la chair des
animaux morts d'eux-mêmes (8). 11 leur prescrit les degrés dans lesquels les mariages
sont permis ou défendus. 11 ne veut point qu'ils contractent alliance avec les étrangers

et les Cananéens (9).

Après toutes ces ordonnances qui ont un rapport plus direct à la sainteté du Ta-
bernacle, dont il n'était pas permis de s'approcher étant souillé

; Dieu réitère une
partie des préceptes qu'il avait donnés auparavant

;
par exemple, ceux de l'observa-

tion du sabbat, du respect dû aux parents ; contre l'idolâtrie, le vol, le parjure, la

calomnie, la haine du prochain, etc. Il ordonne de ne pas ramasser les épis qui tom-
bent pendant la moisson, et de ne pas scier toute la longueur du champ, mais d'en

laisser quelque peu pour les pauvres. Il ne permet pas l'usage des fruits d'un arbre

nouvellement planté, pendant les cinq premières années qu'on le cultive. Il condamne
les prostitutions, et les diverses sortes de divinations. 11 ne veut pas qu'on imite les

manières superstitieuses de se faire les cheveux et la barbe, usitées par les gentils. Il

commande le respect envers les vieillards, et l'humanité envers les étrangers (10). Il fait

de très sévères menaces contre ceux qui offriraient de leurs enfants à Moloch. 11 punit

de mort ceux qui prononcent des malédictions contre leurs pères, ou qui commettent
l'adultère, ou qui s'engagent dans des mariages incestueux, ou se livrent à des impu-
retés abominables (11); enfin ceux qui s'adonnent aux diverses sortes d'augures et de
magie. 11 ne permet pas aux simples Israélites, ni même aux prêtres qui ne seront pas

purifiés, de manger des choses consacrées à Dieu. 11 marque plusieurs défauts qui

rendent les victimes indignes d'être présentées au Seigneur (12).

Dans le chapitre xxm, Moïse marque les principales fêtes de l'année, et la manière

de les célébrer. Ces fêtes sont la Pàque, la Pentecôte, la fête des Trompettes, celle

de l'Expiation, et celle des Tabernacles. Ce fut apparemment au campement du Sinaï,

et avant l'érection du Tabernacle, que Dieu lui prescrivit la manière de préparer les

lampes du chandelier d'or, et de mettre les pains sur la table d'or qui est dans le Saint.

Dans le même temps, on amena à Moïse un homme qui avait blasphémé le nom du

Seigneur: Dieu ordonna qu'il fût lapidé hors du camp, et voulut qu'on punît de cette

peine tous ceux qui dans la suite tomberaient dans une semblable faute. 11 établit en-

suite la peine du talion contre ceux qui blesseraient leur prochain (13). Il ordonna à

Moïse sur la montagne du Sinaï qu'on observât la septième année, ou l'année sabba-

tique, et l'année quarante-neuvième, ou l'année du Jubilé, dans lesquelles les esclaves

hébreux sont mis en liberté, et les champs retournent à leurs premiers maîtres. Il con-

damne l'usure, et veut que les Israélites puissent racheter leurs frères de la servitude (14).

Il fait de vives menaces contre ceux qui manquent à l'observation des lois, et promet

de grandes récompenses à ceux qui les observeront (1 5). Enfin ce livre finit par divers

règlements touchant les choses vouées à Dieu, et les dîmes qu'on doit offrir au Ta-
bernacle (16).

(1) Cap. y..— (2) Cap. xi. — (i) Cap. m. — (4) Cap. xm. — (0 Cap. xiv. — (6) Cap. xv. — (7) Cap. xvi. — (8) Cap.

xii. — (9) Cap. xviii. — (10) Cap. xix.— (11) Cap. xx. — (12) Cap. xxn. — (ij) Cap. 24. — (14) Cap. xxv. — (15) Zap.

xxvi. — (10) Cap. xxvii.
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A ne considérer que l'extérieur des cérémonies et du culte que le Seigneur reçoit

dans son Tabernacle, il faut avouer que l'on n'en conçoit pas une fort haute idée, et

qu'on ne peut que difficilement se persuader que Dieu ait pu agréer un service qui se

bornait à lui offrir le sang et la graisse de quelques victimes. Qu'on s'imagine tant qu'on

voudra un autel toujours chargé d'hosties, des prêtres toujours présents et toujours

occupés du service de leur Dieu, un Tabernacle inaccessible à quiconque a contracté

quelque souillure
;
qu'on s'y figure de la somptuosité et de la magnificence autant qu'on

en peut demander pour le temps, tout cela ne contente pas un homme qui s'est formé

une juste idée du culte qui est dû à Dieu. Il faut autre chose pour expier des fautes

réelles, que le sang d'une victime, et des purifications toutes extérieures. L'Ecriture

elle-même nous avertit en d'autres endroits, que le vrai sacrifice (1) doit être celui

d'un cœur contrit et humilié, et d'une volonté droite et épurée de toute affection au

mal. Les sacrifices des méchants, bien loin de les rendre agréables à Dieu, ne font que

rappeler, pour ainsi dire, le souvenir de leurs crimes en sa présence et en sa mémoire.

Mais les offrandes des justes sont toujours agréables au Seigneur, parce qu'elles sont

faites dans la justice et dans la piété. En un mot, le vrai culte de Dieu consiste dans

les sentiments d'une âme qui est remplie de l'amour de son créateur (2).

Aussi les prophètes, qu'on doit considérer comme les interprètes les plus éclairés

des lois de l'Ancien Testament, nous découvrent que Dieu regardait avec assez d'indif-

férence le culte extérieur que les Juifs, attachés aux choses de la terre, lui rendaient

dans son Tabernacle et dans son temple. Qu'ai-je à faire de la multitude de vos victimes,

dit le Seigneur dans Isaïe (?)? J'en suis rassasié. Je ne vous aipas demandé des holocaustes

de béliers, ni de la graisse et du sang de vos agneaux. Et, lorsque vous ave? paru en ma pré-

sence, qui est-ce qui a exigé cela de vous? Et ailleurs, Dieu dit dans Amos (4) : Je hais et

j'ai rejeté vos fêtes ; je ne recevrai point l'odeur du parfum que vous bride? dans vos assem-

blées. Si vous me présente- vos holocaustes et vos offrandes, je ne les recevraipoint, et je rejet-

terai les voeux des animaux gras que vous me jaites. Et Jérémie ($) : Joigne? vos holocaustes

à vos victimes, et mange?-en les chairs ; parce que je n'aipoint exigé de victimes et d'holocaustes

de vos pères, dans le temps que je les ai tirés de l'Egypte. Comme s'il voulait dire qu'il n'a

point exigé ces victimes comme une chose dont il eût besoin, et dont il se souciât, ni

même comme si ces offrandes lui eussent été bien agréables. Il ne les ordonne, disent

les pères, que pour se rabaisser à la faiblesse de son peuple, et pour prévenir de plus

grands maux, s'il les refusait. Il permet qu'on lui offre des sacrifices, dit saint Jean Chry-
sostôme (6), pour empêcher qu'ils n'en offrent aux démons. Il les leur permet, à cause

de leur penchant au mal. ou même simplement à cause de la dureté de leur cœur, comme
le montre saint Justin dans son dialogue contre Tryphon. Il les surcharge de pratiques

extérieures, dit saint Irénée (7), pour fixer leur esprit^ inconstant, et pour les punir du
crime qu'ils avaient commis, en retournant d'esprit en Egypte, et en adorant le veau d'or.

Origène, après avoir rapporté les raisons qu'on vient d'indiquer (8), ajoute qu'il peut y
avoir une raison mystique et plus secrète des sacrifices que Dieu prescrit aux Juifs :

C'est qu'il voulait opposer des sacrifices utiles et avantageux, aux sacrifices dangereux
et pernicieux qu'on offrait aux démons ; comme on se sert des venins pour faire des anti-

dotes et des contre-poisons. Saint Jean Chrysostôme (9) a eu la même pensée, lorsqu'il

a dit que Dieu n'a permis ce grand nombre de sacrifices aux Hébreux, que pour arrêter

de fâcheux désordres ; de même qu'un médecin qui permettrait à un homme qui a la fièvre

de boire de l'eau froide, de peur qu'il ne se portât à se précipiter ou à s'étrangler. Saint

Cyrille (10) veut aussi que les sacrifices qu'on offrait parmi les Juifs, n'aient pas été né-

(1) Psal. L. 19. Sacrificium Dco spiritus contribulatus : cor contritum et humiliât 11 m , Deus, non despicies. Vide Jeretn.

xxw. 15.- Osée. xiv. 2. j.-Joi'l. tt. 12. t). — (2) II' yà? àXrftr^ Upoupyfa tls £v Éfr), jtX^v ']w/fj; OeotptXou; EuasSsfa.

/. m. de vita Moi. — (?) liai. ut. 11. 12. ij. — (4) Amos. v. 2t. 22. — (5) Jcrcni. vu. 21.— (6) Chrysost. in

Psal. xux. — (7) Irenœus. I. iv. c. 28. — (0) Origen. homil. vu. in Num. — (9) Chrysost. advers. Judeeos, — 1 to) Cyrilû
contra Julien. I. v.
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cessaires. Il se sert pour prouver son sentiment, du passage de Jérémie, que nous avons

rapporté plus haut. Théodoret ( i ), saint Jérôme 2), saint Thomas (3) sont sur ce point

dans les mêmes opinions que les pères que nous avons eités.

Mais on ne doit pas conclure de cette doctrine, que les sacrifices en général soient

mauvais, ni dire que Dieu ne les a tolérés que comme un mal. Non seulement il les

permet et il les conseille, mais même il les approuve et les ordonne ; et, dans plusieurs

circonstances, il ne laisse pas au peuple la liberté de ne pas sacrifier. Il exige des holo-

caustes perpétuels, tous les soirs et tous les matins ; il en ordonne de particuliers aux

jours de sabbat, de néoménie, et aux grandes fêtes de Pàque, de la Pentecôte, de l'Ex-

piation et des Tabernacles. Il en prescrit d'autres dans les. cas de quelques souillures,

et de quelques fautes d'ignorance. Il reçoit ceux qu'on lui offre pour lui rendre grâces

des bienfaits reçus, ou pour en obtenir de nouveaux. La plupart de ces pratiques sont

d'obligation, et d'une nécessité indispensable pour ceux à qui elles sont imposées par

la loi. Dieufait de rigoureuses menaces contre ceux qui y manqueront. Il promet des

récompenses à ceux qui les pratiqueront.

On voit les sacrifices en usage dès le commencement du monde. Les plus justes et

les plus saints personnages, tant sous la loi de nature, que sous la loi écrite, ont été les

plus ponctuels à rendre au Seigneur cette marque de leur dévouement et de leur hom-
mage. Nous remarquons dans l'Ecriture les sacrifices d'Abel, de Noé, d'Abraham, de
Melchisédech, de Job, de Jacob et d'Isaac ; et on ne peut pas dire que ces sacrifices

n'aient été que de simple tolérance, puisque quelquefois Dieu les a commandés, et leur

a donné des marques éclatantes de son approbation, comme lorsqu'il a envoyé le feu

du ciel pour les consumer. Aussi les prophètes, lorsqu'ils invectivent contre les sacri-

fices, n'en attaquent-ils que l'abus. Ils ne blâment que la présomption des Juifs, qui met-

taient dans les cérémonies extérieures toute leur confiance, pendant qu'ils négligeaient

leurs devoirs essentiels et les grands préceptes de la loi, l'amour de Dieu et du prochain.

Si vous eussie; ''ou lu dos sacrifices, dit David
(4), je vous en aurais offert; mais vous ne

demandez point d'holocaustes. Le sacrifice le plus agréable qu'on vous puisse offrir, est celui

d'un esprit affligé: Vous ne rejetterez point un cœur contrit et humilié. Et ailleurs
(5)

: Vous ne

demande* point de sacrifices, ni d'offrandes ; mais vous m ave~ donne des oreilles, pour

vous écouter. Vous n'exige^ ni holocauste, ni [fraude ; mais j'ai dit: Je suisprêt, lorsque

vous m'avez appelé. Et dans un autre endroit (6), le Seigneur s'explique en ces termes :

Je ne prendrai pas les veaux de votre maison, m les boues de vos troupeaux ; toutes les botes

sauvages, et tous les animaux domestiques sont a moi. Voici ce que je demande de vous:

Immole- au Très-Haut un sacrifice de louange, et rendez-lui vos vœux.

Un ancien auteur, dans saint Augustin 17), remarque qu'il y a dans l'Ancien Testament
deux sortes de sacrifices : Les uns commandés et d'obligation ; les autres de dévotion,

et laissés à la liberté des particuliers. Dieu, parlant par ses prophètes aux Israélites, leur

dit qu'il ne leur a point demandé les hosties du second genre. Ils peuvent ne pas lui

offrir les sacrifices qui ne sont pas commandés dans sa loi: mais puisqu'ils les présen-

taient à ses yeux, ils devaient faire attention à la qualité de celui qui les recevait, et non
pas les offrir sans choix et sans réflexion, comme ils faisaient. En lui présentant des

sacrifices d'animaux vils et méprisables, ils irritaient de plus en plus sa colère contre eux.

C'est de quoi il se plaint dans Malachie (8) : Si vous présente- un animal aveugle pour être

immolé, n'est-ce pas une injure que vous faites à Dieu ? Et si vous lui offre; un animal

aveugle et languissant, n'est-ce pas un outrage? Offrez-le à votre prince, s il veut l'agréer,

et s'il vous reçoit favorablement, dit le Seigneur.

Mais la principale raison qui faisait rejeter les sacrifices des Juifs, était la mauvaise

(1) Théodoret. de curdndis Grctc. affect, — (2) Hiènn, in Eqech. xx. — (j) Thom. 1. 2. queest, eu, art. j. — (4) Psah
1.. 18. — (5) Psal. xxxix. 9. 10. — (6) Psal. \Lix. o. — (7) Apu.l Aug. quetst. ex utroqut tcs'.amento, quasi. n>;. —
;8 Malac. 1. 8.
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disposition de leur cœur. Tout occupés de ce culte extérieur et de ces cérémonies sen-

sibles, ils s'appuyaient sur leur propre justice et négligeaient les moyens essentiels de

plaire à Dieu, qui consistent en un culte spirituel et intérieur, et dans une vie pure et

innocente. Les Juifs se fixaient à ce qui ne fait que l'écorce et le dehors de la reli-

gion ; ils s'attachaient à l'ombre et à la figure, et ne s'élevaient point jusqu'à la vérité et à

la réalité. Les anciens sacrifices n'étaient que des figures, et comme des prophéties du
sacrifice du Messie (1) : Celebrabant figuras futures rei, nui!// scientes, sed plures igno-

rantes. Mais combien y en avait-il qui pénétrassent le fond de cet énigme, et qui vissent

clairement le sens de cette prophétie? Ces sacrifices n'étaient que pour un temps ; ils

devaient être suivis d'une autre hostie et d'un autre sacrifice. C'était pour eux une ins-

truction et une préparation à quelque chose de plus grand ; elle était, dit fort bien saint

Irénée (2), un point de discipline pour le présent, et une prophétie pour l'avenir :

Lex et disciplina erat illis, et prophetia futurorum.

Comme donc ce serait un dérèglement et une erreur de s'attacher à la lettre, à la

figure, à l'ombre, sans se mettre en peine de la vérité et de la réalité ; c'est avec raison

que l'Écriture et les pères ont parlé des cérémonies de la loi mosaïque, considérées

dans la pratique des Juifs charnels, comme de quelque chose d'assez inutile, et même
de dangereux, que Dieu ne souffrait qu'avec peine, et qu'il n'avait accordé qu'à la dureté

de leur cœur. Mais la loi et les sacrifices, considérés sous un autre point de vue, sont

sans doute tout autrement estimables. La loi peut avoir deux sens, comme le remarque
Origène (3), après les anciens : L'un est selon la lettre ; et l'autre est selon l'esprit.

Sous la première idée, elle est nommée dans les prophètes, une loi et des ordonnances

qui ne sont pas bonnes (4) : Prcvcepta non bona ; et dans saint Paul (5), une loi char-

nelle : Lex mandatt carnalis. Sous la seconde, elle est appelée, une bonne loi et de

bons préceptes, une loi de l'esprit (6). C'est dans le même sens que l'Apôtre a dit que
la lettre tue, et que l'esprit donne la vie (7).

Ainsi, quoique les cérémonies et les sacrifices de la loi ancienne, pris en eux-mêmes,
et selon ce qu'ils ont de sensible et d'extérieur, ne puissent ni plaire à Dieu, ni justifier

ceux qui ne les pratiquent que dans des dispositions basses et serviles ; et qu'en ce sens

Dieu ne puisse les avoir ni commandés, ni agréés, comme des choses proportionnées

à sa sainteté et à sa grandeur ; il est vrai néanmoins que, dans le dessein de former une
religion parmi un peuple grossier et charnel, et d'y établir un culte qui pût servir de
fondement, ou plutôt de préparatif à une religion plus sublime et plus parfaite, il ne pou-
vait exécuter ce dessein que de la manière qu'il l'a fait, en ordonnant des pratiques

extérieures, qui concourussent à faire connaître cette autre religion, qui était la pre-

mière dans ses desseins et dans son intention. Comme Dieu a toujours eu en vue le

sacrifice de son Fils, et la vérité de la loi nouvelle, il s'ensuit nécessairement qu'il a

toujours eu aussi le dessein d'y ramener les commandements qui regardent la loi ancienne,

ses sacrifices et ses cérémonies. C'étaient des moyens qu'il avait choisis pour parvenir

à sa fin première et principale. Tout l'extérieur de la loi de Moïse était nécessairement
figuratif; et l'erreur des Juifs a été de ne pas faire assez d'attention à cette disposition

du la loi. Leur malheur a été de s'attacher à ce qui n'était que l'accessoire, au lieu

de rechercher ce qui était plus solide et plus réel, la fin et la consommation de la loi :

Umbram habens lex futurorum bonorum, non ipso ni imaginent rerum numquom poiesl

accedentes perfectos facerc (8).

1 Aug. contra Faust. I. xx. c. iR. In victimis pecorum quas ofTercbant Deo, sicut re (anta dighum erat, prophetiam
anl futura victima, quam Christus obtulît. Idem in Psat. xxxix. v. 7. — (2) Irai. I. i\.c. 2!!. — (j) (>'i^. contra

1 vu 1 / ' \x. 2-f.
— (5) Hebr. vu. 16. — 6) Rom. vu. [4. Scimus enim quia lex sptritualîs est. —

1 11. Cor. m. <>. Littera occidit, spiritus autem vivificat. — (8) Uebr. x. 1.

ce
Cclsiim





CHAPITRE PREMIER

Cérémonies qu'on doit observer dans les holocaustes de bœufs, de brebis ou de chèvres,

de tourterelles ou de colombes.

i. Vocavit autem Moysen, et locutus est ei Dominus
de tabernaculo testimonii, dicens :

2. Loquere filiis Israël, et dices ad eos : Homo, qui

obtulerit ex vobis hostiam Domino de pecoribus, id est,

de bobus et ovibus olferens victimas
;

;. Si holocaustum fuerit ejus oblatio, ac de armento,

masculum immaculatum offeret ad ostium tabernaculi

testimonii, ad placandum sibi Dominum
;

i. Le Seigneur appela Moïse, et, lui parlant du taber-

nacle du témoignage, il lui dit :

?.. Parlez aux enfants d'Israël, et vous leur direz : Lors-

que quelqu'un d'entre vous offrira au Seigneur une hostie

de bêtes à quatre pieds ; c'est- .'i-dirc de bœufs, de chèvres

et de brebis ; lors, dis-jc, qu'il offrira ces victimes,

;. Si son oblation est un holocauste, et que ce soit un

bœuf, il prendra un mâle sans tache, et l'offrira à la porte

du tabernacle du témoignage, pour se rendre favorable

le Seigneur.

COMMENTAIRE

f. i. Vocavit autem Moysen. Jusqu'ici Dieu

ne s'était pas encore expliqué en particulier sur la

manière dont il voulait être servi par ses prêtres :

mais aussitôt queson Tabernacle fut dressé, et qu'il

en eut pris possession par la nuée qui marquait

sa présence, il déclara à Moïse quelles étaient les

cérémonies qu'il voulait qu'on observât dans son

culte. Vocai'it Dominus Moysen: Dieu fit entendre

du fond du Tabernacle une voix, qui appela Moïse;

et aussitôt que le législateur y fut entré, il lui dit

ce que nous lisons ici.

v. 2. Homo qui obtulerit ex vobis hostiam

Domino. Moïse parle en plus d'un endroit de ces

sacrifices, mais toujours avec quelque différence
;

c'est parce que tantôt il parle aux prêtres, et tan-

tôt au peuple. Ici il marque les parties de la vic-

time qui demeuraient à ceux qui la fournissaient,

et qui la faisaient immoler ; et les qualités que

doivent avoir les hosties qu'on veut offrir. Au cha-

pitre suivant, il traite des offrandes de pain, de

vin, de fruits. Au chap. m, il parle des sacrifices

pacifiques ; au chap. iv, des hosties pour le péché.

Les chap. v et vi sont sur la même matière. Tout
cela regarde les Israélites. Le chap. vi, f, o, re-

garde les prêtres. Moïse leur prescrit des lois

pour la manière dont ils doivent offrir ces diverses

sortes de sacrifices.

Les sacrifices d'animaux à quatre pieds n'étaient

que de trois espèces. i° La vache, le taureau, le

veau, qui ne font qu'une espèce (1). 2 La chèvre,

le bouc, et le chevreau (2). }° La brebis, le bélier,

le mouton ou l'agneau, qui sont compris en hébreu

sous un seul terme, avec les chèvres. Quant aux

oiseaux, on n'immolait que des colombes ou des

tourterelles. On trouve aussi des passereaux ou,

en général, de petits oiseaux qu'on offrait dans

la cérémonie de la purification des lépreux (3).

Tous ces animaux étaient les plus communs et les

plus aisés à avoir dans ce pays. Dieu voulait qu'on

ne lui offrît que les choses qui étaient dans l'usage

ordinaire des hommes, et ce dont ils mangeaient

communément. Le gibier n'est pas facile à pren-

dre, ni assez commun ; les oiseaux sont encore

moins en notre pouvoir ; et les poissons n'auraient

pu se porter en vie dans le temple (4).

y. 5. Si holocaustum fuerit ejus oblatio. Le
nom d'holocauste signifie, en grec, ce qui se brûle

entièrement (<,). En hébreu, il est nommé nhv 'ôlàh,

dérivé d'une racine qui signifie monter; parce que

dans l'holocauste la victime était entièrement con-

sumée sur l'autel, et s'élevait toute en fumée. Si

c'était une hostie purement volontaire et de dévo-

tion, on ôtait seulement la peau et les excréments

des animaux à quatre pieds qu'on immolait, et on

arrachait aux oiseaux le jabot et les plumes.

Ad placandum sibi Dominum. L'holocauste

était destiné principalement à honorer Dieu, et à

reconnaître son souverain domaine sur l'homme.

Ce n'était qu'indirectement qu'il était employé à

fléchir sa colère. L'hébreu de cet endroit peut se

traduire : Afin qu'il soit agréable en présence du

Seigneur (6), ainsi que les Septante l'expliquent (7).

D'autres traduisent : Pro bona volunlale sua. Le

prêtre l'offrira du consentement, et avec la volonté

de celui qui le présente. Ou bien : On l'offre volon-

tairement, pour apaiser le Seigneur, si c'est une

hostie purement volontaire et de dévotion.

Ad ostium tabernaculi testimonii. Plu-

(1) ipn — (2) rnt

(5) Lcvit. xiv. 4.

(4) Vide D. Thom. I. 2. qu. lot.

(5) 0"Xov, totum : xâuaTov, igne consumptum.

(6) mrv >jsS ruTJnb

(7) Ae/.Tov à).TfJ), È^iXaTaiOa 1
. Jtepi ioToù.



LÉVITIQUE. — QUALITÉS DES HOSTIES

4. Ponetquc manum super caput hostiœ, et acccplabi-

lis erit, atque in expiationem ejus proficiens
;

4. Il mettra la main sur la tête de l'hostie, et elle sera

reçue, et lui servira d'expiation.

COMMENTAIRE

sieurs (1) croient que chaque particulier menait sa

victime à l'entrée du parvis, et qu'il n'y entrait pas

même pour la conduire jusqu'à l'autel : mais le

texte de ce verset et du suivant marque qu'il con-

duisait sa victime jusqu'à l'entrée du Tabernacle.

Dieu voulait par ce précepte éloigner les Hébreux

de la superstition des gentils, qui offraient leurs

sacrifices en divers lieux. Cette raison est marquée

assez clairement plus loin, Levit. xvi, 3,4, $
Masculum immaculatum offeret. On peut

traduire (2), un mâle entier, ou, un mâle parfait,

sans aucun des défauts incompatibles avec la qua-

lité de victime. Quand on lit ici immaculatum, sans

tache, on ne doit pas l'entendre de la couleur du

poil, comme s'il eût fallu que l'holocauste ne fût

que d'une seule couleur. Parmi les Hébreux, on

n'avait nul égard au poil des victimes ; on voulait

seulement qu'elles fussent entières, saines, sans

défaut, sans maladies; en un mot, bien condition-

nées (3). Les rabbins disent que, dans les holo-

caustes d'oiseau, on n'observait rien pour le sexe;

et les commentateurs assurent que, pour les vic-

times ordinaires qui n'étaient point holocauste,

on immolait indifféremment le mâle ou la femelle.

Nous nous sommes étendus ailleurs (4) sur les dé-

fauts qui rendaient les victimes incapables d'être

offertes en sacrifice. Les Egyptiens (5) n'immo-

laient jamais de vaches, mais seulement des tau-

reaux. Ils les choisissaient exempts de tous dé-

fauts. Hérodote (6) dit que, quand ils veulent offrir

quelques sacrifices, un prêtre préposé à cela, et

nommé Sigillateur (7), examine la victime, pour

voir si elle est pure. Il la fait dresser, puis ren-

verser sur le dos ; il lui tire la langue, pour juger

si elle n'a aucune maladie cachée ; on examine

jusqu'aux poils de sa queue ; et, quand on l'a trouvée

pure, le prêtre enveloppe ses cornes avec du jonc

d'Egypte, et y applique le sceau. Il est défendu

sous peine de la vie, d'immoler une victime, qui ne

serait pas marquée par ce Sigillateur. Pollux (8)

parle en ces termes des qualités que devaient avoir

les victimes : Elles doivent être sacrées, entières
;

qu'on n'en ait rien retranché, rien ôté
;
que l'ani-

mal soit sain, qu'il ne soit point mutilé, qu'il ait

tous ses membres entiers, sans diminution ni re-

tranchement
;
qu'on n'ait point touché à ses extré-

mités, qu'il n'ait rien detortu. Solon veut que les

hosties soient entières, et non mutilées. On tei-

gnait quelquefois les victimes qu'on offrait aux

dieux (9), lorsqu'on ne pouvait les trouver de la

couleur que les cérémonies demandaient. Les

Romains avaient à peu près les mêmes coutumes

à cet égard, que les Grecs (10). Les rabbins comp-
tent jusqu'à cinquante-trois défauts, qui rendaient

les animaux incapables d'être offerts en sacrifice.

Les Mahométansf 1 ijoffrent en sacrifice des mou-
tons, des veaux et des chameaux. Les moutons
doivent avoir au moins six ou sept mois ; les veaux,

un an; et les chameaux, cinq ans. On préfère

les mâles aux femelles. Il faut que les victimes

soient pures, blanches, sans aucune tache ni natu-

relle, ni fortuite. Elles doivent être grasses et de

bonne taille. Les veaux et les moutons doivent

avoir des cornes. On voit dans toutes ces pratiques

si uniformes, l'idée naturelle qu'ont eue tous les

peuples qu'on ne devait offrir à Dieu que ce qu'il

y a de plus parfait et de meilleur.

Y. 4. PONETQUE MANUM SUPER CAPUT HOSTIE.

On mettait la main droite (12) sur la tète de l'hostie,

pour marquer qu'on la chargeait de toute la peine

qu'on méritait (13). Selon quelques auteurs, on y
mettait les deux mains ( 14) ; et par là on faisait un

aveu et une confession implicite de ses fautes. Quel-

ques autres (15) croient que, par cette cérémonie,

on se dépouillait de la propriété de l'animal, qu'on

le mettait en liberté, et qu'on le livrait entière-

ment à Dieu. Les Egyptiens (16) avaient une cou-

tume, qui peut donner la raison de celle-ci. Après

avoir égorgé leur victime, ils la dépouillaient, et

lui coupaient la tète, qu'ils chargeaientensuite d'im-

précations, priant les dieux de faire tomber sur elle

tous les maux qu'ils pouvaient avoir mérités. Après

cela, ils portaient cette tète au marché, pour la

vendre aux Grecs, s'il s'y en trouvait qui la vou-

lussent acheter ; sinon, ils la jetaient dans le Nil
;

aucun Égyptien n'aurait osé en manger. Les Gau-

(1) Origen. et Hebrxi. — (2) ta>nn n;T

U) Levit. xxn. 18. 19. et Deut. xv. 21.

£4) Exod. xii. 5.

{<)) Tûv fioôjv xà; Or)Xs;'a; ^apr)TOuvto. Apud Porphyr. de

abstinentia.

(6) Herodot. 1. 11. c. ?8.

(7) Sppay'aTai.

(8) Pollux Oiwm., I. 1. c. 1. Ta Sa r.povtxy.zia OûuaTa
,

ÎEpsïa , àpTta ,
a:oij.a okov.\r

t

pa. , ûytfî , dm^pa
,

r.i.wj.cXr,,

âpTi|j.EXr|, pj -/.oXoëa, |xt)0£ sjj.7;r[pa, [J.rjOE axpoT£pfaap£va,

[jl7)3e ocâaTpoya, HoXwv Se' ta jjltj £jj.7trjpa, xa't àcpEXf, ôvotj.aas.

(9) Porphyr. I. 11. de abst. rpâ"ot; Çoio;?:.

(10) Bocharl. de animal, sacr.part. 1. /. n. c. 46. et Plin.

I. vin. c. 45.

(11) Jaeob Bensidi Ali de Ceremon. et Oriental, morib.apud

Gab. Sionit.

(12) Ita Jonathan.

(ij) Euseb. Demonstr. I. 1. c. 10.

(14) Ita Hieron. Heb. Val. etc. Vide Levit. xvi. 21. et

XXIV. 14.

(15) Lit. Menoch. Boch. etc.

(16) Herodot. I. 11. c. 59.



LEVITIQUE. — RIT DES SACRIFICES

J.
Immolabitque vitulum coram Domino, et offerent

filii Aaron sacerdotes sanguinem ejus, fundentes pcr

altaris circuitum, quod est antc ostium tabernaculi.

6. Detractaque pelle hostiae , artus in frusta conci-

dent
;

7. Et subjicient in altari ignem, strue lignorum ante

composita
;

8. Et membra quas sunt cassa, desupcr ordinantes,

caput videlicet, et cuncta quas adhœrent jecori,

5. Il immolera le veau ou le bœuf devant le Seigneur;

et les prêtres, enfants d'Aaron, en offriront le sang en le

répandant autour de l'autel qui est devant la porte du
tabernacle.

6. Ils ôteront la peau de l'hostie, et ils en couperont

les membres par morceaux
;

7. Ils mettront le feu sur l'autel après y avoir aupara-

vant préparé le bois,

8. Et avoir arrangé dessus les membres qui auront été

coupés, savoir la tête et tout ce qui tient au foie,

COMMENTAIRE
lois étaient persuadés (1) qu'on ne pouvait fléchir

les dieux, qu'en leur donnant vie pour vie; la vie d'un

homme, pour racheter la vie d'un autre homme:
Quod pro l'ila hominis nisi vita reddatur, non posse

aliler Deorum immortalium numen placari. Ce sen-

timent était assez répandu chez tous les peuples.

Ovide (2):

Cor pro corde, precor
;
pro fibris sumite fibras:

Hanc animam vobis pro meliore damus.

emprunté aux Hébreux la coutume de répandre le

sang autour de leurs autels (8). Filii Aaron sacer-

dotes. Plusieurs exemplaires latinslisent, sacerdotis,

au singulier : Les fils du grand prêtre Aaron : mais

l'hébreu, les Septante, le samaritain, et les meil-

leures éditions latines lisent, sacerdotes : Les prê-

tres, fils d'Aaron.

v. 6. Detracta pelle. La peau était pour le

prêtre (9). On ne dépouillait pas toutes les hosties
;

La plupart des peuples anciens avaient leurs ho- on laissait la peau à la vache rousse, qu'on immo
locaustes. Les Égyptiens, les Grecs, les Romains,

les Cypriotes, les Gaulois, les Perses ne différaient

point en cela des Hébreux.
v. 5. Immolabitque vitulum coram Domino.

Sous le nom de veau, en hébreu (3), le fils du tau-

reau, on entend le veau, ou le taureau, sans dis-

tinction d'âge. Celui à qui était la victime, l'égor-

geait lui-même devant le Tabernacle. C'est le sens

le plus naturel du texte. Mais la plupart des com-
mentateurs (4) soutiennent que cela n'était pas

permis aux laïques, et que les prêtres seuls avaient

droit d'immoler et d'égorger la victime ; et qu'il

faut expliquer Moïse, en disant que celui à qui

était la victime, l'immolait par les mains des prê-

tres. Les Septante (5) traduisent : Ils immoleront

le veau.

Sanguinem ejus fundentes per altaris cir-

cuitum. L'hébreu à la lettre (6) : Ils prendront le

sang, et le répandront sur l'autel tout à l'enlour.

On peut entendre ce texte en trois manières.

i° Comme si l'on répandait le sang sur l'autel tout

autour de ses bords, en sorte qu'il coulât depuis le

haut jusqu'au pied de l'autel. 2" Comme si on le

versait simplement au pied de l'autel, tout autour

de sa base, comme il est expressément commandé
dans quelques autres circonstances (7). 3" Enfin,

comme si on le jetait par aspersion tout autour de
l'autel. Mais ia première de ces trois explications

paraît la plus juste. Les païens avaient peut-être

lait le jour de l'expiation solennelle ; et à quel-

ques autres hosties pour le péché. Régulièrement,

c'étaient les lévites, et non les prêtres qui dépouil-

laient et qui égorgeaient les victimes.

y. 7. Et subjicient in altari ignem , strue

lignorum ante composita. L'hébreu ( 10) et les

Septante marquent au contraire que l'on mettait

d'abord le feu sur l'autel, et qu'ensuite on ajoutait

le bois par-dessus. C'était le feu sacré, qu'on ne

laissait jamais entièrement éteindre ; mais on

l'ôtait quelquefois de dessus l'autel
;
par exemple,

lorsqu'on décampait, et dans les marches de l'ar-

mée (1 1).

v. 8. Et membra quje sunt c^esa desuper ordi-

nantes. On lui coupait la tête ; ensuite on ou-

vrait l'animal, on levait la graisse qui couvre les

intestins, c'est-à-dire, le péritoine et la graisse qui

est sur les reins. On prenait les intestins avec le

mésentère, et on les lavait bien, de même que les

pieds de la victime ; après quoi, on disposait les

quatre quartiers sur le bois de l'autel. On étendait

les graisses sur ces quartiers, on y ajoutait tout ce

qui tient au foie; et enfin la tète par-dessus le tout.

Cuncta qu/e adh/erent jecori. Le chaldéen,

les Septante, et plusieurs traducteurs modernes( 12)

entendent par le mot hébreu ttb péder (13), la

graisse : mais les anciens Juifs, Vatable, Grotius,

et plusieurs autres (14) l'expliquent du tronc de

l'animal.

(1) C<r.sar. de Bello. Gall. I. vi.

(2) Ovid. Fast. I. 1.

(?) np=n p
(4) Vatab.Jun. Trcmcll. Mcnoch. Pisc.

Sspdévouai tov [xtfayov.

(6) V/ mn-nx ip-m =-n nx a>:n;n prw >23 -z--.-

/ evit. v. •>. Quidquid autem reliquum fuerit, faciet
distillare ad fundamentum ejus.

(8) Porphyr. apud Euscb. t. iv. c. 9.

(0) Levit. vu. 8. Sacerdos qui offert holocausti victimam.
habebit pellem ejus.

(io'i wnh Sy a'sjy ^z~\^s^ roton h? vu mpii
(il) Num. iv. ij. Scd et altare mundabunt cinerc. etc.

(12) Ita Hebr. récent. Munsl. Mont. Pagn. etc.

(in Hcb. "HS Les Septante : iJTe'ocp.

1 1 Vetercs Hcbrœi in Fa<~. Val*ib. (Jrot. Malv. Mcrccr.
in Bock,



10 LÉVITIQUE. — RIT DES SACRIFICES

9. Intestinis et pedibus lotis aqua ; adolebitquc ca
sacerdos super altare in holocaustum et suavem odorem
Domino.

10. Quod si de pecoribus oblatio est de ovibus sive

de capris holocaustum, masculum absque macula offeret :

11. Immolabitque ad latus altaris, quod respicit ad
aquilonem, coram Domino

; sanguinem vero illius fun-

dent super altare filii Aaron per circuitum ;

12. Dividentque membra, caput, et omnia quas adhœ-
rent jecori ; et ponent super ligna, quibus subjiciendus

est ignis ;

ij. Intestina vero et pedes lavabunt aqua ; et oblata

omnia adolcbit sacerdos super altare, in holocaustum et

odorem suavissimum Domino.

14. Si autem de avibus holocausti oblatio fucrit Domino,
de turturibus, aut pullis columbae,

15. Offeret eam sacerdos ad altare ; et retorto ad col-

lum capite, ac rupto vulneris loco, decurrere faciet san-

guinem super crepidinem altaris
;

16. Vesiculam vero gutturis, et plumas projiciet prope
altare ad orientalem plagam, in loco in quo cineres

elTundi soient
;

9. Les intestins et les pieds, qui auront été auparavant
lavés dans l'eau ; et le prêtre les brûlera sur l'autel pour
être au Seigneur un holocauste et une oblalion d'agréable
odeur.

10. Si l'offrande de bêtes à quatre pieds est un holo-
causte de brebis ou de chèvres, celui qui l'offre choisira

un maie sans tache,

11. Et il l'immolera devant le Seigneur au coté de
l'autel qui regarde l'aquilon, et les enfants d'Aaron ci:

répandront le sang sur l'autel tout autour.

12. Ils en couperont les membres, la tête et tout ce
qui tient au foie, qu'ils arrangeront sur le bois, au-dessous
duquel ils doivent mettre le feu ;

ij. Ils laveront dans l'eau les intestins et les pieds; et

le prêtre brûlera sur l'autel toutes ces choses offertes,

pour être au Seigneur un holocauste et un sacrifice de
très agréable odeur.

14. Si l'on offre en holocauste au Seigneur des oiseaux,

savoir des tourterelles ou des petits de colombe,
1;. Le prêtre offrira l'hostie à l'autel: et, lui tournant

avec violence la tète en arrière sur le cou, il lui fera une
ouverture et une plaie, par laquelle il fera couler le sang
sur le bord de l'autel

;

16. Il jettera la petite vessie du gosier, et les plumes
auprès de l'autel, du côté de l'orient, au lieu où l'on a

coutume de jeter les cendres
;

COMMENTAIRE

Les païens observaient à peu près la même cou-

tume dans l'offrande de leurs victimes ; on en cou-

pait les cuisses, on en séparait les graisses, on

mettait tout cela avec ordre sur le feu de l'autel ( 1 ).

f. 10. Agnum anniculum, et absque macula
offeret. Ni l'hébreu, ni le chaldéen, ni les Sep-

tante, ni les autres versions, ne portent anniculum;

et Lyran croit que le texte de la Vulgate est cor-

rompu en cet endroit. Ceux qui prétendent (2)

qu'on n'offrait en holocauste que des agneaux ou

des chevreaux de l'année, quoique dans les autres

sacrifices on les offrît de tout âge, n'ont point

d'autre fondement que ce passage de la Vulgate.

Les Septante ajoutent à la fin de ce verset : II

mettra sa main sur la tête de l'hostie. C'est une

glose qui n'est pas à rejeter.

f. 11. Ad latus altaris quod respicit aqui-

lonem. On immolait ces hosties à terre, au pied

de l'autel, du côté qui regardait le nord. Les Sep-

tante ajoutent que celui qui fait offrir le sacrifice,

mettra ses mains sur la tête de la victime.

f. 12. Dividentque membra. Voyez ce qu'on

a dit sur les versets 7 et 8.

y. 14. Si autem de avibus. Les interprètes

remarquent, après les rabbins, que Dieu veut

qu'on lui offre de vieilles tourterelles, parce

qu'elles sont meilleures que les jeunes ; et qu'au

contraire il ordonne qu'on lui sacrifie des pigeon-

neaux et non pas des pigeons
;

parce que les

pigeons sont moins estimés que les pigeonneaux.

Mais le texte hébreu (3) peut très bien marquer

des colombes ou des pigeons, sans distinction

d'âge. Le fils de la colombe se dit aussi bien d'un

pigeon que d'un pigeonneau. Vatable et les Sep-

tante (4) traduisent simplement, des colombes. Dieu
ne demande que des offrandes aisées à trouver,

même aux plus pauvres. Si quelqu'un n'a pas le

moyen d'immoler un veau ou un agneau, qu'il

offre des tourterelles ou des pigeonneaux ; et s'il

est si pauvre, qu'il ne puisse pas même faire cette

offrande, il pourra présenter de la farine ; comme
on le verra au chapitre suivant. Il y a quelques

éditions des Septante, comme celle de Bâle, où ce

verset 14 ne se trouve pas. Il paraît parles cha-

pitres xii et xiv, 21, 22 de ce livre, que ces sacri-

fices d'oiseaux étaient principalement en faveur

des pauvres.

v. i'f. Retorto ad collum capite. Des exé-

gètes (5) soutiennent qu'on n'arrachait jamais la

tète des oiseaux, quelque sorte de sacrifices qu'on

offrît. Mais les rabbins, l'arabe, les Septante (6),

et la plupart des nouveaux commentateurs croient

qu'on arrachait la tête de l'oiseau avec les ongles.

La signification de l'hébreu pto màlaq, n'est pas

exactement connue ; ce verbe ne se trouve que

dans ce livre, et il est toujours construit de la

même manière. Onkélos se sert du même terme.

v. 16. Vesiculam gutturis, et plumas. Le

(1) Homcr. Iliad. B.

Mï],oo3; S'èÇerajjiov, xaià te y.vi'asr) ÈxaWAav,

A''^xuya 7cot7]<javTE; È7t 'àuTtuv o'(i)u.oT£Or
l
'jav.

(2) TostaÙ

(5) nsvn »w

(4) A'^ô twv -sptatspôSv tô 8û>pov kutoiS.

(5) Grotius.

(6) A'r.o/.r'sv. Tr,v xé«aA7)V<



LÉVITIQUE. — SACRIFICE DES COLOMBES 1

1

17. Confringetque ascellas ejus, et non secabit, neque

ferro dividet eam ; et adolebit super altare, lignis igné

supposito. Holocaustum est et oblatio suavissimi odoris

Domino.

COMM
chaldéen, le syriaque, et le samaritain : Le jabot,

et ce qu'il contient. Les Septante (1) et les anciens

traducteurs grecs semblent l'avoir entendu comme
la Vulgate. Steuchus soutiennent qu'il faut traduire

les Septante de cette manière : Le bec avec les

plumes. Il dit que les anciens rabbins l'ont entendu

de môme. Mais pour les Septante, il est certain

qu'ils ont traduit : Le jabot et les plumes; et Vata-

ble assure que tous les rabbins entendent l'hé-

breu rwin mourâh, du jabot.

f. 17. Confringetque ascellas ejus, et non

secabit. On tirait violemment les ailes, et on les

arrachait, sans toutefois les séparer entièrement

du corps de l'oiseau. On le mettait, disent quel-

ques commentateurs (2), comme un oiseau que

l'on rôtit ; on lui laisse les ailes, mais on les lui

retourne, ou on les lui attache sur le dos. On lit

dans Eusèbe que (3), quand les païens voulaient

sacrifier un pigeon, on le plongeait tout entier

dans l'eau de la mer, en y mettant la tète la

première ; ensuite on versait son sang autour de

l'autel, et on mettait l'oiseau tout entier sur le

feu qui y était allumé. Théodoret remarque (4)

qu'Abraham ne divisa pas les oiseaux qu'il offrit

à Dieu, quoiqu'il eût coupé les restes des victi-

mes (5).

17. Il lui rompra les ailes sans les couper, et sans divi-

ser l'hostie avec le fer, et il la brûlera sur l'autel, après

avoir mis le feu sous le bois. C'est un holocauste offert

au Seigneur, et une oblation qui lui est d'une odeur très

agréable.

ENTAIRE

Sens spirituel. Les sacrifices sanglants des

anciens se rattachent tous, qu'ils soient païens ou

non, au dogme de la rédemption du genre humain

par le sang. Cette conviction était générale, car

elle remontait aux origines même du monde. Abel

avait été le premier sacrificateur ; Jésus devait être

la dernière victime.

A un autre point de vue, toutes les âmes dévoués

à Dieu, doivent offrir en holocauste spirituel, leurs

désirs, leurs affections, leur cœur, tout ce qu'elles

sont. Les trois sortes d'animaux offerts autrefois,

figurent les trois ordres qui composent l'Eglise :

les bœufs, les brebis et les oiseaux. Les boeufs, selon

saint Paul, marquent les ministres de l'Église, qui

travaillent dans le champ du Seigneur. Les brebis,

selon Jésus-Christ même, marquent généralement

tous les fidèles, et ceux mêmes qui sont engagés

dans le monde, nul ne devant être sauvé qu'en cette

qualité de brebis de Dieu. Les oiseaux, en plusieurs

endroits de l'Ecriture, marquent les âmes plus spi-

rituelles dégagées des soins de la terre, comme
sont les solitaires et les vierges consacrées à Dieu.

Ces trois genres de personnes doivent s'offrir à

Dieu comme un sacrifice et un holocauste inté-

rieur et spirituel, mais chacun selon les devoirs et

les obligations de son état.

(1) IlpoXopov aùv xoîç JîTspoî;.

(2) Tost. Mcnoch.
(j) Porphyr. apud Euseb. I. iv, c. 9.

(4) Theodord. qu. 1. inLevit. — (5) Gènes, xv. 10.



CHAPITRE DEUXIEME

Cérémonies qu'on doif observer dans les obla lions de farine et de pain

,

et dans celle des prémices.

i. Anima cum obtulerit oblationcm sncrificii Domino,
simila erit ejus oblatio

;
fundetque super cam oleum, et

ponet Unis,

i. Lorsqu'un homme présentera au Seigneur une obla-
tion en sacrifice, son oblation sera de pure farine sur

laquelle il répandra de l'huile, et il y ajoutera de l'encens.

COMMENTAIRE

v. i. Oblationem sacrificii. Lorsque quelqu'un

présentera au Seigneur une oblation, pour être brû-

lée en sacrifice. L'hébreu porte (i) : Lorsqu'une

personne offrira un présent de nn:-= min'hâh. Les

Septante ont toujours traduit ce terme min 'hâh, par

celui de sacrifice (2), que nous n'employons commu-
nément que pour marquer les sacrifices d'animaux.

On pourrait rendre le texte de cette manière :

Lorsqu'on offrira une offrande des choses qui se font

avec de la farine ; c'est-à-dire, des diverses sortes

de pain, de gâteaux, de gruaux, oblatio trilicea, ou,

donum farreum.

On compte dans ce chapitre jusqu'à cinq es-

pèces de ces sortes d'offrandes. La première est

de pure farine (3). La seconde est de gâteaux, et

autres pièces cuites au four (4). La troisième est

de gâteaux cuits dans la poêle (5). La quatrième

est une autre sorte de gâteaux cuits sur le gril, à

sec, ou dans une poêle percée (6). Enfin la cin-

quième sorte est celle des prémices du nouveau

grain (7), dont on brûlait les épis, et dont on gril-

lait les grains, pour les réduire en farine ou en

gruau. Ces offrandes étaient ordonnées en faveur

des plus pauvres, qui n'avaient pas de quoi faire

des sacrifices d'un plus grand prix. Toutes ces

offrandes étaient toujours accompagnées d'huile et

d'encens (8), de sel (9) et de vin (10). Le sel, l'huile

et le vin étaient comme les assaisonnements ordi-

naires de ces sortes d'offrandes.On y ajoutait l'en-

cens pour en augmenter la bonne odeur lorsqu'on

les mettait sur le feu. Il n'y entrait ni miel, ni le-

vain, parce que ces deux choses représentent la cor-

ruption et la sensualité. C'était à ceux qui faisaient

offrir le sacrifice, de fournir tout ce qui l'accom-

pagnait (1 1). Le samaritain et les Septante lisent à

la fin de ce verset : Voilà quelle est l'offrande du

Seigneur. On lit la môme chose dans l'hébreu, au

verset 6 et au verset 16. Voilà quelle est l'offrande

qui se brûle en l'honneur du Seigneur. L'auteur de

la Vulgate a négligé ces endroits, qui ne changent

rien au sens.

Les sacrifices de grains, de farine et de pains,

sont les plus anciens dont nous ayons connais-

sance (12) :

Farra tamen vetercs jaciebant, farra metebant.

Primitias Cereri, farra resecta dabant.

Usibus admoniti, flammis urenda dederunt.

Numa enseigna aux Romains à offrir aux dieux

des fruits, des grains, ou de la farine, avec du sel

et du froment grillé (13): Numa inslilwl fruge

Deos colère, et molâ salsà supplicare ; alque ut au-

thor est Hemina, far lorrere. Porphyre (14) raconte

quelle a été l'origine des sacrifices sanglants dans la

Grèce. On sait les noms de ceux qui les premiers

ont tué des animaux. Dieu ne demande ici pour

offrandes que des choses qui étaient alors com-
munes pour la nourriture ; mais il les exige avec

les assaisonnements les plus exquis pour l'époque.

Il veut qu'elles soient assaisonnées de sel, d'huile

et de vin. Il ordonne qu'on lui offre de la plus

pure fleur de farine. Les anciens usaient beaucoup

de farine, ou de pâte crue (ïî).Les Grecs avaient

dans leurs temples une certaine farine mêlée d'huile

et de vin, que les prêtres donnaient au peuple, en

forme de préservatif. Ils la nommaient 'jy.t'.x ou

santé (16) ; après la consommation de leurs sacri-

fices, ils jetaient sur l'autel de la farine mêlée

avec de l'huile et du vin, qu'ils appelait 8ui}XT)(Aat<x.

C'étaient, dit Théophraste (17), les sacrifices ordi-

naires des pauvres.

(1) nn;o pip anpn >3 ws:

(2) Aûpov Ouai'av Tto Kuptoj.

( ;) f. :. nbo Simila.

(41 v. 4. Sacrificium coctum in clibano.
i'i v. 5. Oblatio de sartagine.

6 v. 7. De craticula.

(7) v. 14. Munus primarum frugura.

8 \ . 2. Fundet super cam oleum, et ponet thus.

(9) y. IJ. Sale condies. — (10) Nmn. xv. 4. 5.

(11) Vide Jcrcm. xli. 5. et Bamch. 1. 10.

(12) Ouid. Fan!, t. 2.

(iî) Plin. I. xviii. c. 2.

14 Porphyr. de abstin. I. 11. pag. 174. i"4. et 179, et

lib. iv. pag. J95. 598. edit. Lugd. an 1620.

(15) Vide Suidant in ^âra.

16 Vide Aristoph. et Scholiasl.

(17) Vide apud Stobœum. T^v Si Oj-s ;av tôW iXa—cîvojv

î'vx: 8j).r;;.ia-:.



LÉVITIQUE.— RIT DES OBLATIONS n

2. Ac dcferct ad filios Aaron sacerdotes
;
quorum uruis

tollet pugillum plénum sirailœ et olei, ac totum tlius, et

ponct memoriale super altare in odorem suavissimum

Domino.

5. Quod autem reliquum fuerit de sacrificio, erit Aaron

et filiorum ejus, sanctum sanctorum de oblationibus Domini.

4. Cum autem obtuleris sacrificium coctum in clibano :

de simila, panes scilicet absque fermento, conspersos

oleo, et lagana azyma oleo lita
;

$. Si oblatio tua fuerit de sartagine, similae conspersœ

oleo et absque fermento,

6. Divides cam minutatim, et fundes super eam oleum.

2. Il la portera aux prêtres, enfants d'Aaron ; et l'un

d'eux prendra une poignée de cette farine arrosée d'huile,

et tout l'encens, et les fera brûler sur l'autel en mémoire
de Voblation comme une odeur très agréable au Seigneur.

j. Ce qui restera du sacrifice sera pour Aaron et ses

enfants, et sera très saint, comme venant des oblations du

Seigneur.

4. Mais lorsque vous offrirez un sacrifice de farine cuite

au four, savoir des pains sans levain dont la farine aura

été mêlée d'huile, et de petits gâteaux sans levain arrosés

d'huile par-dessus ;

5. Si votre oblation se fait d'une chose frite dans la

poêle, savoir de fleur de farine détrempée dans l'huile

et sans levain,

6. Vous la couperez par petits morceaux, et vous ré-

pandrez de l'huile par-dessus.

COMMENTAIRE

Totum thus. Comme l'encens ne pouvait être

d'aucune utilité aux prêtres, Dieu ordonne qu'on

le brûle tout entier sur le feu. Mais, pour ce qui

est de la farine et de l'huile, on n'y en mettait

qu'autant que la main en peut prendre.

PONET MEMORIALE SUPER ALTARE. Le terme

hébreu m:w a\kârâh est formé de -i=î \âkar pen-

ser, se souvenir, mentionner avec s aleph pour n

hé formatif du mode Hiphil. Les Septante et la

Vulgate le traduisent par memoriale, en mémoire ;

d'autres traducteurs proposent, in cultum el cele-

brationem divini nominis (1), pour le culte et la

gloire du nom de Dieu ; ou, in odorem et sufjilum,

pour être un sacrifice de bonne odeur (2).

v. 5. Sanctum sanctorum. Ce sont des offran-

des qui sont très saintes, et qu'on n'oserait man-

ger hors du vestibule du Tabernacle. Les prêtres

ne pouvaient les porter dans leurs maisons ; leurs

femmes et leurs filles n'en mangeaient pas. Le

grand prêtre offrait deux fois chaque jour de ces

offrandes, nommés min'hâh : il offrait par jour un

gomor de pure farine détrempée dans l'huile, et

un peu cuite ; il en jetait le matin la moitié dans le

feu ; et le soir, l'autre moitié (3). C'est ce qui est

commandé au chapitre vi, 20. La formule sanctum

sanctorum et d'autres semblables sont des hébraïs-

mes marquant le superlatif.

v. 4. Coctum in clibano. Moïse distingue ici

deux sortes de pains cuits au four. Les premiers

étaient pétris avec de l'huile, conspersos oleo. Les

autres étaient frottés d'huile avant ou après qu'ils

étaient cuits, oleo lita. Les uns et les autres étaient

sans levain. On a expliqué ailleurs (4) la significa-

tion de lagana. Les fours dont il est parlé ici, peu-

vent être de véritables fours, ou des couvertures

de fer et de terre, ou des fours semblables à ceux

des Égyptiens, dont on a parlé sur la Genèse,

xviii, 8.

V. ). Si oblatio tua fuerit de sartagine.

L'hébreu narra maha'bath poêle, pourrait être une

espèce de tourtière où l'on faisait cuire ces gâ-

teaux. Ce mot vient de x^n 'hâbâ, qui en hébreu,

en chaldéen et en syriaque, signifie, se cacher ou être

caché. On a parlé ailleurs (5) de certaines platines

sur lesquelles on cuit le pain dans l'Orient, et des

pierres creusées et échauffées pour le même usage.

C'est de ces platines qu'il s'agit ici selon les rab-

bins Salomon et Kim'hi.

y. (1. Divides eam minutatim, et fundes super

eam oleum. Il n'est pas bien clair par le texte, si

ce gâteau était pétri avec de l'huile, ou si, après

l'avoir pétri avec de l'eau, on y jetait seulement de

l'huile, lorsqu'il était cuit, froissé et émietté. Ces
gâteaux froissés rappellent ce que les anciens

nommaient mola salsa, c'était du froment moulu et

mêlé avec du sel, qu'on jetait sur la tète de la vic-

time, faire pio, el salienle mica. Parmi les Grecs,

c'était quelquefois du grain pur et entier, mêlé
avec du sel : Dant fruges manibus salsas. Parmi

les Latins, c'était de la farine. Les Grecs offraient

aussi de l'orge crue et salée, parce que c'était la

plus ancienne nourriture de l'homme. Si l'on en

croit Ovide, les premiers hommes n'offraient point

d'autres sacrifices aux dieux (6) :

Aiite Dcos homini quod conciliare valeret,

Far erat, et puri lucida mica salis.

Mais à l'égard du sel, il y a quelque sujet de

douter si les anciens en mêlaient dans leurs sacri-

fices. Voyez le verset 13. Les anciens n'offraient

le grain, la farine et l'encens qu'avec les trois

doigts, et par pincée (7), Moïse veut qu'on les offre

à pleines mains. Verset 2. Pugillum plénum similâ.

(1) Ludov. de Dieu.

[2 Pagnin. Vatab. Matv.

(?) Joseph. Antiq. I. m. c. 10.

1 Exod. xxix. 2.

(5) Gènes, xvni. 8.

(6) Fasl. t. 1.

(7) Porphyr. B'tpifoev f, xuWa tôv Sp^dvea xcxopifcOai

Ouaavtjc kôv ijiacaSûv ix tou 7trjpiStoD toi; zrAz\ 3»/.tuXoî;.



14 LÉVITIQUE. — RIT DES OBLATIONS

7. Sin autem de craticula fucrit sacrificium, œquc simila

oleo conspergetur ;

8. Quant offerens Domino, tradcs manibus sacerdotis,

9. Qui, cum obtulerit eam, tollct memorialc de sacri-

ficio ; et adolebit super altare, in odorcm suavitatis Do-
mino.

10. Quidquid autem reliquum est, erit Aaron et filiorum

ejus, sanctum sanetorum de oblationibus Domini.

11. Omnis oblatio, quœ offertur Domino, absque fcr-

mento fiet. nec quidquam fermenti ac mellis adolebitur

in sacrificio Domino.
12. Primitias tantum eorum offeretis ac munera ; super

altare vero non imponentur in odorem suavitatis.

7. Si le sacrifice se fait d"une chose cuite sur le gril,

vous mêlerez aussi la fleur de farine avec l'huile
;

8. Et , l'offrant au Seigneur, vous la mettrez entre les

mains du prêtre,

9. Qui, l'ayant offerte, ôtera du sacrifice ce qui doit en
être consume devant Dieu comme le monument Je voire re-

ligion, et il le brûlera sur l'autel pour être d'une odeur
agréable au Seigneur.

10. Tout ce qui en restera sera pour Aaron et pour
ses fils, comme une chose très sainte qui vient des obla-

tions du Seigneur.

11. Toute oblation qui s'offre au Seigneur se fera sans
levain, et vous ne brûlerez sur l'autel ni levain, ni miel,

dans le sacrifice qu'on offre au Seigneur.

12. Vous les offrirez seulement comme des prémices
et comme des dons, mais on ne les mettra point sur

l'autel pour être une oblation d'agréable odeur.

COMMENTAIRE

f. 7. Sin autem de craticula. Le terme hébreu

roniD mar'héscheth, qui est traduit par la Vulgate,

un gril, est, selon le syriaque, un vase percé, ou

une poêle dans laquelle on cuit ces gâteaux, dont

il est parlé ici. Quelques auteurs (1) croient que

c'était un vase creux, muni d'un rebord, dans

lequel on cuisait des gâteaux dans l'huile, et où

l'on mettait la pâte encore molle. Le terme dont

les Septante se sont servis, sr/apa marque le foyer

ou un gril.

f. 9. Qui cum obtulerit eam. Le prêtre ayant

reçu l'offrande, en élèvera et en présentera au

Seigneur ce qui est destiné à être brûlé en bonne

odeur (2), et le reste sera pour lui.

y. n. Absque fermento fiet. Cette exception

ou plutôt cette défense d'offrir à Dieu du pain

levé, ne regarde que les sacrifices dont il est

parlé dans ce chapitre : car, dans d'autres circons-

tances, on pouvait en offrir; par exemple, quand on

donnait les prémices (3), qui ne passaient pas pour

sacrifices. On croit même qu'on en offrait quel-

quefois dans les sacrifices pacifiques ou d'actions

de grâces (4). Quant au miel, il n'était ni impur,

ni défendu, dans l'usage ordinaire : on en donnait

les prémices au Seigneur, comme il est marqué
au verset suivant ; et la seule raison littérale qui

le fait défendre ici, c'est apparemment parce qu'il

ne s'accommode pas avec les autres choses qui

entrent dans la composition des pains que Dieu

veut qu'on lui offre, et qu'il a le même effet que le

levain, qui est d'aigrir le pain (5); surtout avec

l'huile, le sel et le vin. D'autres veulent que le

miel soit exclus des sacrifices, parce que la mou-
che à miel est immonde (6). Saint Cyrille de

Jérusalem, suivi de plusieurs interprètes (7), a cru

que la raison qui le faisait rejeter, était parce qu'il

figurait les voluptés charnelles que Dieu défend à

ses serviteurs. D'autres soutiennent que c'est dans

le dessein d'éloigner les Hébreux des coutumes
des païens, qui employaient communément le miel

dans leurs sacrifices (8). Hérodote (9) le remarque
des Egyptiens ; et d'autres auteurs parlent du
même usage chez les autres peuples. Plutarque (10)

veut tirer un argument, pour prouver que les Hé-
breux adoraient Bacchus, de ce qu'ils n'offraient

point de miel dans leurs sacrifices, parce que le

miel corrompt le vin, et qu'autrefois, avant l'usage

du vin, on se servait de miel pour faire des liba-

tions aux dieux, et des boissons propres à enivrer.

Ovide assure pourtant qu'on offrait du miel à

Bacchus ( 1 1 1 :

Liba Deo fient, succis quia dulcibus idem
Gaudet, et a Baccho mella referta ferunt.

Théodoret f 1 2) réfute ceux qui prétendaient que

la défense d'offrir du miel à l'autel, fût fondée sur

ce que les mouches s'arrêtent dans des lieux im-

purs, et prennent de toute part de quoi faire leur

miel. Il désapprouve aussi l'opinion de ceux qui

voulaient que cette loi fût pour nous apprendre

que nous ne devons offrir à Dieu que nos propres

travaux et non pas ceux d'autrui. Enfin il s'arrête

à l'opinion qui tient que ce précepte tend à nous

dégager de la recherche des voluptés et des plai-

sirs. On voit par Ezéchiel (1 3), que l'on offrait aux

faux dieux non seulement ce qu'on nous ordonne

ici d'offrir au Seigneur, mais qu'on leur présentait

aussi du miel.

v. 12. Primitias tantum. On offrait au Seigneur

Maimonid. - Lexicog. mod.
Voyez le y. 2. nmïiîi

(;5 Levit. xxiii. 17. Ex omnibus habitaculis vestris effe-

r-tis panes primitiarum duos, de duabus decimis similie

fermentatee.

(4) Levit. vu. 13. Panes quoque fermentatos cum liostia

gratiarum, etc

(5)
Hebr. in Malvenda. et Jansen.

(6) Levit. xi. 10. — (7) Est. Menoch. Grct.

(8) Vide Bochart. de animal, p. 1. /. iv. c. 12.

(9; Herodot. t. ».

(10) Plut. Symposiac. t. iv. qu. ;.

(n) Ovid. Fast. t. m.

[12J
Théodoret. qu. 1. in /.."••

1 E\ech. xvi. 18. 19. Similam. et oleum. et mel po-
suisti in conspectu eorum, in odorem suavitatis.



LÉVITIQUE.— OFFRANDE DES PRÉMICES •5

1). Quidquid obtuleris sacrificii. sale condies, nec aufe-

rcs sal fœderis Dei tui de sacrilicio tuo. In omni obla-

tione tua offeres sal.

14. Si autem obtuleris munus priinarum frugum tuarum

Domino de spicis adhuc virentibus, torrebis igni, et con-

fringes in morem farris, et sic offeres primitias tuas Do-
mino,

1;. Vous assaisonnerez avec le sel tout ce que vous

offrirez en sacrifice, et vous ne retrancherez point de

votre sacrifice le sel de l'alliance que votre Dieu a faite

avec vous. Vous offrirez donc le sel dans toutes vos

oblations.

14. Si vous présentez au Seigneur une oblation des

prémices de vosgrains, des épis qui sont encore verts,vous

les ferez rôtir au feu, vous les briserez comme le blé fro-

ment, et vous offrirez ainsi vos prémices au Seigneur,

COMMENTAIRE

les prémices du miel et des pâtes levées (1). Il est

ordonné d'offrir des prémices de tous les pains

qu'on cuisait. Mais ces offrandes étaient simple-

ment offertes au Seigneur pour l'entretien des prê-

tres , et non pour être consumées sur l'autel.

Sous le nom de prémices, quelques auteurs enten-

dent ici les offrandes qu'on faisait à Dieu au com-

mencement de la moisson : mais il est bien plus

simple de l'expliquer des prémices volontaires,

qu'on pouvait offrir en tout temps.

Sous le nom de miel ;im debasch, les docteurs

juifs (2) et nos plus habiles lexicographes (3) sont

persuadés qu'on ne doit pas entendre seulement

du miel d'abeilles, mais aussi du miel de dattes

ou des dattes mêmes. Les Arabes nomment en-

core aujourd'hui les dattes dubous, et le miel de

dattes dibs , ou dibis ; ce qui a une conformité

toute sensible avec l'hébreu debasch. Tout le

monde sait que les dattiers et les palmiers étaient

communs dans la Judée ; l'historien Josèphe (4),

Pline (5), Philostrate (6) et quelques autres nous

enseignent qu'on fait du miel des dattes, lors-

qu'elles sont dans leur maturité ; et que ce miel

ne cède pas de beaucoup en bonté au véritable

miel. Il est probable qu'il s'agit ici de miel de

dattes ou de raisins ; mais ce n'est pas une raison

pour exclure le miel proprement dit. On le regar-

dait comme une manière de fruit, et de production

dos fleurs et des herbes de la terre, parce que les

abeilles ne font que le ramasser dans leurs ruches.

y. 1 3. Sale condies. Tout ce que vous offrirez

en sacrifice, sera assaisonné de sel. On pourrait tra-

duire l'hébreu (7) : Toutes les offrandes que vous

0{]rire\, seront assaisonnées de sel. La loi n'or-

donne en aucun endroit d'offrir du sel dans les

sacrifices d'animaux ; et le sens le plus naturel de

ce passage, serait de l'entendre seulement des

offrandes de farine et de pain. Cependant l'usage

des Juifs l'étendit à tous les sacrifices, dans les-

quels on offrait du sel, comme il parait par l'Évan-

gile (8): Omnis victima sale salietur. 11 n'y avait

pas jusqu'à la table des pains de proposition, où

l'on ne présentât du sel, selon le témoignage de

Philon (9). Ce sel est appelé ici le sel de l'alliance

de Dieu avec Israël, parce qu'il était le symbole et

la figure de cette alliance, qui se renouvelait en

quelque sorte dans tous les sacrifices qu'on offrait

à Dieu. La nature du sel, qui est incorruptible et

qui préserve les corps de la pourriture, marquait

la durée de cette alliance.

Il ne paraît pas que, dans les temps héroïquesi

on ait employé le sel dans les sacrifices. Casau-

bon remarque que les anciens poètes qui nous ont

donné des descriptions de sacrifices, n'y mêlent

jamais de sel. Il y a toute sorte d'apparence que

les Égyptiens avaient en horreur le sel marin et

tous les assaisonnements où il entre; mais leurs

prêtres se servaient dans leurs sacrifices de sel

gemme ; on le trouvait dans le désert où était

situé le temple d'Ammon. Mais dans les temps

moins reculés, les Grecs et les Latins ne faisaient

point de sacrifices, où il n'y eût de la farine, ou

du grain salé (10) : Maxime in sacris intelligebalur

salis authoritas, quando nulla conjiciuntur sine mola

salsa.

f. 14. De spicis adhuc virentibus. Les Hé-
breux avaient plusieurs sortes de prémices, qu'ils

offraient au Seigneur. On en a déjà dit quelque

chose sur l'Exode (11); on verra encore des pré-

mices d'une autre espèce dans ce livre (12). Celles

dont Moïse parle ici, étaient d'épis verts, qu'on

offrait à Dieu, après les avoir grillés au feu et

broyés ou froissés dans la main. C'est le sens

littéral du texte (13); et il semble qu'on peut lui

en donner deux : Le premier, qu'on offrait des épis

verts grillés au feu, et chargés de leurs grains prêts

à être froissés dans la main. Cette manière de man-
ger du grain tiré d'épis verts et grillés, n'est pas

(1) Num. xv. 20. Scparabitis primitias Domino de cibis

vestris.

(2) Rabb. Salom. ad Lci>. 11. n. Malmon. tract. Bcrac. c. 8.

- Kim'hi ad 11. Parât, xxxv. 5.

(j; Buxtorf. Schindkr.

(4) Joseph, de belt. Jud. I. v. c. j.

(5) Ptin. I. xiii. c. 4.

(6) Philost. Apoll. 11.

(7) n'10 anpn i33"\p *ïï S»

(8) Marc. ix. 48.

(9) Pliil. de vita Mos. t. m. IL Ss Tpârcs^a n'OêTat Jipà;

[jOgeioi;, if 'i)c aptoi Jiat aXs;.

(10) Plia. t. xxxt. c. 7. — (n ) Exod. xxn. 29.

(12) Levit. xxiii. 16. et Dent. xxvi. 2.

(ij) bma w\l WN3 nSpD»3N Les Septante: X(8p* êpixtaÉ.

Spicas virides cammiiuitas. - Sym. Ai]. A'^aAa Àa/ava
o7-v.o)07). Tenera olera Icgumini similia. Theodot, ILov*
SèXytTS. Pingues farinas.
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i $. Fundcns supra olcum, et thus imponcns, quia oblatio

Domini est
;

16. De qua adolcbit sacerdos in mcmoriam muneris,

partem farris fracti, et olei, ac totum thus.

15. Répandant l'huile dessus, et y mettant l'encens,
parce que c'est l'oblation du Seigneur

;

16. Le prêtre brûlera en mémoire du présent qui aura
été fait à Dieu, une partie du froment qu'on aura brisé,
et de l'huile, et tout l'encens.

COMMENTAIRE

inconnue aux anciens (1), et elle se pratique en-

core chez les gens de la campagne. Le second

sens qu'on peut donner au texte de cet endroit,

est qu'on offrait du grain pur et séparé de l'épi.

Le paraphraste Onkélos traduit ainsi : Des épis

verts grillés au feu , cassés ou froissés , et tendres ;

Jonathan, des épis grillés au feu, de la farine frite ,

des épis froissés. L'auteur des Questions hébraï-

ques sur les Paralipomènes, dit qu'on appelait

granea, les grains ainsi froissés, qu'on présentait

au temple.

Les Septante traduisent(2):D<? nouveaux grains
>

ou de nouveaux épis grillés froissés dans la main,

écachés sous la meule ou dans le mortier. Galienij),

remarque que, dans l'île de Chypre, les habitants

usent beaucoup d'une certaine farine, faite de

grains d'orge nouvelle bien grillés et concassés.

Hérodote (4) dit que les Scythes ne sèment pas

pour faire du pain, mais pour manger le froment,

après l'avoir grillé. Il dit ensuite qu'on n'offrait

point de froment à Diane sans l'épi. Les Romains

avaient certaines fêtes, dans lesquelles on brûlait

des épis verts ($) :

Cernis odoratis ut luceat ignibus asther.

Ut sonet accensis spica cilissa focis.

f. 16. Partem farris fracti. Le terme hébreu

w-11 geresch, broyé, poussé dehors, expulsé, signi-

fie, selon les Septante, du grain froissé dans la main

et séparé de l'épi. Les paraphrastes chaldéens

semblent l'entendre comme la Vulgate, d'un grain

concassé et broyé dans le mortier ou sous la meule.

Un ancien interprète grec traduit (6) : Du grain rôti

au feu. Au commencement, c'était assez la coutume

de griller le froment avant que de le mettre sous

la meule; cela donnait beaucoup de facilitépour le

rompre, dans un temps où l'on n'avait pas l'usage

des moulins. Virgile (7) :

Nunc torrete igni fruges, nunc frangite saxo.

Et Ovide (8) :

Sola prius furnis torrebant farra coloni.

Ces grains ainsi froissés et brisés servaient à

faire une sorte de gruau (9), dont on s'est servi

longtemps au lieu de pain. Les Turcs encore aujour-

d'hui (10) usent beaucoup d'une espèce de bouillie

composée de froment cuit, puis séché au soleil, et

enfin concassé. On peut voir ce que nous avons dit

sur la Genèse, chapitre xix, 5 . Pour revenir à notre

texte, les particuliers offraient au prêtre une par-

tie de ce grain ou froissé ou cassé. Le prêtre y
mêlait de l'huile et du sel ; il en jetait une partie

sur le feu de l'autel, avec tout l'encens qu'on lui

présentait, et le reste était à lui.

Sens spirituel. L'oblation de pure farine était

visiblement l'image de Jésus-Christ, selon qu'il se

donne à nous pour être la nourriture de nos âmes.
Il s'est offert sur la croix comme l'hostie et le

sacrifice de notre rédemption, et il s'offre sur le

saint autel comme un sacrifice et un sacrement de
communion, puisqu'il y nourrit de son corps et

de son sang adorable ceux qui s'approchent digne-

ment de ce pain du ciel.

C'est le Fils de Dieu qui s'offre lui-même dans

ce sacrifice.il est le prêtre, dit saint Augustin 11.

c'est lui qui offre, et c'est lui qui est offert. Ipse

offerens ; ipse et oblatio. Mais en même temps c'est

chaque fidèle, c'est toute l'Eglise qui s'offre à Dieu
dans ce même sacrifice, comme nous l'assure le

môme saint 1 12): Toute la cité rachetée, dit-il, tout

le corps et toute l'assemblée des saints est offerte

à Dieu comme un sacrifice universel par ce grand

prêtre qui s'est offert lui-même dans sa passion,

afin que nous devinssions les membres d'un chef si

divin, c'est-à-dire, les membres de Jésus-Christ,

selon la forme de serviteur, dont il lui a plu de se

revêtir. Car c'est celle-là qu'il a offerte à Dieu, et

dans laquelle il a été offert. C'est selon cette forme

qu'il est le médiateur, qu'il est le grand prêtre qui

intercède pour nous, et le sacrifice qu'il offre pour

nous (13).

Voilà la vérité que nous adorons. Dieu a voulu

que nous puissions la reconnaître dans cette obla •

tion mystérieuse de l'ancienne loi. Jésus-Christ

s'est offert à Dieu comme la plus pure farine, par-

ce que, devant être homme et Dieu tout ensemble,

il a été conçu du Saint-Esprit, et il est né d'une

(1) Vide Aristoph. in Pace et in Equitib. apud Casaubo-
ntun in Athenceum, I. xiv. c. 16.

(2) N^a TTS^puyijLc'va "//3pa ipîr/.-a.

(j) Gaten. lib. Fhp'' tpo:pcJuv Buvâpsurç.

(4) Herodot. I. rv.

(5) Oi'id. Fast. 1.

(b) Toù -fpuyu.atou «utîjj. Do torrefaclione cjtts.

(7) Virgil.

ast. I. vi.

(9) Piin. xviii. 7.

(10) Bcllon. t. 1. observ. c. 59.

(11) Auçust. de eii'it. Dei. I. x. c. 20.

(12) Ati£. de ci!'. Dei. I. x. c. 6.

(ij) Aitgust. de cit'it. Dei l. x. cap. 0.



LÉVITIQUE II. — SENS SPIRITUEL 17

vierge, comme étant non seulement pur, mais

la source de la pureté et la sanctification des

âmes.

L'huile était répandue sur cette farine, parce que

la source des grâces et la plénitude du Saint-

Esprit devaient se répandre sur le Verbe incarné.

Saint Jean dit qu'il a paru plein de grâce et de

vérité (i) : Plénum gratice et vcrilalis : Et encore :

Que le Saint-Esprit s'est répandu sur lui, et qu'il

l'a sacré de son onction sainte, pour évangéliser les

pauvres, pour guérir ceux qui ont le cœur brisé

(Luc. iv, 18).

On devait mettre de l'encens par-dessus cette fa-

rine couverte d'huile. L'encens est la figure de la

prière. Ainsi, après que saint Paul a dit (2) : Que
Jésus-Christ, durant les jours de sa chair, ayant

offert avec un grand cri et avec larmes ses prières

et ses supplications à celui qui pouvait le tirer de

la mort, il a été exaucé selon son humble respect

pour son Père.

Il est dit aussi qu'en prenant une poignée de la

farine, de l'huile et tout l'encens, on le fera brûler

sur l'autel, comme une odeur très agréable au Sei-

gneur. Ce détail signifie que le Fils de Dieu, s'of-

frant ainsi sur l'autel dans la plénitude du Saint-

Esprit et dans l'ardeur d'un amour infini pour les

hommes, est une oblation infiniment agréable à

Dieu son Père, capable d'obtenir toutes les grâces

à ceux qui s'approchent avec une foi humble de ce

saint mystère.

Il faut donc que l'âme qui veut se nourrir du
pain des anges, travaille à devenir semblable de

plus en plus à la blancheur de la fleur de la farine,

par la pureté, qu'elle ait en elle Yonction du Saint-

Esprit, et que tous ses sentiments montent vers le

ciel, comme la fumée de l'encens.

(1) Jean. 1. 14. (2) Hebr. 5.

S. B. T. II.



CHAPITRE TROISIEME

Cérémonies qu'on doit observer dans les sacrifices pacifiques.

i. Qiiod si hostia pacificorum fuerit ejus oblatio, et de

bobus voluerit offerre, marem sive feminam, immaculata

offeret coram Domino
;

2. Ponetque manum super caput victimœ sua;, quœ
immolabitur in introitu tabernaculi testimonii ; fundentque

filii Aaron sacerdotes sanguinem per altaris circuitum,

j. Et offerent de hostia pacificorum in oblationcm Do-
mino, adipem qui operit vitalia, et quidquid pinguedi-

nis est intrinsecus,

1. Si quelqu'un veut offrir une hostie pacifique au Sei-
gneur, et que son oblation soit de bœufs, il pourra pren-
dre un mâle ou une femelle qui soient sans tache

;

2. Il mettra la main sur la tête de sa victime, qui sera
immolée à l'entrée du tabernacle du témoignage; et les

prêtres, enfants d'Aaron, en répandront le sang autour
de l'autel.

;. Et ils offriront au Seigneur la graisse qui couvre les

entrailles de l'hostie pacifique et tout ce qu'il y a de
graisse au dedans,

COMMENTAIRE

jh I. QUOD SI HOSTIA PACIFICORUM FUERIT. On
peut rendre l'hébreu (i) de plusieurs manières.

Les Septante (2) traduisent, la victime du salut, ou,

victime salutaire, pour obtenir de Dieu quelque

faveur, ou pour lui rendre grâces des bienfaits ob-

tenus de sa bonté. On peut aussi traduire l'hébreu

par une hostie de sanctification, qui attire la sainteté

et la grâce à ceux qui l'offrent. Selon d'autres, une

hostie d'actions de grâces, ou, une hostie parfaite et

entière, hostia inlegrilatum, dans laquelle, en don-

nant quelque chose à Dieu et au prêtre, et en se

réservant aussi quelque chose à soi-même, on rem-

plit par là en quelque sorte tous ses devoirs ; ou

bien, elle est nommée hostie parfaite, ou, hostie des

parfaits, parce qu'il n'y avait que ceux qui étaient

purs qui en pussent manger (3) : Anima polluta quœ
ederil de carnibus hostia.' pacificorum, peribil de po-

pulis suis. Enfin Aquila, Symmaque, Théodotion

traduisent comme la Vulgate (4), hostie pacifique.

Les hosties pacifiques étaient ou pour satisfaire

à quelque vœu que l'on avait fait, ou pour deman-

der à Dieu quelque bienfait, ou pour lui rendre

grâces de ceux qu'on avait reçus, ou simplement

pour l'honorer et par pure dévotion. Il n'y avait

point de sacrifices plus gratuits que ceux-là. Le

prêtre avait une partie de la victime; on en consu-

mait une autre partie sur l'autel ; le reste était à

celui qui donnait la victime. Il en faisait ordinaire-

ment un festin à sa famille ou à ses amis. Mais,

quand c'étaient de simples offrandes de farine, de

grains, ou de pain, il n'en revenait rien à celui qui

faisait l'offrande.

Marem sive feminam , immaculata. Il n'im-

portait de quel sexe, ni de quel âge fût la victime
;

elle différait en cela de l'holocauste (5), qui devait

être d'un mâle sans défaut. Outre les cérémonies

marquées dans ce chapitre pour les sacrifices d'ac-

tions de grâces, et pour les hosties pacifiques, on
en lit quelques autres au chapitre vu, depuis le

verset 1 1 jusqu'au 19 et depuis le 28 jusqu'au 33.

y. 2. Ponet manum super caput victime. Cette

cérémonie était accompagnée de quelques prières

proportionnées aux circonstances et au dessein de

celui qui présentait l'hostie. Le texte marque assez

clairement ici, et au verset 3, que c'était celui qui

fournissait la victime, qui l'immolait ; c'est-à-dire,

qui la tuait, qui en ôtait les graisses, et qui les

donnait au prêtre pour les mettre sur le feu, de

même que le sang, que le prêtre répandait autour

de l'autel. Voici la traduction littérale de l'hé-

breu (6) : 77 mettra la main sur la tête de la vic-

time qu'il donne ; il
ï'égorgera, et ils répandront son

sang.

Immolabitur in introitu Tabernaculi. C est-

à-dire, entre l'autel des holocaustes et le Taber-

nacle. Les hosties pour le péché, et les holocaus-

tes s'immolaient au nord de l'autel (71. On remar-

que sur ce verset les mêmes difficultés que nous

avons vues sur les versets 3 et $ du chapitre pre-

mier ; les uns disant que le laïque n'entrait point

jusqu'à l'autel des holocaustes, et n'égorgeait point

sa victime ; les autres soutenant au contraire que,

conformément au texte hébreu et à la Vulgate, il

n'y avait rien de réservé aux prêtres que l'asper-

sion du sang de la victime à la base de l'autel.

jf. 3. Adipem qui operit vitalia. L'hébreu à la

lettre (8] : La graisse qui couvre le rentre, et la

graisse qui est sur le ventre. Les Septante tradui-

(1) D'aW rot

(2) Muai'a acoT7Jptou.

(j) Ch. vu. 20. 21. C'est apparemment dans ce sens que
le chaldéen traduit, l'hostie des sanctifiés.

(4) Mut!a etp7)vtxwv.

(5) Chap. .. ).

._ ..---.. -;;-- .-Ni W "IT 1DB1

(7) Lcvil. 1. 11.

(8) aipn Sy ito a'-nrn: nxi snpn rs rDCOîl sbnn
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4. Duos rcncs cum adipe quo teguiitur ilia, et rcticiilum

jecoris cum renunculis
;

5. Adolebuntque ea super altare in holocaustum, lignis

igné supposito, in oblationem suavissimi cdoris Domino.

6. Si vero de ovibus fuerit ejus oblatio et pacificorum

hostia, sive masculum obtulerit, sive feminam, immaculata

erunt.

7. Si agnum obtulerit coram Domino,

8. Ponet manum suam super caput victimaî suas, quas

immolabitur in vestibulo tabernaculi testimonii ; fundent-

que filii Aaron sanguinem ejus per circuitum altaris ;

9. Et offerent de pacificorum hostia sacrificium Domino :

adipem et caudam totam

4. Les deux reins avec la graisse qui couvre les flancs,

et la taie du foie avec les reins
;

5. Et ils feront brûler tout cela sur l'autel en holo-

causte, après avoir mis le feu sous le bois, pour être une
oblation d'une odeur très agréable au Seigneur.

6. Si l'oblation d'un homme se fait de brebis, et que ce

soit une hostie pacifique, soit qu'il offre un mâle ou une
femelle, ils seront sans tache.

7. S'il offre un agneau devant le Seigneur,

8. Il mettra la main sur la tète de ja victime, qui sera

immolée à l'entrée du tabernacle du témoignage ; les en-

fants d'Aaron en répandront le sang tout autour de l'autel
;

9. Et ils offriront de cette hostie pacifique en sacrifice

au Seigneur, la graisse et la queue entière

COMMENTAIRE

sent de même; de sorte qu'il semblerait que ce

n'est que la même chose, commandée et répé-

tée en différents termes. Mais on peut par la pre-

mière partie de ce texte (1), entendre la graisse

qui couvre immédiatement l'estomac et les intes-

tins, la graisse qui est attachée à leur substance
;

et par la seconde partie, adipem qui est super vita-

lia, entendre la graisse qui recouvre le tout, qui

est par-dessus les intestins ; c'est-à-dire l'enve-

loppe, nommée omentum ou epiploon. Les Egyp-

tiens et les Grecs avaient un soin particulier dans

leurs sacrifices, de séparer la graisse du reste de

la victime, et de la faire brûler sur les membres

de cette victime rangés sur le feu (2). La graisse

étant ce qu'on estimait le plus dans la chair des

animaux, on n'avait garde de manquer à l'offrir en

sacrifice. Les parties que l'on mettait sur le feu

de l'autel, nous font juger du goût des anciens

pour les viandes dans leurs repas. Les Perses (3)

n'offraient à leurs dieux de toute la victime qu'une

partie de Yomentum, disant que les dieux ne de-

mandaient que l'âme de l'hostie (4) :

Gnatus ut accepto veneretur carminé Divos,

Omentum in flamma pingue liquefaciens.

f. 4. DUOS RENES, CUM ADIPE QUO TEGUNTUR
ilia. Les Septante traduisent (5): Les deux reins,

avec la graisse qui est sur les cuisses. Dans le

psaume xxxvn, verset 7, ils rendent le même
terme par les lombes (6). Symmaque avait traduit

de même. Saint Jérôme met quelquefois lalera ;

quelquefois, lumbos ; ici, ilia. Il semble qu'il ait

confondu les lombes, qui sont aux deux côtés de

l'échiné, près des reins, avec les flancs, ilia, qui

sont entre les hanches, au-dessus du nombril, et les

côtés, lalera, qui sont depuis le défaut des côtes

jusqu'aux épaules. Les Juifs croient qu'il faut en-

tendre ici les parties au-dessus des lombes, auprès

des reins et de l'aîne, qui sont pour l'ordinaire

chargées de graisse. Bochart, quia soigneusement

examiné ce passage, croit qu'il faut entendre les

lombes.

Reticulum jecoris (7). Il entend la coëffe qui

couvre une partie du bas ventre, Yomentum des

Latins. On a montré ailleurs (8) qu'on peut le pren-

dre avec les Septante, pour le gros lobe du foie.

Les Juifs l'expliquent de cette chair rouge qui

enveloppe le foie.

jh $. Adolebuntque ea super altare, in holo-
caustum. On mettait, selon Théodoret (9), ces

parties des victimes pacifiques par-dessus l'holo-

causte de tous les jours, pour être consumées avec

lui sur l'autel. D'autres croient que ces parties des

hosties pacifiques se mettaient sur le feu, et y
étaient entièrement consumées, comme une espèce

d'holocauste. Il nous paraît que c'est le sens du
texte en cet endroit. D'autres ( 1 o) traduisent : // les

fera brûler après l'holocauste ; c'est-à-dire, après

que l'holocauste sera consumé. Cet holocauste de

tous les jours précédait tous les autres sacrifices.

v. 6. Si de ovibus. L'hébreu (1 1) marque les

chèvres et les brebis, ou ce qui est compris sous

ces deux espèces : mais ici il doit se limiter aux
seules brebis et à leurs espèces. Il est parlé des

chèvres plus bas, verset 12.

y. 8. Immolabitur in vestibulo. L'hébreu et

les Septante (12) : // l'immolera dans le vestibule.

C'était celui qui fournissait la victime, qui l'égor-

geait dans le parvis, et près de l'autel (13).

v. 9. Adipem et caudam totam. Les Septante

traduisent ici, la graisse elle tombe sans défaul{\^\.

(1) Heb. apud Fagium.

(2) Herodol. t. 11. c. 47 et Homer. Odyss. X. v. 424.

(j) Strab. t. xv.- Euslath. in lliad. I.

1 Catull. Epigr. de Magis.

(5) ano:n S? -inm abnm... nvhz- »nw Les Septante :

To Oilocp tÔ irj. twv pjpuiv.

(6) VÔàî.

(7) 133Ï1 h? "im> L.'s Septante : Tôv XoSov toO fjjï*TO{.

Alius : To itspiaaov xr.o to'j r
(

-aTo;. Superlluunt a jecorc.

(8) Exod. xxix. ij. — (9) Quccsl. 1. /'/; Levit.

(10) Rab. Salem, in Fagio. — (11) pain p a»
(12) irm Tsrwr Les Septante : SyâÇst atrtd.

|lj) Ch. 1. v. ?. et J. Ch. 111. v. 2.

(14) O'i'fjv &[Mi>|AOVa
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10. Cum rcnibus, et pinguedinem qua' opcrit ventrem
atque universa vitalia, et utrumquc renunculum cum adipc
qui est juxta ilia, reticulumque jecoris cum reminculis

;

il. Et adolebit ea sacerdos super altare, in pabulum
ignis et oblationis Domini.

12. Si capra fuerit ejus oblatio, et obtulerit eam Do-
mino,

ij. Ponet manum suam super caput ejus, immolabitque
eam in introitu tabernaculi testimonii ; et fundent lilii

Aaron sanguinem ejus per altaris circuitum,

14. Tollentque ex ea in pastum i^nis dominici, adipem
qui operit ventrem, et qui tegit universa vitalia,

15. Duos renunculos cum reticulo, quod est super eos
juxta ilia, et arvinam jecoris cum renunculis

;

16. Adolebitque ea super altare sacerdos, in alinio-

niam ignis, et suavissimi odoris. Omnisadeps Domini erit

17. Jure perpetuo in generationibus, et cunctis habita-

culis vestris; nec sanguinem nec adipem omnino comedetis.

10. Avec les reins et la graisse qui couvre le ventre et

toutes les entrailles, l'un et l'autre rein, avec la graisse

qui couvre les flancs, et la membrane du foie avec les

reins
;

11. Et le peuple fera brûler tout cela sur l'autel, pour
être la pâture du feu, et servir à l'oblation qu'on fait au
Seigneur.

12. Si l'offrande d'un homme est une chèvre, et qu'il

la présente au Seigneur,

1 5. 11 lui mettra la main sur la tête, et l'immolera à l'en-

trée du tabernacle du témoignage; les enfants d'Aaron
en répandront le sang autour de l'autel,

14. Et ils prendront de l'hostie, pour être la pâture du
feu du Seigneur, la graisse qui couvre le ventre et toutes

les entrailles,

15. Les deux reins avec la taie qui est dessus près des

flancs, et la graisse du foie avec les reins;

16. Et le prêtre les fera brûler sur l'autel, afin qu'ils

soient la nourriture du feu, et une oblation d'agréable

odeur. Toute la graisse appartiendra au Seigneur

17. Par un droit perpétuel de race en race, et qui

s'observera dans toutes vos demeures ; et vous ne man-

gerez jamais ni sang ni graisse.

COMMENTAIRE

L'hébreu porte (1) : // prendra la graisse de la pic-

lime, et la queue entière, qu'il détachera de l'épine

du dos : il la coupera avec sa racine, ou jusqu'à sa

racine. On a parlé ailleurs (2) de la queue de ces

brebis de Syrie et d'Arabie (3), qui sont si grosses

et si grasses, qu'on est obligé de leur mettre par

derrière un petit chariot pour les porter. Hérodote
remarque que les Égyptiens, quand ils immolaient

des porcs, ne manquaient pas de mettre la queue
sur l'autel, comme l'un des plus friands morceaux
de l'animal. Lucilius, cité par Nonnius, fait voir

aussi l'estime que l'on faisait de cette partie de

l'animal : Cocus non curât caudam insignem esse,

duin pinguis fiel. Les sacrifices pacifiques étaient

donc comme des festins que l'on faisait à Dieu.

On le voit encore par le verset 11 , que l'on peut

traduire ainsi selon l'hébreu : Le prêtre fera brûler

la victime sur l'autel comme un pain, une nourriture

que l'on brûle, ou que l'on rôtit au Seigneur.

Ailleurs (4) Dieu dit que ces sacrifices sont sa

nourriture, son pain, panis meus. L'autel est nommé
la table du Seigneur (5).

y. 1 o. Atque universa, utrumque renunculum.
Ils offriront toute la queue avec les reins, etc. Il

paraît assez inutile de répéter ici trois fois qu'on

offrira les rognons. L'hébreu (6) dit plus succinc-

tement et plus clairement : On lèvera les deux

rognons, et la graisse qui couvre les reins, et le

gros lobe du foie, qui est au-dessus des rognons.

Les Septante lisent : la graisse qui est sur les

cuisses, au lieu de la graisse qui est sur les reins.

Voyez le verset 4 de ce chapitre.

y. 12. Si capra fuerit. Ce terme marque toute

l'espèce ; il comprend le bouc, les chevreaux, la

chèvre.

y. i). Il faut voir le verset 10, c'est le môme
que celui-ci.

y. 17. Nec sanguinem, nec adipem omnino

comedetis. Il y a plusieurs sentiments divers sur

le sens de ce verset. Quelques auteurs (7) le

prennent dans toute la rigueur de la lettre, comme
si manger de la graisse et du sang, était univer-

sellement défendu aux Hébreux, en toute sorte de

lieu et de temps. Cette opinion est assez plausible,

si l'on ne fait attention qu'aux paroles du texte en

cet endroit, et surtout à ces dernières : Dans toutes

vos races, et dans toutes vos demeures, vous ne man-

gerez ni sang, ni graisse. D'autres soutiennent que

cette loi ne doit pas être prise à la rigueur, si ce

n'est à l'égard du sang (8), qui n'est jamais permis

dans aucune circonstance : mais pour la graisse,

ils soutiennent (9) que l'usage n'en est défendu que

dans le cas de l'offrande actuelle du sacrifice.

Alors il n'était pas permis à ceux qui fournissaient

(1) ru-i>D> nsyn nny'i naten ni'wn 'aSn

(;) Exod. xxix. 22.

{)) Vide Arist. Iiisl. anim. I. vin. c. 2S.-PH11. I. vin. c. 48.

-Dtodor. Siciil. I. m. c. ii.-.EI'.an. I. 10. c. 4. Voyez aussi

les récits des voyageurs, comme Louis Romain, Paul de
Venise, et Busbecq, Epit. m. Est frequens in Asia circa

Ancyram genus illud ovium, quod pinguem et ponderosam
caudam trahit, qua; modo irium aut quatuor, modo etiam

octo aut decem librarum est. Quinimo in eam aliquando
magnitudinem accrescit, ut duas rotulas cum média ta-

b c 11 a subjici necesse sit, etc.

(4) Levit. xxi. 2t. et xxii. 16. et Numer. xxvm. :.

(>>) Malach. 1. 7. 12. Offertis super altare meuni panem
pollutum, et dicitis : In quo polluimus te - In eo quod
dicitis : Mensa Domini despecta est.

[b) B>bD3îi ':? "is?n ;rny tutu aSnn nsi n'Ssn >nw nsi
r-rn '-y -,zzr,

L
y mn*il rsi

(7) lia Judœi recentiores, Lyr. Vitiet.

(8) Gènes, ix. 4. - Levit. vu. 20. 27. et xvh. 10. 11. 12. -

Dent. xii. 10. et \v. 2 ;.

9 Tirin. Menoch. Cornet.Bonfr.Maimon. Abcn E\ra. etc.
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la victime, de manger de sa graisse ; c'est-à-dire,

de la graisse spécifiée aux versets o et 10, qui est

séparée des chairs ; mais non pas celle qui est

jointe et mêlée avec les parties charnues. Dans
toute autre rencontre, l'usage de la graisse était

permis et indifférent. On prouve ce sentiment :

i° Par le silence de l'Écriture, qui ne défend ja-

mais de manger de la graisse, sinon celle des ani-

maux que l'on offrait en sacrifices, et dans le temps

qu'on les offrait. 2" Dans les autres passages, où

la loi défend l'usage du sang sans aucune restric-

tion, elle n'y joint jamais la défense absolue de

manger de la graisse. 3" Au chapitre xvn, 13 du

Lévitique, Dieu permet de manger de tous les

oiseaux, et des animaux purs que l'on aura pris à

la chasse, sans excepter la graisse, mais seulement

le sang. Et au Deutéronome, xn, 1 5, Dieu permet

aux Israélites de manger de tous les animaux purs,

sans exception, et sans regarder s'ils ont toutes les

qualités qui les rendent propres à être offerts en

sacrifice, ou non : \Jse\-en, leur dit-il, comme du

cerf et du chevreau; mais nen mange^ point le sang.

Au chapitre vu, 23 du Lévitique, Dieu défend de

manger de la graisse des bœufs, des chèvres et des

brebis; mais il ajoute un peu après : Si quelqu'un

mange de la graisse, qui doit être brûlée au Sei-

gneur, il périra du milieu de son peuple : Comme
pour marquer par cette restriction, que ce n'est

que dans le cas où ces victimes sont offertes au Sei-

gneur, que la graisse en est défendue. C'est de ce

dernier passage que les Juifs ont pris la coutume

de ne pas manger des graisses de bœufs, de bre-

bis etdechèvres ; comme on le voit par Josèphe(i),

et par les Juifs modernes, qui se croient permise

toute autre graisse d'animaux purs, même de ceux

qui sont morts d'eux-mêmes; la loi leur permettant

d'employer cette graisse à divers usages, mais non
pas de la manger : Adipem cadaveris morlicini, cl

cjus animalis quod a besliis captum csl, habebitis in

varios usus. Enfin qu'aurait-on fait de la graisse

des bœufs, des moutons, des chèvres qu'on tuait

dans toutes les villes, s'il n'eût pas été permis d'en

user pour sa nourriture ?

Sens spirituel. Le nom d'hosties pacifiques, si-

gnifie le sacrifice offert à Dieu, ou pour obtenir de

lui des grâces, ou pour le remercier de celles que

l'on en a déjà reçues.

Ces deux choses, demander grâce à Dieu, et

lui rendre grâce, doivent occuper toute la vie. Et

il est vrai de dire, que la seconde enferme la pre-

mière ; car si nous avons soin de rendre sans cesse

grâce à Dieu, selon que saint Paul nous y exhorte,

nous obtiendrons de lui tout ce que nous lui de-

manderons, puisque cette reconnaissance est insé-

parable de l'humilité, et que Dieu donne tout aux

humbles.

La graisse des sacrifices que l'on doit laisser brû-

ler en entier devant Dieu, figure la mollesse de la

vie, et le sang la violence ou la cruauté.

(1) Aniiq. I. m. c. 10.



CHAPITRE QUATRIÈME

Cérémonies qu'on doit observer dans les sacrifices pour les péchés d'ignorance.

i. Locutusque est Dominus ad Moysen, dicens :

2. Loquere filiis Israël : Anima, quas peccaverit per igno-

rantiam, et de universis mandatis Domini, qua; prascepit

ut non fièrent, quidpiam fecerit
;

i. Le Seigneur parla encore à Moïse, et lui dit :

2. Dites ceci aux enfants d'Israël : Lorsqu'un homme a

péché par ignorance et qu'il a violé quelqu'un de tous les

commandements du Seigneur, en faisant quelque chose
qu'il a défendu de faire; voici le moyen de se purifier.

f. 2. CUM PECCAVERIT PER IGNORANTIAM (l).

Les rabbins, suivis de Grotius, de Vatable et de

plusieurs autres exégètes, croient que ce texte ne

parle que des fautes commises contre les précep-

tes négatifs. En effet, il n'exprime que les péchés

commis dans les choses que Dieu a défendues :

Qucv prœcepit ut non fièrent. Mais d'autres, en

grand nombre, soutiennent que les péchés d'igno-

rance dont il est parlé ici, ne regardent pas moins

les préceptes affirmatifs
;
puisque, dans les uns

comme dans les autres, Dieu ordonne de faire

quelque chose, et défend de faire le contraire.

Quand il veut, par exemple, qu'on honore ses pa-

rents, ce qui est un précepte affirmatif, il défend

par le même commandement d'avoir pour eux de

la dureté et du mépris, ce qui est un précepte né-

gatif.

Quelques auteurs veulent que les péchés d'igno-

rance dont il s'agit ici, ne regardent que l'igno-

rance du fait, et non pas celle du droit. La pre-

mière existe, lorsqu'on fait, sans le savoir, une ac-

tion contraire à la loi. La seconde , lorsqu'on

ignore si la loi permet ou défend une chose qu'on

a faite. Nous aimons mieux dire avec Ménochius,

que Moïse parlant ici sans disti-n-ction des péchés

d'ignorance, il faut prendre ce terme dans toute

son étendue, pour toutes les fautes d'ignorance,

soit de fait, soit de droit, contre les préceptes

affirmatifs, ou contre les négatifs ; avec cette res-

triction néanmoins, que ces fautes soient en quel-

que manière volontaires, et qu'il y ait une négli-

gence, au moins interprétative de la part du cou-

pable, de s'instruire de son devoir: c'est précisé-

ment cette négligence qui s'expie par les sacrifices.

A l'égard des actions d'ignorance purement in-

volontaire, qui regardent des choses qu'on n'a pu

ni dû savoir, il ne paraît pas que la loi oblige à

rien à cet égard. Mais pour les actions méchantes

et volontaires, qui peuvent procéder d'une igno-

COMMENTAIRE

rance malicieuse et affectée, ces sortes de fautes

ne sont point de la nature de celles qui s'expient

par des sacrifices ; la loi les soumet à la correction

des magistrats, surtout lorsqu'il y a sujet de croire

qu'elles sont faites au mépris des lois.

Les théologiens remarquent ici que les sacrifi-

ces ordonnés dans la loi mosaïque pour les péchés

d'ignorance, ou autres, ne remettaient pas par

eux-mêmes la coulpe, et n'effaçaient pas la diffor-

mité intrinsèque du péché qui déplaît à Dieu,

mais qu'ils réparaient simplement la faute exté-

rieure et légale, en mettant à couvert les trans-

gresseurs des peines temporelles dont Dieu ou

les juges temporels frappaient ces fautes. Il n'y

avait que la foi, la charité, l'espérance, la contri-

tion jointes aux sacrifices, qui pussent remettre le

péché. Les sacrifices, sans ces dispositions inté-

rieures, ne servaient qu'à nettoyer les souillures

extérieures et légales (2): Ad emunJationem car-

nis. Origène (3) semble croire que les sacrifices de

l'ancienne loi remettaient véritablement la coulpe

et la peine : mais il faut l'entendre avec le tempé-

rament que nous venons de marquer.

On demande ici quelle est la différence entre

peccatum et delictum et ce que c'est précisément

qu'une faute d'ignorance.

i° Il est sans contredit que souvent l'Écriture

se sert indifféremment de ces deux termes, pecca-

tum et delictum, pour marquer des péchés d'une

espèce fort différente entre eux.

2 Quand l'Écriture distingue peccatum de de-

lictum, quelques interprètes (4jcroient que le pre-

mier marque les fautes de commission ; et le deu-

xième, celles d'omission. Les rabbins par pecca-

tum, en hébreu misn 'hattâth entendent les péchés

commis contre les préceptes affirmatifs : et par

delictum, ceux que l'on commet contre les précep-

tes négatifs. D'autres (5) croient que delictum

signifie les péchés d'ignorance ; et peccatum, les

(1) ni3W3 Les Septante : A'xoua'uoç. Non sponte. Aq.

Siv». E'v otyvoia. in ignorantia.

(2) Hcbr. îx. 1;. — \j) Hom. m. in Levit.

(4) Origen. in Levit. et Aug. qu. 20 in Levit.- Grot. in

Levit. v. y. 1. etc.

- Aug. loco citato, et Hieron. in y. J4. c. xui. E\cch.
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;. Si sacerdos, qui unctus est, peccaverit, delinquere

faciens populum, offeret pro peccato suo vitulum imma-
culatum Domino

;

4. Et adducet illum ad ostium tabernaculi testimonii

coram Domino, ponetque manum super caput ejus, et

immolabit eum Domino.

?. Si le grand prêtre, qui a reçu l'onction sainte, est

celui qui a péché en faisant pécher le peuple, il offrira

au Seigneur pour son péché un veau sans tache;

4. Et, l'ayant amené à l'entrée du tabernacle du témoi-

gnage devant le Seigneur, il lui mettra la main sur la tète,

et il l'immolera au Seigneur.

COMMENTAIRE

péchés volontaires, et commis avec connaissance.

Bonfrère appuie ce dernier sentiment de l'auto-

rité de Josèphe ( 1 ),
qui distingue les péchés d'igno-

rance et involontaires, dont il est parlé ici, d'avec

les péchés volontaires, mais secrets, dont il est

parlé dans la suite. Il confirme encore son opinion

par Philon, au livre des victimes. Il remarque

aussi qu'aux versets 15, 22, 27 de ce chapitre,

peccatum n'est nommé delictum, que quand on

commence à connaître sa faute. Il avoue pourtant

que cette distinction n'est pas universelle, et qu'au

chapitre vi, 1 du Lévitique on trouve des fautes

volontaires, et commises avec connaissance, nom-

mées peccata, et au contraire, Lévitique, v, 19, des

péchés d'ignorance nommés delicta.

Saint Grégoire le Grand (2) nomme peccatum, les

actions mauvaises ; et deliclum, les mauvaises pen-

sées. Saint Jean {}) semble ôter toute la différence

que l'on met entre peccatum et iniquitas; il dit que

peccatum est iniquitas, et que omnis iniquitas est

peccatum. Le terme hébreu n:iw schegâgâh que la

Vulgate a traduit ici, per ignorantiam, avec Aquila,

est rendu par les Septante, «/.ouaiw? involontaire-

ment ; on voit en effet par la suite, qu'il s'agit ici

d'une faute d'ignorance et involontaire, opposée

aux fautes de malice et volontaires. Grotius n'ap-

prouve pas cette traduction des Septante, parce

que tout le mal qui se fait par ignorance, est invo-

lontaire ; mais tout ce qui est involontaire, n'est

pas fait par ignorance. Ainsi l'on ne peut pas

mettre involontaire comme synonyme du péché

par ignorance. Ces péchés d'ignorance, dont il

est parlé ici, sont donc ceux qu'on commet par

erreur, inconsidérément, par oubli, par inad-

vertance, lorsque l'on ignore son devoir, ou lors-

que l'on n'y fait pas d'attention ; sans toutefois

que cette inadvertance soit malicieuse et volontaire,

d'une malice affectée, et d'une volonté opiniâtre

et endurcie. On peut traduire l'hébreu schegâgâh,

per errorem, ou, per inconsideralionem. Il est aisé

de conclure de toutes ces diversités de sentiments,

qu'il n'y a rien de certain sur cette question.

Aristotefq) dit que les législateurs punissent les

fautes d'ignorance, quand elles sont volontaires

dans leurs principes. Par exemple, on ordonne

une double peine contre les ivrognes, qui ont fait

sans y penser, quelque faute ; parce qu'il n'a tenu

qu'à eux de ne pas se laisser surprendre par le vin.

y. 5. Si sacerdos, qui unctus est, peccaverit.

Les Septante (5) traduisent le grand prêtre ; et la

suite montre assez que c'est de lui que parle la loi.

Elle le désigne par ces mots : Le prêtre qui a reçu

Fonction, puisqu'il était le seul que l'on oignît, les

prêtres inférieurs ne recevant point l'onction. Les

fils d'Aaron la reçurent une fois, dans la cérémo-

nie de leur consécration, pour tous leurs descen-

dants. Si donc le grand prêtre vient à commettre

par ignorance, quelque faute qui donne occasion

au peuple d'offenser Dieu ; si, par son exemple ou

par sa doctrine, ou en faisant les fonctions de son

ministère, il engage le peuple dans quelque faute,

il offrira un veau en sacrifice avec les cérémonies

marquées dans le texte.

Remarquez que ces cérémonies sont les mêmes
que celles qui sont ordonnées plus bas, chap. xvi,

5, 6 et suivants, pour l'expiation du péché du

grand prêtre et de sa maison, au jour de l'expiation

solennelle, à l'exception de l'entrée dans le sanc-

tuaire : car dans les cas dont il s'agit ici, le grand

prêtre entrait seulement dans le Saint, et jetait sept

fois du sang contre le voile du sanctuaire, mais

sans y entrer.

On peut traduire l'hébreu (6) : Si sacerdos unc-

tus, peccaverit ad delictum populi: S'il pèche, de

manière qu'il engage le peuple dans le péché; ou,

selon d'autres : S'il fait un péché semblable à ceux

du peuple, un péché d'ignorance, juxta morem
peccandi hominum, comme traduit l'arabe ; ou, si

deliquerit delicta populi, selon le syriaque. On pour-

rait aussi traduire : si deliquerit in (victima pro)

peccato populi : s'il fait quelque faute dans l'offrande

du sacrifice pour le péché du peuple. Il faut en-

tendre ces paroles : En sorte qu'il engage le peuple

dans le péché, de quelque faute légère, de peu de

conséquence, principalement contre les cérémonies

de la loi ; car pour les grandes fautes, elles ne s'ex-

piaient pas si facilement. Ceux qui engageaient leurs

frères dans l'idolâtrie, par exemple, ou dans quel-

ques autres désordres semblables, étaient punis de

mort (7).

Il) Antiq. I. m. c. 10.

(2) Hom. xxi. in E-cch.

F,p. c. ni. y. 4. et c.

'4) Ad Nicomach. I. m. c. 7

17-

($) E"av tj.vj ô ipy.oi'j- !, /E/ptuivo;, etc.

(6) BTii riDwtô wsm mwon jron cn ita les Septante

B'otv ijjuÉpTï],
~'>~J tôv Xctov xu.âptetv.

-) Dent. Mil. 1$,
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5. Hauriet quoque de sanguine vituli, inferens illum in

tabernaculum testimonii ;

6. Clinique intinxerit digitum in sanguine, asperget co

septies coram Domino conlra vélum sanctuarii.

7. Ponetque de codem sanguine super cornua allaris

thymiamaiis gratissimi Domino, quod est in tabernaeulo

testimonii ; omnera autem reliquum sanguinem fundet in

basim aitaris holocausti in introitu tabernaculi.

8. Et adipem vituli auferet pro peccato, tam eum qui

vitalia operit, quam omnia qua; intrinsecus sunt,

9. Duos renunculos, et reticulum quod est super eos

juxta ilia, et adipem jecoris cum renunculis,

10. Sicut aufertur de vitulo hostiaa pacilicorum ; et

adolebit ea super altare holocausti.

11. Pellem vero et omnes carnes, cum capite et pedi-

bus et intestinis et fimo,

12. Et reliquo corpore, efferet extra castra, in locum

mundum, ubi cineres etfundi soient ; incendetque ea super

lignorum struem, quas in loco elfusorum cinerum crema-

buntur.

ij. Quod si omnis turba Israël ignoraverit, et per

imperitiam feccrit quod contra mandatum Domini est,

5. Il prendra aussi du sang du veau, qu'il portera dans
le tabernacle du témoignage

;

6. Et, ayant trempé son doigt dans le sang, il en fera

l'aspersion sept fois en présence du Seigneur, devant le

voile du sanctuaire.

7. 11 mettra de ce même sang sur les cornes de l'autel

des parfums d'une odeur très agréable au Seigneur,

lequel est dans le tabernacle du témoignage ; et il répan-

dra tout le reste du sang au pied de l'autel des holocaus-

tes, à l'entrée du tabernacle.

8. Il prendra la graisse du veau offert pour le péché,

tant celle qui couvre les entrailles que toute celle qui

est au-dedans,

9. Les deux reins, la taie qui est sur les reins près des

flancs, et la graisse du foie avec les reins,

10. Comme on les ôte du veau de l'hostie pacifique ; et

il les brûlera sur l'autel des holocaustes.

11. Et, pour ce qui est de la peau et de toutes les

chairs, avec la tète, les pieds, les intestins, les excréments.

12. Et tout le reste du corps, il les emportera hors du
camp, dans un lieu net où l'on a coutume de répandre les

cendres et il les brûlera sur du bois où il aura mis le feu,

afin qu'ils soient consumésau lieu où les cendres sont jetées.

Ij. Si c'est tout le peuple d'Israël qui ait ignoré, et qui

par ignorance ait commis quelque chose contre le com-
mandement du Seigneur,

COMMENTAIRE
Offeret vitulum immaculatum. On peut en-

tendre le substantif hébreu is par, d'un veau,d'un

taureau,ou d'un bœuf, sans distinction pour l'âge.

y. 5. Hauriet quoque de sanguine vituli.

Les Septante et le texte samaritain portent : Le

prêtre qui a reçu l'onction, et dont les mains sont

consacrées, prendra du sang. Il prenait du sang de

la victime, et le portait dans le Saint, in Taberna-

culum testimonii ; mais non dans le sanctuaire.

C'était le grand prêtre lui-même qui faisait cette

cérémonie, et non pas un autre prêtre. Il expiait

sa propre ignorance (1).

v. 6. Asperget eum septies coram Domino.
Quelques exemplaires latins portent : Asperget eo ,'

d'autres, eos; d'autres, cum sanguine. Il répandait

une partie du sang de la victime au pied de l'autel

des holocaustes ; il en mettait une autre partie sur

les cornes de l'autel des parfums ; et la troisième

se jetait par sept fois contre le voile qui sépare le

saint du sanctuaire. Le nombre de sept est con-

sacré dans presque toutes les cérémonies reli-

gieuses, dans l'Écriture, et chez les auteurs pro-

fanes. Apulée (2): Neque prolinus puri/icandi stu-

dio marino lavacro trado, septies submerso Jluctibus

capite. Sept fois peut être aussi mis pour plusieurs

fois, indéfiniment.

y. 8. Auipem vituli offeret pro peccato.

L'hébreu et les Septante mettent ici qu'il lèvera

cette graisse de l'animal ; et ils lisent seulement

au verset 10, qu'il l'offrira sur le feu de l'autel.

f. 9. Adipem jecokis. C'est ce qu'il nomme ail-

leurs, reticulum jecoris, la membrane qui couvre le

foie (:).

y. 11. Cum capite et pedibus. Les Septante (4) :

La tête et les extrémités. L'hébreu (5): La tête et

les cuisses ; c'est-à-dire, la tête et les quartiers ; la

tète, les cuisses et les jambes.

y. 12. Efferet extra castra. On brûlait les

chairs, la tète, les quartiers, la peau, les intestins,

la fiente de l'animal, hors du camp, dans un lieu

où l'on portait les cendres qu'on ôtait de l'autel.

On voit par le chapitre 1, verset 16, de ce livre,

que d'abord on jetait les cendres dans le parvis,

vers l'orient de l'autel ; ensuite on les portait hors

du camp, dans un lieu pur, où l'on ne mettait ni

corps morts, ni immondices. Ces parties de la vic-

time portées hors du camp, marquaient d'une

manière figurée, que le péché du grand prêtre, du

prince ou du peuple, était en quelque sorte trans-

porté hors de la présence du Seigneur, en un lieu

loin de sa vue. Elles désignaient le sacrifice de

Jésus-Christ, qui devait être consommé hors de

Jérusalem (6).

y. 13. Si Israël ignoraverit, et per impruden-

tiam fecerit. Les Septante traduisent ainsi : Si

toute rassemblée des enfants d'Israël vient à faire

quelque faute d'ignorance, et que personne de l'as-

semblée ne s'aperçoive de la vérité (7 ) et que l'on

(1) Hcb. ix. 7. Non sine sanguine quem offert pro sua
et populi ignorantia.

(2) Lib. xi. Metamorph.
(îj Voyez Exod. xxix. 1;. et Levit. m. 4.

(4) Sùv xi, xeçaXrj, -/.a: toï; axponjptoi;. Aluts : Sùv
toî; r.oaw àuToù. Cum pedibus ejus.

(<,)
;—. -v 1U7N1 *»

6 Heb. xin. 12. Ij. Propter quod et Jésus, ut saneti-

ficaret per simm sanguinem populum, extra portam passus
est.

(7) Les Septante : K«t X«6ï] }i/xx. Alias : K« sapopotOn

Xôyo;.



LÉV1TIQUE IV. -- SACRIFICE POUR LE PÉCHÉ

14. Et postca intelle.xerit peccatum suum, ofTcrct pro

peccato suo vitulum, adducetque eum ad ostium taber-

naculi.

15. Et ponent seniores populi manus super caput ejus

coram Domino; immolatoque vitulo in conspectu Do-
înini,

16. Infcrct sacerdos, qui unctus est, de sanguine ejus

in tabernaculum testimonii,

17. Tincto digito aspergens septies contra vélum
;

18. Ponetque de codem sanguine in cornibus altaris,

quod est coram Domino in tabernaculo testimonii ; reli-

quum autem sanguinem fundet juxta basim altaris holo-

caustorum, quod est in ostio tabernaculi testimonii.

19. Omnemque ejus adipém tollet, et adolebit super
altare ;

20. Sic faciens et de hoc vitulo. quomodo fecit et prius
;

et rogante pro eis sacerdote, propitius erit eis Dominus.

21. Ipsum autem vitulum efferet extra castra, atque
comburet sicut et priorem vitulum, quia est pro peccato
multitudinis.

22. Si peccaverit princeps, et fecerit unum e pluribus

per ignorantiam, quod Domini lege prohibetur,

25. Et postea intellexerit peccatum suum, offeret hos-
tiam Domino, hircum de capris immaculatum;

24. Ponetque manum suara super caput ejus ; cumque
immolaverit eum in loco ubi solet mactari holocaustum
coram Domino, quia pro peccato est,

25. Tinget sacerdos digitum in sanguine hostiaj pro
peccato, tangens cornua altaris holocausti, et reliquum
fundens ad basim ejus.

26. Adipem vero adolebit supra, sicut in victimis paci-

ficorum lieiï solet ; rogabilque pro eo sacerdos, et pro
peccato ejus, et dimittetur ei.

COMMEN
contrevienne à quelqu'un de mes ordres. Cette tra-

duction suppose que l'erreur dont il s'agit regarde

le peuple assemblé, et non pas les erreurs qui

pourraient se glisser parmi la nation, et dans quel-

ques villes d'Israël. Tout ceci doit s'entendre des

fautes légères ; car, pour les grandes fautes, il y
avait d'autres moyens pour les réparer (1).

On met du nombre des ignorances dont il est

parlé ici, ce qui arriva sous Saùl(2), lorsque le peu-
ple, par ignorance ou par inadvertance, immola des

hosties sur la terre, sans en bien épurer le sang.

Les cérémonies pour l'expiation du peuple, étaient

les mêmes que celles pour le grand prêtre; sicen'est

que, dans celles-là, les anciens du peuple, comme
représentant toute la nation, mettaient la main sur

la tète de l'hostie, et confessaient leur péché.

\. 14. Offeret vitui.um. Les Septante et le sa-

maritain : Vitulum ex bobus immaculatum : Un
veau du troupeau, et sans défaut.

y. 16. Inferet sacerdos. L'édition de Complute
et de Paris portent que ce sera le grand prêtre qui

fera cette cérémonie.

14. Et qu'il reconnaisse ensuite son péché, il offrira

aussi pour son péché un veau, qu'il amènera à l'entrée du
tabernacle.

1 v Les plus anciens du peuple mettront leurs mains sur

la tète de l'hostie devant le Seigneur, et, ayant immolé le

veau en présence du Seigneur.

10. Le prêtre qui a reçu l'onction portera du sang du
veau dans le tabernacle du témoignage;

17. Et, ayant trempé son doigt dans ce sang, il fera sept

fois l'aspersion devant le voile.

18. 11 mettra du même sang sur les cornes de l'autel

des parfums qui est devant le Seigneur, dans le taberna-

cle du témoignage ; et il répandra tout le reste du sang

au pied de l'autel des holocaustes, qui est à l'entrée du
tabernacle du témoignage.

19. Il en prendra toute la graisse, et la brûlera sur

l'autel
;

20. Faisant de ce veau comme il a été dit qu'on ferait

de l'autre; et le prêtre priant pour eux, le Seigneur leur

pardonnera leur péché.

21. Le prêtre emportera aussi le veau hors du camp.
et le brûlera, comme il a été dit du premier, parce que
c'est pour le péché de tout le peuple.

22. Si un prince pèche, et qu'ayant fait par ignorance

quelqu'une des choses qui sont défendues par la loi du
Seigneur,

2;. Il reconnaisse ensuite son péché, il offrira pour
hostie au Seigneur un bouc sans tache, pris d'entre les

chèvres.

24. Il lui mettra la main sur la tète, et lorsqu'il aura

immolé au lieu où l'on a coutume de sacrifier les holo-

caustes devant le Seigneur, parce que c'est pour le

péché.

25. Le prêtre trempera son doigt dans le sang de
l'hostie offerte pour son péché; il en touchera les cor-

nes de l'autel des holocaustes, et répandra le reste au

pied de l'autel.

20. Il fera brûler la graisse sur l'autel, comme on a

coutume de faire aux victimes pacifiques; et le prêtre

priera pour lui et pour son péché, et il lui sera pardonné.

TAIRE

f. 18. In cornibus altaris. Les Septante et le

samaritain ajoutent par forme de supplément : Sur

les cornes de l'autel du, parfum.

y. 21. Ipsum autem vitulum efferet. Les Sep-

tante : Ils perleront le veau entier; c'est-à-dire,

tout ce qui en reste, après ce qui en a été ôté.

Voyez les versets 18, 19.

y. 22. Si peccaverit princeps. Sous le nom de

prince, on comprend tous ceux qui sont en quelque

haute dignité ; comme les rois, les princes, les gé-

néraux d'armées, les chefs des tribus, des villes,

des grandes familles.

y. 25. Hircum immaculatum. L'hébreu et les

Septante lisent : Un bouc mâle sans défaut Le nom
de maie y est tout-à-fait inutile, à moins que ce ne

fClt l'usage de couper quelquefois les boucs.

v. 24. Cumque immolaverit eum. Les Septante

et le samaritain mettent: Lorsqu'ils l'auront immolé,

au pluriel : de même qu'au verset 29, ils l'enten-

dent des prêtres. Voyez le verset 5 du chapitre 1,

et le verset 2 du chapitre III.

v. 26. Adipem adolebit. Moïse ne dit pas ici ce

[il Voyez Dcut. XIII. 12. (2) 1. Rcç. xiv.



26 LÉVITIQUE IV. — SACRIFICE POUR LE PÉCHÉ

27. Quod si peccavcrit anima per ignorantiam, de po-
pulo terrœ, ut faciat quidquam de his quae Domini lcge

prohibentur, atque delinquat,

28. Et cognoverit peccatuin suum, offeret capram im-

maculatam
;

29. Ponetque manum super caput hostiœ quae pro
peccato est, et immolabit eam in loco holocausti.

50. Tolletque sacerdos de sanguine in digrto suo ;

et tangens cornua altaris holocausti, reliquum fundet ad
basini ejus.

ji. Omr. m autem adipem auferens, sicut auferri solet

de victimis paeificorum. adolebit super altare in odorem
suavitatis Domino ; rogabitque pro eo, et dimittetur ci.

j2. Sin autcm de pccoribus obtulerit victimam pro

peccato, ovem scilicet immaculatam,

j;. Ponet manum super caput ejus, et immolabit eam
in loco ubi soient casdi bolocaustorum hostiœ.

54. Sumetque sacerdos de sanguine ejus digito suo, et

tnngens cornua altaris holocausti, reliquum fundet ad

bisim ejus.

?$. Omnem quoque adipem auferens, sicut auferri solet

adeps arietis qui immolatur pro pacificis, cremabit super

altare in incensum Domini ; rogabitque pro eo, et pro

peccato ejus, et dimittetur ei.

27. Si quelqu'un d'entre le peuple pèche par ignorance,
et qu'ayant fait quelqu'une des choses qui sont défendues
par la loi du Seigneur, et étant tombé en faute,

28. Il reconnaisse son péché, il offrira une chèvre sans

tache,

29. Il mettra sa main sur la tête de l'hostie qui s'offre

pour le péché, et il l'immolera au lieu oit l'on a coutume
d'égorger l'holocauste.

jo. Le prêtre ayant pris du sang avec son doigt, en
touchera les cornes de l'autel des holocaustes, et répan-
dra le reste au pied de l'autel.

}i. Il en ôtera aussi toute la graisse, comme on a

coutume de l'ôter aux victimes pacifiques; il la fera

brûler sur l'autel devant le Seigneur, comme une ob'ation

^'agréable odeur: il priera pour celui qui a commis la

faute, et elle lui sera pardonnée.
u. S'il offre pour le péché une brebis comme victime,

il prendra une brebis qui soit sans tache;

>}. Il lui mettra la main sur la tête, et il l'immolera au
lieu où l'on a coutume d'égorger les hosties des holo-
caustes.

Î4. Le prêtre prendra avec son doigt du sang de la

brebis, il en touchera les cornes de l'autel des holo-
caustes, et répandra le reste au pied de l'autel.

5$. Il en ôtera aussi toute la graisse, comme on a cou-
tume de l'ôter au bélier qui s'offre pour l'hostie pacifi-

que
; il la brûlera sur l'autel, comme une oblation con-

sumée par le feu en l'honneur du Seigneur ; il priera pour
celui qui offre et pour son péché, et il lui sera pardonné.

COMMENTAIRE

qu'on faisait des chairs de cette victime : Mais au

chapitre vi, 26, il veut qu'elles soient données

pour la nourriture des prêtres.

f. 27. De populo terr^:. Les péchés d'igno-

rance d'un particulier du simple peuple, étaient

expiés par le sacrifice d'une chèvre, ou d'une

brebis, verset 32, ou même d'un agneau ou d'un

bélier, chapitre v, i<;, ou de deux colombes ; ou

enfin, par quelques offrandes de farine, pour les

plus pauvres, verset n.

f. 3$. Cremabit super altare in incensum

Domini. L'hébreu à la lettre (1) : // la fera briller

sur Vautel, par-dessus les offrandes qu'on brûle au

Seigneur ; ou bien, outre les victimes, ou après les

victimes qu'on offre au Seigneur. Voyez le verset '•,

du chapitre 111, où se trouve une expression pa-

reille à celle-ci.

Sens spirituel. A propos de ces sacrifices

offerts pour le péché, Origène montre combien la

loi nouvelle l'emporte sur l'ancienne. Les Hébreux
n'avaient recours qu'aux sacrifices pour expier

leurs péchés, les chrétiens en obtiennent mieux le

pardon. Le savant écrivain signalait huit moyens,

qui, selon les circonstances, remettent les péchés :

i° Le baptême ;
2° le martyre ; 3

l'aumône ; 4 le

pardon que l'on accorde soi-même à ceux qui nous

offensent; 5° quand on convertit quelqu'un : qui

converti fecerit, etc.; 6° la charité héroïque ;
~° la

confession ;
8° l'Extrême-Onction. Et il y a encore

cette immense supériorité de la loi nouvelle sur

l'ancienne, que les sacrifices sanglants n'étaient

utiles qu'à ceux qui en mangeaient les chairs, tan-

dis que les moyens offerts par l'Eglise profitent à

la société entière, en rendant meilleur.

[1) mn> 'ufhiby nrejan nrs i-=n Tiapn



CHAPITRE CINQUIÈME

Peine contre ceux qui ne découvrent pas au juge ce qu'ils savent. Différents

sacrifices d'expiation.

i. Si pcccaverit anima, et audicrit vocem jurantis, tes-

tisquc fuerit quod aut ipse vidit, aut conscius est, nisi

indicaverit, portabit iniquitatem suam.

i. Si un homme pèche, en ce qu'ayant entendu quel-
qu'un faire un serment, et pouvant être témoin de la

chose, ou pour l'avoir vue ou pour l'avoir sue, il

n'aura pas voulu en rendre témoignage ; il portera la

peine de son iniquité.

COMMENTAIRE

f. i. Si peccaverit anima, et audierit vocem
jurantis, etc. On pourrait paraphraser l'hébreu (i)

de cette manière : Si un homme pèche, en ce qu'il

ne veut point découvrir ce qu'il fait, et ce dont il a

été témoin ou spectateur, ou ce qu'il a appris par

quelque autre voie, quoiqu'il en soit sommé en

justice par les juges ; il portera son iniquité, il en

souffrira la peine. C'est le premier sens qu'on peut

donner à ce verset ; on l'entend d'une personne

qui, appelée en jugement, et sommée par le juge,

au nom de Dieu, de lui dire la vérité, s'opiniâtre

à ne vouloir pas lui découvrir ce qu'elle sait, ce

qu'elle a vu ou ce qu'elle a appris. La loi condamne
cette personne à porter la peine de son péché

;

c'est-à-dire, le juge la punira, ou Dieu lui-même

en tirera la vengeance. Son crime n'est pas de ceux

qui s'expient par un sacrifice ; ce n'est point un

péché d'ignorance ou de faiblesse ; c'est un crime

punissable du dernier supplice, quand le coupable

est convaincu : Portabïl iniquitatem suam. Ce sen-

timent est le plus suivi, et le mieux fondé ; et on

peut le confirmer par ce passage des Proverbes(2):

Celui qui s'associe à un voleur, ha :

t sa propre pie ;

le juge le prend à témoin, et il ne veut pas le déceler.

Le second sens que l'on donne à cet endroit,

est celui-ci : Si vous entendez quelqu'un promettre

une chose à un autre avec serment, et que vous ne

le déclariez pas en jugement, lorsque vous en êtes

requis par le juge, vous serez condamné à mort.

Ou autrement : Si vous entendez quelqu'un jurer,

ou blasphémer le nom du Seigneur, et que vous ne

l'en repreniez pas, vous serez puni comme complice

de son crime. C'est dans ce sens qu'Origène (2.)

semble l'avoir entendu : Ipsa {anima) accipiel pec-

catum (ipsius jurantis). Philon (4) l'explique de

même. Les Septante l'ont aussi pris d'un simple

jurement.

Junius ne l'entend ni de celui qui jure, ni de

celui qui ne veut pas répondre en jugement, parce

que ces crimes ne peuvent pas passer pour des

péchés d'ignorance, dont Moïse parle ici, de même
qu'au chapitre précédent ; et de plus, parce qu'il

parle ensuite au verset 4 du jurement téméraire,

et au chapitre vi, 2, 3., 4, du faux serment : Il

prétend donc qu'il ne s'agit ici que de la négli-

gence de celui qui dissimule le crime de son frère,

et qui n'exerce pas envers lui la correction frater-

nelle et charitable : Portabit iniquitatem suam : Il

offrira la victime ordonnée pour les péchés d'igno-

rance. Peccatum ou reatus, sont souvent mis pour

la victime du péché. Mais on a peine à croire que

ce soit le véritable sens de ce verset. Le crime

dont parle ici Moïse, n'est pas de ceux qui se re-

mettent par un sacrifice ; et cette expression :

Portabit iniquitatem suam, signifie ordinairement (5)

être puni du dernier supplice, et retranché de son

peuple.

Les païens avaient certaines expiations pour les

parjures, les tromperies, les mensonges. On s'ar-

rosait d'une eau consacrée à Mercure (6) :

Spargit et ipse suos lauro rorante capillos,

Et peragit solita fallere voce preces.

Ablue prœteriti perjuria temporis, inquit ;

Ablue praeteriti perfida verba diei.

Sive ego te feci testem, falsove citavi,

Non audituri numina vana Jovis.

Mais dans la vraie religion, on n'en était pas quitte

à ce prix.

(1) en ;n» in HN-i in 17 mm nbN Vip nynun Nrnn »3 wsa
uiy niv:i ti;> sb

(2) Prov. xxix. 24.

0) Origen. homil. xiii. in Levit.

(4) Lib. de spécial. Lcgib.

(5) Voyez Levit. xix. 8. xx. 17.

ix. 1 }. xv. ji. etc.

(di Ovid. Fast. v.

19. 20. xxiv. 15. Num.



28 LEVITIQUE V. — SOUILLURES LÉGALES

2. Anima quœ letigerit aliquid immundum, sive quod

occisum a bcstia est, aut per se mortuum, aut quodlibet

aliud reptile, et oblita fuerit immunditia? sua;, rca est, et

dcliquit ;

;. Et si letigerit quidquam de immunditia hominis,

juxta omnem impuritatem qua pollui solet, oblitaque co-

gnoverit postea, subjacebit delicto.

4. Anima, qua; juraverit, et protulerit labiis suis, ut vel

maie quid faceret, vel bene, et idipsum juramento et ser-

mone (irmaverit, oblitaque postea intellexerit delictum

su uni,

2. Si un homme touche à une chose impure, comme
serait un animal tué par une bète, ou qui soit mort de

soi même, ou un reptile ; bien qu'il ait oublié cette

impureté, il ne laisse pas d'être coupable, et il a commis
une faute.

j. Et s'il a touché quelque chose d'un homme qui soit

impur, selon toutes les impuretés dont l'homme peut

être souillé, et que. n'y ayant pas pris ,^'arde d'abord, il

le reconnaisse ensuite, il sera coupable de péché.

4. Si un homme ayant juré et prononcé de ses lèvres,

et confirmé par serment et par sa parole, qu'il ferait

quelque chose de bien ou de mal, l'oublie ensuite, et

après cela se ressouvient de la faute qu'il a commise,

COMMENTAIRE

f. 2. Anima qum tetigit aliquid immundum.
L'hébreu porte : Celui qui aura louche quelque

chose d'impur, soit le cadavre d'une bête sauvage

impure, ou celui d'un animal domestique impur, ou

d'un reptile impur,et qu'il ne s'en soil pas aperçu fou

qu'il ne l'ail pas connu) il est souillé, et doit offrir

le sacrifice d'expiation. Selon la Vulgate, on doit

entendre ici le cadavre d'un animal pur, ou impur,

mort de lui-même, ou d'un animal impur, de quel-

que manière qu'il soit mort ; car le corps mort

habits ; et qui auraient, dans leurs souillures, tou-

ché à quelque chose de saint. Alors ils étaient

obligés d'offrir le sacrifice pour les péchés d'igno-

rance.

Deliquit. elle doit offrir le sacrifice nommé en

hébreu =--s àscham.

Rka est, elle est coupable ; l'hébreu (?) : elle est

souillée.

y. }. Si tetigerit quidpiam de immunditia homi-

nis. C'est-à-dire, si un homme communique son

d'un animal pur qui avait été tué, n'imprimait point impureté à un autre homme, en le touchant, et

de souillure ; au lieu que les animaux impurs, même qu'ils aient omis par inadvertance de se purifier

vivants, en causaient à celui qui les touchait. Les en lavant leurs habits, ils sont obligés de satisfaire

Septante traduisent ainsi : Celui qui aura touché à Dieu pour cette omission, lorsqu'ils s'en aper-

quelque chose d'impur, quelle qu'elle puisse être ; çoivent. L'Écriture ne spécifie point, ni ici, ni

ou un cadavre, ou un animal impur pris par les au verset précédent, de quelle manière on expiait

bêtes farouches, ou les corps morts des abominations cette faute : mais il est probable que l'on offrait en

impures, ou les cadavres des animaux domestiques sacrifice une brebis, ou une chèvre, ou deux co-

impurs, et qu'il ne l'ait pas su, il a contracté une

souillure, etc. Dans certaines éditions, ils joignent

le verset 2 avec le ^, et omettent ces paroles, et

qu'il ne l'ait pas su. Par « ces corps morts des abo-

minations impures, » ils entendent apparemment les

lombes ; ou enfin une offrande de farine, selon le

pouvoir et les facultés de chacun, comme il est

marqué dans la suite de ce chapitre. Quelques

commentateurs (4) croient que l'Écriture laisse à la

liberté d'un chacun d'offrir l'offrande qu'il voudra,

animaux qui étaient adorés par les Égyptiens, et quand elle n'en détermine point en particulier.

que les Hébreux regardaient avec horreur
;
par D'autres (5) veulent que cela soit laissé au juge-

exemple, les chiens. Ces interprètes n'ont point ment du prêtre.

exprimé les reptiles, qui sont dans l'hébreu (1) et y. 4. Anima qu/e juraverit. On peut paraphra-

dans la Vulgate. Les rabbins croient que tous les ser ainsi l'hébreu (6) : Quand un homme aura juré

reptiles sont impurs. Mais sous le nom de reptiles, témérairement et légèrement en bien, ou en mal,

l'Écriture comprend les poissons. Or, tous les selon ce que les hommes profèrent d'ordinaire in-

poissons n'étaient pas impurs (2). considérément, en jurant; s'il vient ensuite à s'aper-

Pour bien comprendre le sens de cette ordon- cevoir de ce qu'il avait promis avec trop de pré-

nance, il faut remarquer que la loi n'ordonne au-

tre chose à tous ceux qui ont touché quelque

chose de souillé, que de laver leurs habits au soir.

Il ne s'agit donc pas ici de ceux qui auraient sim-

plement touché à une chose souillée, mais de ceux

qui, ayant touché quelque chose d'impur, auraient

après cela, par inadvertance ou par oubli, négligé

de se purifier, en se baignant et en lavant leurs

cipitation, et sans considérer ce qu'il jurait

et qu'il reconnaisse qu'il a eu tort, et qu'il s'est

engagé mal-à-propos, il confessera sa faute, et

offrira ce qui est marqué au verset 6 et suivants.

Les derniers mots, maie, vel bene facere, peuvent

marquer en général, faire quelque chose d'indé-

terminé ; comme l'on dit, savoir le bien et le

mal (71, pour savoir toutes choses : ou bien, jurer

(1) yyv Aqu. Srnt. E'pJEETOO. Les Septante

(2) Lcuit. xi. 9.

(?) cwxi Ncn »xin

(4) Aug. qu. ii in Lcvit. etc. Lyran. Menoch.

Kttjvwv. (5) Lyran.

(6) x-c=> -ton -r- 3M3»nVi v--h o'nswa s-" mot 'a ws:

(7) Gcncs. 111. 5.
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5. Agat pocnitentiam pro peccato,

6. Et auferat de gregibus agnam sivc capram ; orabit-

que pro ea sacerdos et pro peccato ejus.

7. Sin autem non potuerit offerre pecus, offerat duos

turtures, vel duos pullos columbarum Domino, unum pro

peccato, et alterum in holocaustum
;

8. Dabitque eos sacerdoti, qui primum offercns pro

peccato, retorquebit caput ejus ad pennulas, ita ut collo

haereat, et non penitus abrumpatur.

5. Qu'il fasse pénitence pour son péché,

6. Et qu'il prenne dans les troupeaux une jeune brebis

ou une chèvre, qu'il offrira; et le prêtre priera pour lui

et pour son péché.

7. Mais s'il n'a pas le moyen d'offrir ou une brebis ou
une chèvre, qu'il offre au Seigneur deux tourterelles ou
deux petits de colombes, l'un pour le péché et l'autre en
holocauste :

3. Il les donnera au prêtre, qui, offrant le premier
pour le péché, lui fera retourner la tête du côté des
ailes, en sorte néanmoins qu'elle demeure toujours atta-

chée au cou, et qu'elle n'en soit pas tout-à-fait arrachée.

COMMENTAIRE
ad bene faciendum, marque un vœu d'une bonne

chose, et d'un plus grand bien (1); et maie, la

promesse de nuire à quelqu'un ; comme quand on

jure que l'on se vengera, que l'on poursuivra son

droit, en exigeant la peine du talion (2). Autre-

ment maie, peut marquer les promesses avec ser-

ment, de faire quelque œuvre pénible et morti-

fiante pour Dieu ; et bene, la promesse de faire

quelque bien, d'offrir quelque présent à Dieu, ou

d'accorder quelques grâces aux hommes en son

nom. Enfin jurer ad bene faciendum, peut marquer

les jurements que l'on exprime en termes favo-

rables ; comme: lia me Deus amel ; ita me Deus
adjuvet, etc. Que Dieu m'aime, que Dieu m'aide,

etc., et jurer ad maie faciendum, marque les ser-

ments accompagnés d'exécration, pour soi ou pour

d'autres, comme : Hœcfacial Deus inimicis David ;

Invc facial mihiDeus, cl hœc addal, clc. Que Dieu

me punisse
;
que Dieu frappe les ennemis de

David.

Voici comment Philon(j) s'exprime sur cette

loi : « On doit observer, dit-il, avec la dernière

fidélité, tous les vœux qu'on fait pour un plus grand

bien, présent ou à venir: mais il est de la dernière

impiété de prononcer des serments ou des vœux
de malfaire ; car il y en a qui jurent de faire des

vols, des sacrilèges, des adultères, des meurtres,

ou d'autres maux semblables, et qui les font aussi-

tôt, sous prétexte d'exécuter leurs paroles ; comme
s'il ne serait pas meilleur et plus agréable à Dieu

de ne pas faire de semblables serments, ou de ne

pas commettre de semblables crimes, après s'y

être engagés mal à propos avec serment. Que celui

donc qui n'exécute pas de semblables promesses,

demande pardon à Dieu de s'y être engagé incon-

sidérément: car n'est-ce pas une extrême folie de

commettre deux grands maux, lorsqu'on pourrait

n'en faire qu'un \ II y en a d'autres d'un esprit sau-

vage et farouche, qui, se laissant aller à l'excès de

leur mauvaise humeur, s'obligent par serment à ne

jamais manger avec certaines personnes, et à ne

jamais loger dans la même maison avec elles, ou à

ne leur rendre jamais de services, ou à n'en rece-

voir jamais d'elles, jusqu'à la mort, et qui ne gar-

dent que trop constamment leur parole, sans vou-

loir même jeter les yeux sur les corps morts de ces

personnes, pour leur rendre les devoirs de la sépul-

ture. Je leur conseillerais, ajoute-t-il, comme aux

premiers, d'apaiser la justice de Dieu par des

vœux et par des sacrifices, afin qu'il les guérisse

de la maladie de leurs âmes. »

Le même auteur rapporte comme une chose

commune de son temps, d'autres vœux de certains

jeunes étourdis, qui faisaient serment de vivre dans

la licence et de ne rien épargner, tant que leurs

biensdureraient. C'est donc,àsonavis,ceque Moïse
appelle ici jurer ad maie faciendum. Comme l'on

pouvait jurer de toutes ces manières dans l'empor-

tement, ou sans considérer ce que l'on promettait,

il n'était pas difficile qu'on oubliât ses promesses :

mais si, après cela, on reconnaissait sa faute, on

était obligé de venir la confesser au prêtre, en

amenant son hostie. Voici la formule de cette con-

fession. Selon les rabbins, elle se faisait en mettant

les mains entre les cornes de la victime : Je vous

prie, Seigneur, j'ai péché, j'ai commis l'iniquité et

la prévarication ; j'ai fait une telle ou telle /'au le, je

m'en repens, j'ai de la douleur et de la confusion de

l'avoir commise, je n'y retomberai jama's. Ces doc-

teurs enseignent que, sans la confession et la dou-

leur, les sacrifices ne remettent jamais les péchés.

Grotius remarque que les Juifs ne se croyaient

pas obligés à leurs serments, à moins qu'ils ne les

eussent exprimés et proférés. C'est ce qui est

marqué par ces termes : Si quis juraverit, et protu-

lerit labiis suis. Mais Tostat soutient qu'à l'égard

de Dieu, qui connaît le fond des cœurs, toutes les

promesses, soit de bouche ou de pensée, sont

obligatoires
;

quoiqu'à l'égard des hommes, il n'y

ait que les promesses verbales qui obligent.

V.
J.
AOAT PŒN1TENTIAM PRO PECCATO. L'hébreu

porte : Lorsqu'il confessera qu'il a péché dans quel-

qu'une de ces choses. II se présentait au prêtre,

confessait sa faute en offrant son hostie (4).

î'. 8. Retorquebit caput ejus ad pennulas.

Voyez le chapitre 1.1$.

1 Ita ferc Origcn. hom, m, in Lcil.

1 Qrot.
0) Philo de spécial, legibus.

(4) Vide Joseph. Antiquit., I. m. c, lo,
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<). Et asperget de sanguine ejus parietem al taris ; quid-

quid aulem rcliquum fuerit, faciet distillarc ad funda-

nicntum ejus, quia pro pcccato est.

10. Alterum veroadolcbit in holocaustum, ut fieri solet
;

rogabitque pro eo sacerdos et pro peccato ejus, et dimit-

tetur ei.

ii. Quod si non quiverit manus ejus duos offerre tur-

tures, aut duos pullos columbarum, offeret pro peccato

suo similas partem ephi décimant ; non mittet in eam
oleuni, nec thuris aliquid imponet. quia pro peccato est

;

12. Tradetque eam sacerdoti, qui plénum ex ea pugil-

lum hauriens, cremabit super altare.in monumentum ejus

qui obtulerit,

ij. Rogans pro illo et expians; reliquam vero partem
ipse habebit in munere.

14. Locutusque est Dominus ad Moysen, dicens :

15. Anima, si pragvaricans ceremonias, per errorem, in

his quae Domino sunt sanctificata, peccaverit, offeret pro

delicto suo arietem immaculatum de gregibus, qui emi

potest duobus siclis, juxta pondus sanctuarii
;

COMM

f. II. SlMIL/E PARTEM EPHI DECIMAM. L'éphall

contient 38 lit. 88; la dixième partie était donc

de 3 litres 88.

f. 12. In monumentum. L'hébreu porte: 77

offrira sur les hosties qu'on brûle au Seigneur. Voyez

la même expression, chapitre 11, verset 2. Le

texte original et les Septante ajoutent à la fin du

verset : Peccalum est : C'est une offrande pour le

péché.

^.13. Habebit in munere. L'hébreu, comme
la nn:o min'hdh don, présent, offrande; ou,

comme une offrande de farine, disent les Sep-

tante ( 1
) ; un autre traducteur grec , comme le sacri-

fice de louange.

y. I). Si PRyÊVARICANS ceremonias per erro-

rem. Ni l'hébreu, ni les Septante n'ont cere-

monias. Voici ce qu'on lit dans l'hébreu (2) : Si

quelqu'un commet quelque prévarication, et qu'il

pèche per erreur, dans les choses consacrées au

Seigneur. Les Septante (3): Si quelqu'un oublie,

et fait involontairement quelque faute dans les choses

saintes. Si, par exemple, on oubliait de payer à Dieu

les premiers-nés, les prémices, les dîmes, et les

autres choses qui sont dues au Seigneur et à son

temple ; ou si l'on prenait, si on employait à son

usage quelque chose de sacré, comme les parties

des victimes et des oblations destinées aux prê-

tres.

Qui emi potest duobus siclis. Il oj) rira pour sa

faute un bélier sans défaut, pris des troupeaux, qui

peut valoir deux sicles. L'hébreu enferme quelques

difficultés (4) : Il offrira un bélier sans défaut, tiré

du troupeau, selon votre estimation des sicles d'ar-

9. Il fera ensuite l'aspersion du sang de l'hostie sur

les cotés de l'autel ; et il en fera distiller tout le reste au

pied, parce que c'est pour le péché.

10. Il brûlera l'autre, et en fera un holocauste, selon

la coutume ; et le prêtre priera pour cet homme et pour
son péché, et il lui sera pardonné.

il. S'il n'a pas le moyen d'offrir deux tourterelles ou
deux petits de colombes, il offrira pour son péché la

dixième partie d'un éphi de fleur de farine ; il ne l'arro-

sera point d'huile, et ne mettra point d'encens dessus,

parce que c'est une oblation pour le péché.

12. Il la présentera au prêtre, lequel en prendra une
poignée, la brûlera sur l'autel en mémoire de celui qui

l'aura offerte,

15. Priant pour lui, et expiant sa faute ; et il aura le

reste, comme un don.

14. Le Seigneur parla encore à Moise, et lui dit :

15. Si un homme pèche par ignorance contre les céré-
monies dans les choses qui sont consacrées au Seigneur,

il offrira pour sa faute un bélier sans tache, pris dans
les troupeaux, pouvant valoir deux sicles, selon le poids
du sanctuaire.

ENTAIRE

gent ; c'est-à-dire, autant que vous. Moïse, l'au-

rez estimé ou réglé ; et pour l'avenir, autant que

les prêtres qui seront alors, l'auront estimé. Il

faut que saint Jérôme ait lu scheqâlaim.deux sicles

au duel, au lieu de scheqalim, au pluriel, comme
nous lisons dans les bibles ponctuées. Les Sep-

tante (5) n'ont pas déterminé le nombre de sicles

que devait valoir le bélier que l'on offrait ; ils

lisent : de la valeur des sicles d'argent. Théodoret

met cinquante sicles. D'autres n'en mettent que

cinq ; Origène n'en met qu'un seul. Grotius et

Malvenda croient que deux sicles sont mis pour

plusieurs sicles. Les rabbins (6) veulent que le

bélier soit estimé au moins deux sicles. Le duel

est le moindre des nombres pluriels. Dans les lois

qui mettent un nombre indéterminé, on entend au

moins le nombre de deux. Deux sicles valaient

5 francs 6<,.

Radulphe, Hesychius et le cardinal Hugues
assurent que les Septante ont traduit cinquante

sicles : mais cette version ne se trouve plus dans

aucun de nos exemplaires, quoique Théodoret l'ait

lue dans les siens, et qu'il la suive dans ses Ques-

tions sur le Lévitique. On pourrait traduire l'hé-

breu de cette manière : Offeret arietem immacula-

tum \aut) argenti siclos in œstimationc tua. La parti-

cule aut, est quelquefois sous -entendue dans

l'Ecriture ; et il n'est pas croyable que, quand la

faute ou l'omission était de très petite conséquence,

on obligeât celui qui avait oublié de payer, à ren-

dre un bélier de la valeur au moins de deux sicles ;

et avec cela, de restituer ce qui n'avait point été

payé, en y ajoutant la cinquième partie de la va-

(1) Q';r] O'jiix '.r\; asijuoâXcfo;. Alins : Q'; O'Jî'.'a alveasu);.

(2) mn> »unpo niiwa nx-.:n> Syn uycn >:

()) E'àv XâOr; âuT»)V... xki à;xàpTT] àxouata; xr.6 iûv

iyûov Kupfal)-

(4 e>Spw ^c: -p-73

(5) Tiaf,; ospyupt'ou a-'y.Xwv. AlitlS : STaO;xov 6v 3Ta0atÔ

ày:'<ov. Pondus in pondère sanclotum.

6 Rab. Abcn Eya, Rcib. Lcvi, etc.
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16. Ipsumque quod intul't damni restituet, et quinlam

partcm ponet supra, tradcns saccrdoti, qui rogabit pro

eo offerens arietem, et dimittetur ei.

17. Anima si peccaverit per ignorantiam, feceritque

unum ex his qua; Domini lege prohibentur, et peccati rea

intellexerit iniquitatem suam,

18. Offeret arietem immaculatum de grcgibus sacerdoti,

juxta mensuram ajstimationemque peccati ;
qui orabit pro

eo, quia nesciens fecerit ; et dimittetur ei,

19. Quia per errorem deliquit in Dominum.

COMME
leur. Il vaut mieux dire que, si la chose était con-

sidérable, on offrait un bélier en sacrifice, en res-

tituant ce qu'on avait omis de payer, et la cin-

quième partie du surplus ; mais que, si la chose

était de petite valeur, on donnait quelques sicles

au temple, selon l'évaluation faite par le prêtre.

Par exemple, si la chose qu'on avait omis de payer

n'était que d'un demi-sicle, on rendait ce demi-

sicle, et la cinquième partie par-dessus. Quant à

la faute d'ignorance, on se rapportait au prêtre

de ce qu'on devait donner pour son expiation.

Pour ce qui est du poids du sanctuaire, nous en

avons parlé sur l'Exode, chapitre xxx, verset 13.

f. 16. Et quintam partem ponet supra. Ori-

gène (1) a prétendu qu'outre cela, il fallait encore

donner la valeur de la chose toute entière. Par

exemple, celui qui avait négligé de donner quatre

sicles, était obligé d'en rendre d'abord quatre,

et puis cinq sicles, et enfin un sixième ; en tout

dix pour quatre. Il se fonde sur ce que le texte

porte : II y ajoutera cinq, ou le cinquième (2) de

surplus. Mais ce sentiment n'est point suivi.

y. 17. Anima si peccaverit per ignorantiam.

Ni l'hébreu, ni les Septante n'ont per igno-

rantiam : mais la suite fait assez voir qu'il s'agit ici

des péchés d'ignorance. Les Juifs prétendent que
c'est d'une sorte d'ignorance, qu'ils nomment rea-

tus suspensus, lorsque l'on doute si une chose que
l'on a touchée, est pure ou impure. Mais on peut

très bien prendre ces deux derniers versets comme
une récapitulation de ce qui a été dit plus haut,

sans y chercher de nouveaux sens.

f. 18. Juxta mensuram /estimationemque pec-
cati. Le prêtre réglait la valeur de l'hostie par la

qualité du péché que le coupable lui déclarait. Les
Septante (3): // offrira un bitier de la valeur d'ar-

gent, pour l'expiation de sa faute. C'est-à-dire : Il

offrira un bélier d'un certain prix, qu'ils ne déter-

16. Il restituera le tort qu'il a fait, en y ajoutant par-

dessus une einquième partie, qu'il donnera au prêtre,

lequel, offrant le bélier, priera pour lui, et son péché lui

sera pardonné.

17. Si un homme pèche par ignorance, en faisant quel-
qu'une des choses qui sont défendues par la loi du Sei-

gneur, et qu'étant coupable de cette faute, il reconnaisse
ensuite son iniquité,

18. 11 prendra du milieu des troupeaux un bélier sans
tache, qu'il offrira au prêtre, selon la mesure et l'estima-

tion du péché. Le prêtre priera pour lui, parce qu'il a fait

cette faute sans la connaître ; et elle lui sera pardonnée,
19. Parce qu'il a péché par ignorance contre le Sei-

gneur.

NTAIRE
minent pas ici, non plus qu'au verset i). L'hébreu

semble en laisser la détermination au prêtre (4) : //

présentera au prêtre un bélier pour son péché, selon

l'estimation que vous fere\ de son péché (5). C'est

ainsi que l'ont pris le chaldéen et la Vulgate. Mais
le syriaque et l'arabe mettent simplement : Il offrira

un bélier suivant sa va'eur. Il faut dans cet endroit

recourir à l'explication du verset 1 5
qui s'y rap-

porte. Les rabbins ont divisé les sacrifices en deux
classes au point de vue de leur valeur; les uns

sont appelés ascendants ou descendants parce qu'ils

peuvent varier selon la fortune de chacun ; les au-

tres portent le nom de sacrifices fixes, ou encore,

d'expiations stables et déterminées parce qu'elles ne

varient pas selon la condition des personnes. Mis-

chnah, traité Kerethoth, c. 11.

f. 19. Quia per errorem deliquit in Domi-
num. L'hébreu (6) et les Septante (7) : 77 est cou-

pable, il a commis un péché, un péché contre le Sei-

gneur. Le chaldéen :Cctte hostie est pour le péché,

et pour la faute qu'il a faite contre le Seigneur ;

qu'il l'offre pour son péché devant Dieu.

Sens spirituel. Les Hébreux avaient peur de

se souiller en touchant quelque chose d'impur. Ce
contact matériel n'est plus rien pour le chrétien

;

mais Jésus a développé spirituellement ce que ces

souillures grossières représentaient. Il veut que
l'àme soit pure, qu'elle évite tout contact dange-

reux, qu'elle soit toujours comme un esprit céleste

dans un corps mortel, sujet à toutes les souillures.

C'est la grande pureté intérieure qui a du mérite à

ses yeux et non le contact d'un homme ou d'une

bête morte. L'homme représente spirituellement

les péchés d'intelligence, l'orgueil, l'incrédulité,

etc ; la bête morte, les péchés corporels comme
l'impudicité, la gloutonnerie, les actions brutales

ou préjudiciables au prochain.

(1) Origcn. homil. m. in Lcv'd.

(2) To giturepnTOv JCpoaOrjast ix'iuto.

(j) Tt[J.r,; «pyupfou.

(4) dïn: i=-i72... Vn N>an

(5) E'i; 7:Xr
(
;j.|jLÈX£!av. In peccalum. E't; XÔTpuxJlv... In

redempttonem.

(6) nifl» d»n otn Nin curs

(7) Ei:Xl)p|AEX7J(H yàp JtAJ][JL[A6ASl0tV ~).ria|jE~'.irjai'/ EVOCYÎI

Kuctou.



CHAPITRE SIXIEME

Autres sacrifices d'expiation. Lois touchant l'holocauste de chaque jour, le feu perpétuel,

les offrandes de fleur de farine, les offrandes des grands prêtres au jour de leur onction,

les hosties pour le péché.

i. Locutus est Dominus ad Moyscn, dicens :

2. Anima quœ peccaverit, et contempto Domino, nega-

verit proximo suo depositum quod fidei ejus creditum

fuerat, vel vi aliquid extorserit, aut calumniam fecerit,

COMM
V. 2. Negaverit proximo suo depositum. 11

paraît étrange que tous les crimes marqués ici,

puissent s'expier par de simples sacrifices, et que

l'Écriture les mette au rang' des péchés de fai-

blesse et d'ignorance. Mais on peut dire que

Moïse en a agi comme un sage législateur. Dans
ces chefs, qui sont secrets et particuliers, et dans

lesquels on ne peut convaincre juridiquement le

coupable, il a voulu exprès diminuer les peines et

adoucir la sévérité des lois ; au lieu que dans les

crimes connus et publics, il est plus sévère, et

ord nne de plus grands châtiments (i).

Les commentateurs tâchent de diminuer l'hor-

reur des crimes énoncés ici, en expliquant i° ce

mépris de Dieu, contempto Domino, d'un manque
de respect et de mépris interprétatif, comme le

nomme Estius. Le mépris se trouve dans toute

sorte de péchés ; mais principalement dans ceux

où l'on manque à la bonne foi, en niant des cho-

ses dont on ne peut être convaincu que par le

témoignage de sa conscience, et par le respect

que l'on doit à la vérité et à Dieu, témoin de tout

ce qui se passe dans le secret. Et comme l'on

dirait que l'on méprise un témoin, si, sans se met-

tre en peine de son témoignage, on assurait le

contraire de ce qu'il a vu ; ainsi lorsqu'on nie. par

exemple, d'avoir reçu un dépôt dans le secret et

sans témoin, ou d'avoir trouvé quelque chose, on

méprise en quelque manière Dieu même, qui est

témoin du contraire. Or, dans ces sortes de péchés

où nous remarquons du mépris, il y a aussi quel-

que espèce de faiblesse et d'ignorance de la part

de celui qui les commet. On ne psut pas le con-

vaincre devant la justice, puisqu'on suppose que

i. Le Seigneur parla encore à Moïse, et lui dit :

2. L'homme qui aura péché en méprisant le Seigneur

et refusant à son prochain ce qui avait été confié à sa

bonne foi. ou qui aura par violence ravi quelque chose,

ou qui l'aura usurpé par fraude cl par tromperie,

ENTAI RE

la chose est inconnue ; il n'y a que l'amour de la

vérité, et le témoignage de sa conscience qui puis-

sent l'obliger à reconnaître sa faute, et à restituer

ce qu'il aura reçu et retenu. Il ne pèche pas direc-

tement contre le respect qui est dû aux lois, aux

juges et à la justice ; et, puisqu'il rentre dans son

devoir de bonne foi, il est de la sagesse du légis-

lateur, qui ne doit tendre qu'à rendre les hommes
meilleurs, de modérer les peines envers ceux que

la passion et l'intérêt ont pu porter à quelque excès.

Les termes de l'hébreu sont un peu moins forts
;

mais ils sont plus étendus que ceux de la Vulgate :

Celui qui aura péché contre le Se :gneur. en niant

avec mensonge d'avoir reçu ce qu'on lui a mis en

main, ou d'avoir pris une somme, pour trafiquer en

commun avec un autre, ou d'avoir ravi par force

quelque chose, ou d'avoir pris par fraude et par

calomnie le bien d'autrui ; comme d'avoir retenu le

salaire d'un ouvrier, ou d'avoir trouvé ce qui appar-

tient à un autre, etc. Comme tout cela se passait

en secret, et que le mensonge que l'on faisait, en

niant que l'on eût pris ou reçu quelque chose de

son prochain, ne se faisait point devant le juge, le

fait, considéré avec cette modification, paraît

moins criminel. II n'y a point ici de faux serment

en justice ; car le faux serment fait en justice ne

se remet point par des sacrifices (2). Les Septante

traduisent ainsi ce verset : Celui qui aura péché,

et regardé indifféremment et avec quelque mépris ;
\

les commandements de Dieu : cl qui aura trompé ou

menti (4) à son prochain dans un dépôt, ou dans

quelque chose mise en commun (}) dans le com-
merce, pour trafiquer à frais et à profit communs,
ou dans une chose ravie [6) et qui aura fait quelque

(1) Dcinostli. oral, contra Tinucral. Toi; vo't.tj,- rcepi t«3v

tôYcov r^.'.tti; xitlOxi v.x\ S'.XxvTpCiinw; urcàp tûv KoiïX&v ït.:.

Toù; 31 to'J>; 7cs.p\ tgjv îmoîto 07|p.o3tov J5p03!0vrtov,T0uvavïiûv

ts/up'îi;, xxi yaA:--ô; eysiv, 'j~';p &;j.<3v egtiv.

(2) Levit. cap. v. 1.

(j) n*pf3wv~ap!'Si] t&; IvrôX»;. Alitis: A'ôtxjjaji sc^txrjjia.

Injuste egerit injustitiam.

14) Hebr. orna Les Septante : UYJ^rx:. Mentiius fuerit.

A lins : .Vy/r'^r^xi. Negavcrit.

(;) ITspt xotvwvia;. Alii/s : E'v 0:';jlxt'. /eTooç. In positione

manus. Alius : K'v -\t.ù>?î: yv.yo;. In probatione manus.

(6) Stia In rapina. Les Septante : Hspt xpwxy^;. Alius :

E'v x'/x"/.riTv't. In coactione.



LEVITIQUE VI. — REPARATION ET EXPIATION DE LA FRAUDE n
?. Sive rem perditam invenerit, et infïcians insuper

pejeraverit, et quodlibet aliud expluribus fecerit, in qui-

bus soient peccare homines,

4. Convicta delicti, reddet

<. Omnia quœ per fraudem voluit obtinere, intégra, et

quintam insuper partem domino cui damnum intulerat.

6. Pro peccato autem suo offeret arietem immaculatum
de grege, et dabit eum sacerdoti, juxta aestimationem

mensuramque delicti
;

7. Qui rogabit pro eo coram Domino, et dimittetur illi

pro singulis quœ faciendo peccavit.

8. Locutusque est Dominus ad Moysen, dicens :

3. Ou qui. ayant trouvé une chose qui était perdue, la

nie, et y ajoute encore un faux serment, ou qui aura fait

quelque autre faute de toutes celles de cette nature, que
les hommes ont coutume de commettre

;

4. Cet homme, étant convaincu de son péché,
5. Rendra en son entier tout ce qu'il a voulu usurper in-

justement; il donnera de plus une cinquième partie à celui

qui en était le possesseur légitime et à qui il avait voulu
faire tort

;

6. Et il offrira pour son péché un bélier sans tache,
pris du troupeau, qu'il donnera au prêtre, selon l'estima-

tion et la qualité de la faute
;

7. Le prêtre priera pour lui devant le Seigneur, et

tout le mal qu'il a fait en péchant lui sera pardonné.
8. Le Seigneur parla encore à Moïse, et lui dit :

COMMENTAIRE
injustice A son prochain (1). Les autres traducteurs

grecs rendent cette dernière proposition par : // a

calomnié (2) : Ce qui revient à la Vulgate.

f. 3. Sive rem perditam invenerit. Et qu'il ait

nié avec serment de l'avoir trouvée. S'approprier

le bien d'autrui que l'on a trouvé, est un véritable

vol. Avoir trouvé quelque chose, n'est pas un titre

qui nous donne droit à la posséder. Les juriscon-

sultes romains ()) sont en cela de même avis que
les théologiens : Qui alienum quid jacens, lucri

faciendi causa sustulit, furti obstringitur, sive scit

eujus sit, sive ignorant; nihil enim ad furtum immi-

nuendum facit, quod cujus sit ignoret. Les Dyr-
béens, peuple qui habitait entre la Bactriane et les

Indes (4), ne touchaient point à ce qu'ils trou-

vaient. Les habitants de Biblos (5) et ceux de

Stagyre étaient dans la même coutume, persuadés

qu'on ne pouvait prendre sans un vol manifeste, ce

que l'on trouvait dans son chemin. Solon (6) avait

fait une loi, qui défendait de prendre ce qu'on

n'avait pas mis en quelque endroit : Quœ non

posuisti, ne tollito. Et Platon (7) loue cette maxime
de Solon. Il est permis toutefois de relever une

chose trouvée, de s'en servir, de la garder, lors-

qu'après avoir fait les recherches convenables, on

n'en découvre pas le légitime possesseur.

In quibus solent peccare homines. Il parle

des fautes qui ont du rapport aux précédentes, et

qui sont à peu près de même nature. Il est impos-

sible d'entrer là-dessus dans un détail exact, et de

marquer en particulier toutes les fautes et tous les

cas où les hommes peuvent tomber.

y. 4 et <,. Reddet omnia qvM per fraudem
voluit obtinere. L'hébreu est beaucoup plus

long : Et lorsqu'un homme aura péché, ou fait

faute, (ou lorsqu'il connaîtra son péché, ou qu'il

voudra l'expier), il rendra le vol qu'il a fait, ou ce

qu'il a ravi avec violence, ou le dépôt qui lui a été

confié, ou la chose perdue qu'il a trouvée. Cela
s'entend s'il a connu le possesseur de ce qu'il a

trouvé, et qu'il n'ait pas voulu en faire la restitu-

tion. Quand le coupable, touché du remords de sa

conscience, venait à connaître sa faute, il com-
mençait par satisfaire à tout ce qu'il devait à son

prochain. Le convicta delicti de la Vulgate ne doit

pas se prendre à la lettre comme si le juge le

convainquait ; car en ce cas il n'y avait point de
sacrifice, et ce n'était point au prêtre à en ordon-
ner. Quelques auteurs l'entendent d'un aveu fait

en présence du prêtre : mais on peut y voir seu-

lement le simple aveu que le coupable faisait de sa

faute devant Dieu, lorsqu'il la reconnaissait ; ou
même le reproche de sa propre conscience, qui

l'accusait intérieurement de sa faute.

Et quintam insuper partem. Il rendra le capi-

tal et il y ajoutera la cinquième partie, en forme

d'intérêt. Les Septante, le chaldéen et l'hébreu

portent qu'il faisait cette restitution le jour de son

expiation.

y. 6. Offeret arietem immaculatum de grege.

Les Septante (8) disent qu'il présentera au Seigneur

un bélier sans défaut, du prix du tort qu'il a fait.

L'hébreu porte : // offrira au Seigneur un bélier

sans défaut, pris du troupeau, selon votre estimation,

et il le présentera au prêtre. Il doit offrir au Sei-

gneur par les mains du prêtre, un bélier d'un prix

proportionné au tort qu'il a fait, selon l'apprécia-

tion et le jugement de Moïse ou du prêtre : ou

peut-être, il offrira au prêtre un bélier, si sa faute

est considérable : mais si le prêtre ne juge pas que

la faute demande une hostie d'un si haut prix, le

coupable donnera quelque argent. Voyez le cha-

pitre v, verset 1 <,.

y. 8. Quelques exégètes commencent ici le cha-

pitre vi, parce qu'on y voit un sens nouveau, qui

n'a point de liaison avec ce qui précède.

(1 ) H 'Six.^ae tt ïov îiXrJ'jiov.

(2) E'a-j/.oaavTïîie.

(j) Digest. t. xlvn. lit. 2. leg. 43. § 4.

(4) Apud Stcpli. in voce Aep6aio$.

S. B. — T. II.

(5) AZtian. I. iv. c. 1. et /. ni. c. 46.

(6) Laerf. in Solone.

(7) Plalo de ttgib. I. xi.

(8) Tipijï ûi l|AnXT)pjju/Xi]cr£.
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9. Pra?cipc Aaron et filiis e;us : Hœc est lex holocausti.

abitur in altari iota noctc usque mane; ignis ex

eodem altari eut.

10. Vestietur tunica sacerdos et feminalibus lineis; u>l-

letque cineres, quos vorans ignis exussit, et ponens juxta

al tare,

0. Ordonnez ceci à Aaron et à ses fils : Voici quelle est

de l'holocauste du soir : Il brûlera sur l'autel toute
la nuit jusqu'au matin

; le feu sera pris de l'autel même.
10. Le prêtre étant vêtu de sa tunique, par-dessus le

vêtement de lin qui lui couvre les reins, prendra les

cendres qui resteront, après que le feu aura tout con-
sumé ; et. les mettant près de l'autel,

COMMENTAIRE

v. 9. Lex holocausti. Il parle des holocaustes

ordinaires, qu'on offrait régulièrement tous les

soirs et tous les matins. Ii en parle ici par rapport

aux devoirs des prêtres, comme il en a parlé au

chapitre 1, par rapport au devoir de ceux qui les

amènent pour être sacrifiés.

Cremabitur in altari tota nocte, usque

mane. On croit (1) que cet holocauste du soir ne

se mettait pas tout entier à la fois sur le feu, mais

qu'un prêtre veillait exprès auprès de l'autel, pour

mettre sur le feu les parties de la victime, les unes

après les autres, à mesure qu'elles étaient consu-

mées, en sorte qu'elles durassent jusqu'au matin.

On assure qu'on ménageait de même l'holocauste

du matin, pour le faire durer jusqu'au soir, à moins

qu'il n'y eût quelque autre holocauste à offrir pen-

dant le jour : alors on se hâtait de brûler l'holo-

causte du matin, pour faire place aux holocaustes

extraordinaires, lesquels devaient toujours être

entièrement consumés pour le soir, à l'heure où

l'on offrait l'holocauste ordinaire.

Quand on offrait des sacrifices d'expiation

,

d'actions de grâces ou de propitiation, l'on mettait

par-dessus l'holocauste ordinaire, les graisses et les

parties qui devaient être consumées par le feu.

C'est ce qui est marqué dans plus d'un endroit du

texte (2) : de là vient aussi que l'autel où l'on

brûlait les victimes, est nommé l'autel de l'holo-

causte, parce qu'il était principalement destiné à

l'holocauste ordinaire, et que les autres hosties

qu'on y pouvait offrir, étaient comme des acces-

soires, que l'on joignait à cette hostie principale.

Ignis ex eodem altari erit. L'hébreu (3) : Le

feu sera toujours allumé sur l'autel. Les Sep-

tante (4) : Le feu ne sera jamais éteint sur l'autel

de l'holocauste. Tout le monde sait ce que les

païens observaient à l'égard de leur feu, qu'ils

nommaient éternel. Les Mages croyaient que le

feu qu'ils entretenaient toujours, leur était venu

du ciel (5). Les rois de Perse ne marchaient pas

sans ce feu divin. Les Vestales entretenaient le

feu sacré avec une superstition, que l'on disait

même avoir été honorée par des miracle^

Licetus croit sans beaucoup de raison, que le feu

des Vestales n'était que le feu d'une lampe, comme
celui qu'on gardait à Delphes et à Athènes. Théo-
phraste (7) met la coutume de garder le feu dans

les temples, parmi les plus anciens actes de reli-

gion. Les rabbins enseignent que le feu de l'autel

des holocaustes n'avait pas besoin de bois pour

s'entretenir ; si l'on mettait quelque bûche sur

l'autel, c'était plutôt pour cacher le miracle, que
par nécessité.

On ne sait si l'on conservait le feu de l'autel des

holocaustes durant les marches du désert. On voit

dans le livre des Nombres, que l'on enveloppait

cet autel et les vases qui y servaient, dans des

voiles, sans parler que l'on conservât le feu ni

qu'on l'éteignît : seulement il est dit qu'on ôtait

les cendres (8). On pouvait porter du feu dans un

réchaud, mais l'Ecriture n'en dit rien; et il est

même assez probable que ce précepte du feu per-

pétuel et de l'holocauste de tous les jours, ne fut

pas exactement observé dans le désert.

Le rabbin Maimonide assure que, dans le temple

de Jérusalem, il y avait trois feux sur l'autel des

holocaustes. Le plus grand était celui sur lequel

on brûlait le sacrifice perpétuel de tous les jours.

Le second feu, au côté du premier, était celui

dont on tirait des charbons, pour brûler l'encens

dans le Saint, sur l'autel d'or. Le troisième feu ne

servait à autre chose, sinon à l'accomplissement de

la loi, qui veut qu'il y ait toujours du feu sur l'au-

tel. Mais cette assertion est dénuée de preuves.

v. 10. Vestietur. L'héDreu (91 : // se revêtira

d'habits de lin. et il aura sur sa chair des caleçons

de lin. Les habits de lin étaient les habits dont se

servaient les prêtres dans le Tabernacle. Par ces

termes, super carnem suam. l'on peut er.tendre,

super verenda. Voyez Ézéchiel, xxm, 20.

(1) Abul. Mcnoch. Cornet, a Lapide, Jansen, etc.

(2) Lci'it. ut. 5. et iv. ;,. et v. 12.

(?) i2 ipin rcTan u?xt

(4, Tô 7tùp T"ù' Q\)tj\<wzr\p{o\i xau0r{aetat in'âvToiï, y.x\ où

(5) Ammian. Marcell. t. xxm. Ignem cœlitus lapsum, apud
sesempiternis ferculiscustodiri, cujus portionem exiguam,
ut faustam pr*îsse quondam Asiaticis Regibus dicunt.

(6) On peut voir Juste Lipse. de Vesla et Vestalibus.

(7) Apud Enseb. Prmp. 1. c. 9./1. 28.

\um. îv. 1 ;. 14. Sed et al tare mundabunt cinere. et

involvent illud purpureo vestimento.

(9) Tiwa '17 Les Septante : E'jf't tô 3oiu.a. A lius :

Qepi Ta; aai/.a;, circa carnes suas.
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il. Spoliabitur prioribus vestimentis, indutusque aliis,

e fferet eos extra castra, et in loco mundissimo usque ad

f avillam consumi faciet.

12. Ignis autem in altari semper ardebit, quem nutriet

sacerdos subjiciens ligna mane per singulos dies, et im-

posito holocausto. desuper adolebit adipes pacilicorum.

15. Ignis est iste perpetuus, qui nunquam deficiet in

altari.

14. Haîcest lex sacrificii et libamentorum, quœ offerent

filit Aaron coram Domino, et coram altari.

1;. Tollet sacerdos pugillum similas, quœ conspersa

est oleo, et totum thus, quod super similam positum est
;

adolebitque illud in altari, in monimentum odoris suavis-

simi Domino
;

16. Reliquam autem partem similœ comedet Aaron

cum filiis suis, absque fermento ; et comedet in loco

sancto atrii tabernaculi.

17. Ideo autem non fermentabitur, quia pars ejus in

Domini olîertur incensum ; sanctum sanctorum erit, sicut

pro peccato atque delicto.

18. Mares tantum stirpis Aaron comedent illud. Legi-

gitimum ac sempiternum erit in generationibus vestris de

sacriliciis Domini. Omnis qui tetigerit illa, sanctilîcabitur.

11. Il quittera ses premiers vêtements, en prendra

d'autres communs, portera les cendres hors du camp, et

achèvera de les faire entièrement consumer dans un lieu

très pur.

12. Le feu brillera toujours sur l'autel, et le prêtre

aura soin de l'entretenir, en y mettant le matin de chaque
jour du bois, sur lequel, ayant posé l'holocauste du matin,

il fera brûler par-dessus la graisse des hosties pacifiques.

1 j. C'est là le feu qui brûlera toujours sur l'autel, sans

qu'on le laisse jamais éteindre.

14. Voici la loi du sacrifice et des offrandes de farine

que les fils d'Aaron offriront devant le Seigneur et de-

vant l'autel.

15. Le prêtre prendra une poignée de la plus pure fa-

rine, mêlée avec l'huile, et tout l'encens qu'on aura mis

dessus, et le fera brûler sur l'autel, comme un monument
d'une odeur très agréable au Seigneur.

10. Et pour ce qui reste de la pure farine, Aaron le

mangera sans levain avec ses fils, et il le mangera dans
le lieu saint, dans le parvis du tabernacle.

17. On ne mettra point de levain dans cette farine, parce
qu'on en prend une partie qu'on offre pour être brûlée
en l'honneur du Seigneur. Ce sera une chose très sainte,

comme ce qui s'offre pour le péché et pour la faute.

18. Il n'y aura que les mâles de la race d'Aaron qui en
mangeront. Ce sera là une loi éternelle touchant les sa-

crifices du Seigneur, qui passera parmi vous de race en

race. Que tous ceux qui toucheront à ces choses soient

saints et purs.

COMMENTAIRE

JL il. Indutisque aliis. Il prendra ses habits

communs, pour sortir hors du parvis et pour em-

porter les cendres et les charbons (1) sur lesquels

les chairs et la graisse des victimes ont été brûlées.

Usque ad favillam consumi faciet. Cela n'est

ni dans l'hébreu, ni dans les Septante, ni dans les

autres versions, ni dans quelques éditions latines
;

et cette addition ne signifie rien, si ce n'est qu'on

réduise en cendres ce qui reste des os et du char-

bon, avant de les emporter hors du camp.

f. 14. Lex sacrificii et libamentorum. L'hé-

breu : Voici la loi de la min'hâh, ou du sacrifice de

pure farine, que les enfants d'Aaron offriront. Le

mot hébreu min'hâh se prend surtout pour des

oblations de farine et de liqueurs. Cf. Gesenius ad

verb. nn:n

Moïse répète ici les mômes lois qui se trou-

vent déjà au chapitre 11, versets 1, 2, 3. Les

docteurs juifs déterminent la quantité de farine

qu'on offrait à la dixième partie d'un éphah, c'est-

à-dire à un gomor ou 'isçaron, pour chaque vic-

time, soit 3 lit. 88. On pouvait ajouter à cette

quantité ; mais on ne pouvait pas diminuer. On
offrait pour chaque éphah un log d'huile, ou 0,29.

v. 1 v Et adolebit illud in altari. L'hébreu (2):

// brûlera sur l'autel, comme une odeur agréable

(cette partie de l'offrande) qui rappelle la mémoire
de celui qui offre devant le Seigneur,

v. 16. Comedet in loco sancto. Ces offrandes

ne se portaient point hors du parvis ; ainsi, il n'y

avait que les prêtres actuellement de service qui

en mangeassent. Ni les prêtres qui étaient dans
leurs maisons, ni à plus forte raison leurs femmes
et leurs enfants n'en goûtaient point.

v. 17. Ideo non fermentabitur. L'hébreu est

plus clair : Ils ne cuiront point de pain levé, fait de

ces offrandes de farine ; c'est la portion que je leur

donne de ce qui devrait Cire consumé dans le feu

(de mon autel) : Partem eorum dedi eis ex ignitis

oblalionibus meis (3).

Sanctum sanctorum erit. Ces offrandes étaient

sanctifiées ; il n'y avait que les prêtres qui en pus-

sent manger, comme de la chair des victimes pour
le péché.

jfr 18. Omnis qui tetigerit illa, sanctificabi-

tur. Il n'y avait que ceux qui étaient exempts de
souillures légales, qui osassent en manger ; et si

quelqu'un y eût tojché sans être purifié, il était

digne de mort. On pourrait traduire par le neutre,

Toutce qui les touchera sera sanctifié, ou même (4),

sera souillé; car sanctifier se prend souvent dans
le sens de souiller, surtout lorsque l'on parle de

1 llcbr. ;-i"in ns Les Septante : KataxipJtwaiv. Alius :

I Y.t.i-.-j.. I ,a : raisse.

(2) mn'i nn"TN nn': nn rmen "iispn

(j) 'ïno nnx »nnj =?bn Les Septante : FA twv

/.%r,-u,yi-,,r, Kupt'oy. Des hosties brûlées en l'honneur de
Dieu. Un autre: E'tou Jtupo; ;j.'ju. De non feu.

(4) «np» Les Septante : X'fiX^diXM. Alius : M'iXjv-
Orjaetat. Polluetur.
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19. Locutusque est Dominus ad Moysen, dicens:

20. Hœc est oblatio Aaron et filiorum cjus, quam ofTerre

debent Domino in die unctionis sua;. Decimam partem

ephi olïerent similaî in sacrificio sempiterno, médium
ejus mane, et médium ejus vespere

;

21. Quas in sartagine oleo conspersa frigetur. OlTeret

autem eam chlidam in odorem suavissimum Domino

22. Saccrdos, qui jure patri successerit ; et tota crema-

bitur in altari
;

2j. Omne enim sacrificium sacerdotum igné consume-
tur, nec quisquam comedet ex eo.

24. Locutus est autem Dominus ad Moysen, dicens :

25. Loquere Aaron et filiis ejus : Ista est lex hostias

pro peccato. In loco ubi offertur holocaustum, immola-
bitur coram Domino. Sanctum sanctorum est.

26. Sacerdos qui offert, comedet eam in loco sancto,

in atrio tabernaculi.

27. Quidquid tetigerit carnes ejus, sanctificabitur. Si dé
sanguine illius vestis fuerit aspersa, lavabitur in loco

sancto.

19. Le Seigneur parla encore à Moïse, et lui dit :

20. Voici l'oblation d'Aaron et de ses fils, qu'ils doi-

vent offrir au Seigneur le jour de leur onction : Ils offri-

ront à perpétuité pour sacrifice la dixième partie d'un

éphi de lleurde farine, la moitié le matin, et l'autre moitié

le soir
;

21. Elle sera mêlée avec l'huile, et se cuira dans la poêle.

Elle sera offerte toute chaude, pour être d'une odeur
très agréable au Seigneur,

22. Par le prêtre qui aura succédé légitimement à son
père ; et elle brûlera tout entière sur l'autel

;

2j. Car tous les sacrifices des prêtres seront consumés
par le feu, et personne n'en mangera.

24. Or le Seigneur parla à Moïse, et lui dit :

25. Dites ceci à Aaron et à ses fils : Voici la loi de l'hos-

tie offerte pour le péché : Elle sera immolée devant le

Seigneur, au lieu où l'holocauste est offert. C'est une
chose très sainte

;

26. Et le prêtre qui l'offre la mangera dans le lieu saint,

dans le parvis du tabernacle.

27. Tout ce qui en aura touché la chair sera sanctifié.

S'il rejaillit du sang de l'hostie sur un vêtement, il sera

lavé dans le lieu saint.

COMMENTAIRE

toucher des choses saintes. On voit plus loin (1),

ce qu'on était obligé de faire, quand on avait tou-

ché par mégarde à ces choses sanctifiées. Lorsqu'il

était tombé de leur sang sur les habits, on les

lavait dans le lieu saint, et on n'en sortait pas qu'on

ne fût purifié. Théodoret (2) semble dire qu'on y

demeurait pour toujours occupé au service du Ta-

bernacle, mais dans des offices au-dessous de ceux

des prêtres.

y. 20. Oblatîo Aaron. L'hébreu (3) et les Sep-

tante (4) marquent au singulier, au jour de son onc-

tion. Le syriaque le met au pluriel, au jour que

vous les oindre^. La Vulgate peut recevoir l'un et

l'autre sens. Aaron et ceux qui lui succédaient

dans la souveraine Sacrificature, devaient offrir ce

qu'on voit ici, le jour de leur consécration ou même
pendant toute la huitaine que durait cette cérémo-

nie. On doit remarquer que ces lois ont été écrites

avant la consécration d'Aaron. Cajétan, Bonfrère

et quelques autres l'expliquent ainsi : Depuis le

jour de leur consécration, ils doivent offrir tous les

jours de leur vie, un gomor de farine ; la moitié le

soir, et l'autre moitié le matin : et c'est ce que

Moïse insinue ici par ces termes : Sacrificio sem-

piterno. Ce dernier sentiment est celui qui paraît

le mieux appuyé et le plus juste. Josèphe le con-

firme dans le troisième livre des Antiquités, cha-

pitre x.

y. 21. Offeret eam calidam. L'hébreu (5) :

Vous ïoffrire\ cuite comme des gâteaux frits ;

les Septante (6), comme les ofi'randes de farine

mises en morceaux, et tortillées ou roulées comme
des gaufres. On peut voir ce qu'on a dit de ces

offrandes de gâteaux et de farine, dans le chapitre

1 1. On les faisait cuire dans le parvis du Taber-

nacle.

Sacerdos qui jure patri successerit. L'hé-

breu : Les grands prêtres, successeurs d'Aaron, qui

ont reçu Vonction comme lui.

y. 23. Omne sacrificium sacerdotum igné con-

sumetur. Les sacrifices des prêtres étaient tout

entiers au Seigneur ; mais les sacrifices des parti-

culiers étaient au Seigneur et aux prêtres. Cela
marque, dit Théodoret (7), la haute perfection que

Dieu demande de ses ministres. Sacrificium (8),

dans cet endroit, comme dans les versets précé-

dents, marque les offrandes de farine qu'on brûlait

sur l'autel, en tout ou en partie.

v. 2). Lex hosti/e pro peccato. Ces hosties

pour le péché, sont celles des particuliers ; les

prêtres pouvaient en manger. Celles que le grand

prêtre ou tout le peuple offraient pour leur péché,

étaient consumées toutes entières. Voyez plus bas

le verset 30, et plus haut, chapitre iv, verset 7.

f. 26. Sacerdos qui offert, comedet eam. On
ne la partageait point aux autres prêtres ; mais le

prêtre qui l'avait immolée, la mangeait seul avec

ses enfants (9). Ou plutôt, elle sera au prêtre of-

frant et à ses frères ; mais il n'en sera rien donné
à ceux qui la font offrir (10).

v. 27. Quidquid tetigerit carnem ejus, sanc-

tificabitur. Non seulement tous ceux qui la tou-

(1) f. 27, 28. — (2) Qiuvst. v. in Levit.

{)) in» rci-oi m»3.

(4) E'v t<j Tjuipoc t; àv ^pfosi; gcutôv<

(5) o'ns npJD >«n n:x>2n

^6) Ile(pw;afiïv7)v oiie; owtj]v IXtxta Ousi'av ex xXcwfxaïuiv.

Aq. Ze<ïtt)v. Fervidam. Sym. EIeJcXaTO|iivT)v. Dilutatam.

(7) Théodoret. </«. 1. et m. in Levit.

(8) nn:a b: Les Septante : llâsa Oysia. Alita : Ilâv

[xàvva. Heb. Omnis Min'hah.

(9) Jansen. hic. — (10) Cf. chap. vu, 10.
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28. Vas autem fictile, in quo cocta est, confringetur
;

quod si vas asneum fuerit, defricabitur, et lavabitur aqua.

29. Omnis masculus de génère sacerdotali vescetur de

carnibus ejus, quia sanctum sanctorum est.

jo. Hostia cnim qua; cœditur pro peccato, cujus san-

guis infcrtur in tabcrnaculum testimonii ad expiandum in

sanctuario, non comedetur, sed comburetur igni.

28. Le vase de terre dans lequel elle aura été cuite,

sera brisé ; si le vase est d'airain, on le nettoiera avec
grand soin, et on le lavera avec de l'eau.

29. Tout mâle de la race sacerdotale mangera de la

chair de cette hostie, parce qu'elle est très sainte
;

jo. Car, quant à l'hostie qui s'immole pour le péché,

dont on porte le sang dans le tabernacle du témoignage,

pour faire l'expiation dans le sanctuaire, on n'en mangera
point ; mais elle sera brûlée par le feu.

COMMENTAIRE

cheront, doivent être sanctifiés d'une sainteté pré-

cédente, mais aussi tous les vases et tous les ins-

truments qui la touchaient, devenaient sanctifiés

par cet attouchement ; on ne pouvait plus les em-
ployer à des usages communs, qu'après les pré-

cautions marquées ici. Il faudra laver l'habit qui

sera taché de son sang, nettoyer, écurer, laver

les vases d'airain où on l'aura cuite, briser les

vases de terre qui auront servi au même usage :

mais si on voulait laisser ces ustensiles à l'usage

du tabernacle, il n'y avait qu'à les lui abandonner

sans y faire aucun changement. Et il ne faut pas

croire que ce qui est dit ici de ces vases, doive

s'entendre de ceux qui sont au tabernacle, et que

les prêtres employaient pour cuire, pour porter,

pour couper les victimes ; cet endroit ne regarde

que les vases des particuliers : car quelquefois les

particuliers eux-mêmes faisaient cuire dans le par-

vis les chairs de leurs victimes ; et alors, s'ils les

mettaient dans des vases qui leur appartinssent,

ils devaient en user comme il est marqué ici.

Voyez 1. Reg. 1 1, 1 3, 14, la preuve que des par-

ticuliers faisaient cuireleurs victimes dansleparvis.

j^. 29. Omnis masculus de génère sacerdotali.

Tous les mâles de la famille des prêtres en man-
geaient, pourvu qu'ils n'eussent point de souillures

particulières qui les en empêchassent.

Dans l'édition des Septante de Rome, on trouve

ici les dix premiers chapitres du verset vu. Junius

et Tremeliius commencent de même le chapitre vu

au verset 1 1

.

Comme cette hostie était un holocauste, les

prêtres n'en mangeaient point ; mais ils mangeaient

des autres hosties qui s'offraient pour le péché,

comme il est dit au chapitre vi, 6, 26.

Sens spirituel. Le feu qui brûlait nuit et jour

sur l'autel des holocaustes, figure l'amour divin qui

doit brûler sans cesse dans nos cœurs. Le feu con-

sume et purifie : il consume la paille : la vanité, et

il épure l'or : la vertu. Ce feu perpétuel repré-

sente le Saint-Esprit dans nos âmes : Ignem veni

miltere in terrain, dit Notre Seigneur (Luc xn, 49).

C'est ce feu divin qui est descendu sur les apôtres

le jour de la Pentecôte.



CHAPITRE SEPTIEME

Lois touchant les sacrifices offerts pour expier les fautes, et touchant les sacrifices pacifiques.

Défense de manger de la graisse et du sang.

i. Htec quoque lex hostiœ pro delicto. Sancta sanc-

torum est
;

2. Idcirco ubi immolabitur holocaustum, mactabitur e

victima pro delicto; sanguis ejus per gyrum altaris fun-

detur.

5. OlTerent ex ea caudam et adipem qui operit vitalia.

4. Duos renunculos, et pinguedinem quœ juxta ilia est,

reticulumque jecoris cum renunculis.

5. Et adolebit ea sacerdos super altare ; incensum est

Domini pro delicto.

6. Omnis masculus de sacerdotali génère in locosancto
vescetur his carnibus, quia sanctum sanctorum est.

7. Sicut pro peccato offertur hostia, ita et pro delicto
;

utriusque hostiœ lex una erit : ad sacerdotem, qui eam
obtulerit, pertinebit.

8. Sacerdos
pellem ejus.

qui offert holocausti victimam, habebit

1. Voici la loi qu'on doit observer à l'égard de l'hostie

qu'on offre pour expier la faute commise par ignorance ou
par fragilité. Cette hostie est très sainte ;

2. C'est pourquoi où l'on immolera l'holocauste, on y
immolera aussi la victime pour la faute ; son sang sera

répandu autour de l'autel.

5. On en offrira la queue et la graisse qui couvre les

entrailles,

4. Les deux reins, la graisse qui est près des flancs,

et la taie du foie avec les reins.

5. Le prêtre les fera brûler sur l'autel ; c'est un sacri-

fice qui est consumé en l'honneur du Seigneur pour la

faute.

6. Tout mâle de la race sacerdotale mangera de la

chair de cette hostie dans le lieu saint, parce qu'elle est

très sainte.

7. Comme on offre une hostie pour le péché, on l'offre

de même pour la faute ; une seule loi sera pour ces deux
hosties : l'une et l'autre appartiendront au prêtre qui l'aura

offerte.

8. Le prêtre qui offre la victime de l'holocauste en

aura la peau.

COMMENTAIRE

jhi. Lex hostie pro delicto. Les Septante (1) :

Voilà la loi du bélier pour le délit. Moïse a parlé

au chapitre iv des sacrifices pour le péché, pec-

calum ; il marque ici les cérémonies du sacrifice

pour le délit, delictum. Nous avons examiné

ailleurs la différence qu'il y a entre peccatum et

delictum(2). La seule différence que l'on remarque

entre les cérémonies des sacrifices des uns et des

autres, consiste en ce que, dans les sacrifices pour

le péché du grand prêtre, ou de tout le peuple, on

portait du sang de la victime dans le Saint, on en

mettait sur les quatre cornes de la table ou de

l'autel du parfum, et on en jetait sept fois contre

le voile du sanctuaire; au lieu que pour les péchés

des particuliers, on en mettait seulement sur les

quatre coins de l'autel des holocaustes. Moïse ne

fait ici aucune distinction entre les personnes qui

peuvent offrir ce sacrifice pro delicto, et ne marque

aucunes cérémonies particulières pour ce sacrifice.

Il est néanmoins fort croyable que l'on faisait les

mêmes distinctions et les mêmes cérémonies dans

le sacrifice pour le péché, que dans ceux que l'on

offrait pour le délit. Moïse n'a pas cru sans doute

devoir les répéter ici. Ce qui le fait supposer, c'est

qu'au verset 7 de ce chapitre, nous lisons : Sicut

pro peccato offertur hoslia, ita et pro delicto; utrius

que hostiœ lex una erit, etc. C'est-à-dire, que l'on

pourra offrir pour le délit un bouc ou un bélier. Si

c'est un bélier, on offrira sa queue avec le reste

des graisses, comme il est marqué ici, verset 5. Si

c'est un bouc, on n'offrira que les graisses qui

couvrent les intestins et les reins, et on répandra

simplement le sang au pied de l'autel : c'est, pen-

sons-nous, la seule différence qui distingue les sa-

crifices pour le délit, de ceux qu'on offrait pour le

péché. Ils étaient semblables en tout le reste.

Sancta sanctorum est. Il n'y a que les prêtres

qui en puissent manger ; et cela seulement dans le

parvis (5).

v. 2. Idcirco ubi immolabitur. Cette particule

idcirco n'est pas dans l'hébreu, ni dans le chal-

déen, ni dans les Septante, et ne fait rien ici pour

le sens.

v. 7. Voyez ce qu'on a dit sur le verset 1 de ce

chapitre.

v. 8. Qui offert holocausti hostiam, habebit

pellem. Philon (41 assure que ce profit que les

prêtres faisaient des peaux des holocaustes, était

très considérable ; car ils profitaient non seulement

des holocaustes extraordinaires que les particuliers

(1) O'uto; ô vojjlo; xoS y.pioî toS Jt£pl Tfj; 7îXr)u.|j.£X£;'a{.

(2) Voyez cliap. iv. 1.

(5) Levit. vi. 26.

(4) Lib. de prxmiis iacerdolum.
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9. Et omne sacrificium similœ, quod coquitur in cli-

bano, et quidquid in craticula, vel in sartagine prœpara-

tur, ejus erit sacerdotis a quo offertur
;

10. Sive oleo conspersa, sivc arida fuerint, cunctis filiis

Aaron mensura asqua per singulos dividctur.

11. Hcec est lex hostiœ pacificorum quas offertur Do-
mino.

12. Si pro gratiarum actione oblatio fuerit, offerent

panes absque fermento conspersos oleo, et lagana azyma

uncta oleo, coctamque similam, et collyridas olei admis-

tione conspersas
;

COMM
pouvaient offrir, mais aussi des holocaustes que l'on

offrait régulièrement tous les jours, soir et matin.

f. 9. Sacrificium simili. On verra ailleurs que

les prêtres de la race d'Aaron servaient au Taber-

nacle chacun à leur tour, et par semaine. Le prêtre

qui offrait le sacrifice, avait pour ses peines la peau,

si c'était un holocauste ; les chairs, si c'était une

hostie pour le péché; le reste des offrandes de fa-

rine, des pains, ou des gâteaux, après ce qu'on en

avait mis sur l'autel : mais ces rétributions ou ces

récompenses que l'on donnait au prêtre offrant,

étaient ensuite partagées également entre les autres

prêtres. C'est ce qui est marqué au verset 10. Les

pains et les gâteaux qui étaient offerts par les par-

ticuliers, se cuisaient dans la maison et non dans

le parvis du Tabernacle.

jh 10. Sive oleo conspersa, sive arida. Les

gâteaux et autres offrandes faites de farine, dont

il est parlé au verset précédent, étaient ou de

simple farine pétrie à l'eau et cuite au four ou dans

la poêle ; ou pétris avec de l'huile ; ou enfin arro-

sés d'huile, après avoir été cuits. Les premiers

sont ceux que la Vulgate appelle arida. Les uns et

les autres étaient aux prêtres.

Cunctis filiis Aaron mensura ,equa per sin-

gulos dividetur. Il y a diverses manières d'expli-

quer ce passage. Quelques auteurs (1) l'entendent

en ce sens : Chacun des fils d'Aaron aura un droit

égal aux distributions et au revenu de leur minis-

tère ; chacun y servira à son tour, et jouira de ce

qui écherra durant le temps de son service. Si plu-

sieurs prêtres ensemble étaient occupés le même
jour de la même semaine au service du tabernacle

ou du temple, ils partageaient entre eux également

le revenu du jour ou de la semaine.

D'autres croient que l'on avait égard au travail

et à la peine, au rang et aux nécessités des prê-

tres, dans la distribution que l'on faisait des offran-

des
;
particulièrement de celles qui pouvaient se

conserver, comme la farine : car pour les chairs des

9. Tout sacrifice de fleur de farine qui se cuit dans le

four, ou qui se rôtit sur le gril, ou qui s'apprête dans la

poêle, appartiendra au prêtre par lequel elle est offerte
;

10. Soit qu'elle soit mêlée avec l'huile, soit qu'elle soit

sèche, elle sera partagée également entre tous les fils

d'Aaron.

11. Voici la loi des hosties pacifiques qui s'offrent au

Seigneur :

12. Si c'est une oblation pour l'action de grâces, on
offrira des pains sans levain mêlés d'huile, des gâteaux

sans levain arrosés d'huile par-dessus, de la plus pure
farine qu'on aura fait cuire, et de petits tourteaux arrosés

et mêlés d'huile ;

ENTAIRE

victimes, ils ne pouvaient ni les conserver, ni les

emporter hors du parvis. Le rabbin Salomon dit

que chaque prêtre avait son jour marqué pour

servir au tabernacle, et qu'il profitait de tout ce

qui était offert ce jour-là. Quelques auteurs veu-

lent que l'on distribuât à tout le corps des prêtres

les offrandes extraordinaires, qui pouvaient arriver

dans certains temps beaucoup plus abondamment
qu'en d'autres ; mais que les offrandes ordinaires

étaient ou pour celui qui offrait actuellement, ou

pour tous ceux qui étaient ensemble de semaine.

D'autres (2) enfin distinguent entre les offrandes

de farine cuite et celles de farine crue. Les pre-

mières, disent-ils, sont toutes pour le prêtre qui

offre ; mais les autres sont partagées entre tous les

prêtres. On n'a sur tout cela que d'assez faibles

conjectures.

y. 12. Si pro gratiarum actione. L'hébreu (3) :

Si c'est pour confession qu'il l'offre, etc. Les Sep-

tante et quelques interprètes l'expliquent d'une

confession de louanges (4), lorsqu'on offre des sa-

crifices, pour rendre grâces à Dieu de ses bienfaits

reçus ; ce qui était toujours accompagné de louan-

ges. On nomme ordinairement ces sacrifices, paci-

fiques, parce qu'on les offre pour quelque faveur

reçue, et que dans le langage des Hébreux, parle

nom de paix, on entend toutes sortes de prospé-

rités. Chez les Latins mêmes, pax est souvent mis

pour beneficium, comme le remarque Servius(5);

et le terme de owcrjptov salut, que les Grecs ont

employé au verset 1 3 , n'a pas une moindre étendue

dans la signification.

Moïse a déjà parlé de ces sacrifices pacifiques

au chapitre m, verset 12, comme d'une chose

connue et usitée ; ce qui fait juger qu'ils étaient en

usage avant la loi. Les sacrifices de Jacob, au

retour de la Mésopotamie (6), étaient de cette

sorte, de même que ceux de Jéthro (7), lorsqu'il

vint voir Moïse auprès de la montagne du Sinaï.

Dans ces sacrifices, on offrait quelqu'une de ces

(1) Mcnoch. Corncl. Vitlet.

(2) Cajct. Olcast. Bonfr. etc.

()) uanp» min by dm
i, Ihv. kîvso&uç. lia Oleaster.

( 5 ;
In iv Georg...

Tu munera supplex

Tende, petens pacem,

(6) Gènes, xxxiii. 20.-1'-) Exod. xvm. 12.
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i;. Panes quoque fermentatos, cum hostia gratiarum,

quœ immolatur pro pacificis :

14. Ex quibus unus pro primitiis offeretur Domino, et

crit sacerdotis qui fundet hostias sanguinem.

15. Cujus carnes eadem comedentur die. nec remanebit

ex eis quidquam usque mane.

16. Si voto, vel sponte quispiam obtulerit hostiam,

eadem similiter edetur die ; sed et si quid in crastinum

remanscrit, vesci licitum est
;

17. Quidquid autem tertius invenerit dies, ignis absu-

met.

COMMEN
sortes de pains, ou de gâteaux marqués dans ce

verset, et non pas de toutes les espèces, comme il

semblerait que le texte le voudrait dire. Les païens

avaient aussi des sacrifices, nommés awTrJpia salu-

taires par les Grecs. On en offrait pour remer-

cier les dieux d'une guérison, d'une délivrance,

d'un heureux retour. Les sacrifices d'actions de

grâces, dont on vient de parler, étaient différents

de ceux qu'on faisait pour satisfaire à un vœu ;

quoique les uns et les autres fussent compris sous

le nom de sacrifices pacifiques.

COCTAMQUE SIMILAM, ET COLLYRIDAS OLE1 ADMIS-

tione conspersas. On peut traduire l'hébreu (1)

par : De la farine frite, et des gâteaux fort minces,

frottés d'huiles. On a fait voir ailleurs que les an-

ciens mangeaient de la farine crue et cuite.

f. 13. Panes quoque fermentatos. Outre les

gâteaux sans levain, dont il est parlé au verset

précédent, on offrait aussi des pains de pâte levée
;

non pour être brûlés sur l'autel, mais pour servir

à la nourriture des prêtres, et des autres personnes

qui mangeaient de la chair du sacrifice. C'est le

sentiment des Juifs, et de plusieurs exégètes

chrétiens.

y. 14. Unus pro primitiis offeretur. De toutes

ces offrandes de pains ou de gâteaux, on n'en

choisissait qu'un seul pain sans levain, qui était

offert sur l'autel au Seigneur ; tout le reste était

pour le prêtre ; c'est-à-dire, les autres pains sans

levain ou même les pains de pâte levée, les gâ-

teaux. On doit faire attention que les Orientaux

font leurs pains fort petits et fort minces ; et ainsi

on en sert toujours un grand nombre. Il est ordi-

naire d'entourer toute la table de ces petits pains,

qui sont comme des gaufres (2).

Plusieurs soutiennent que l'on pouvait offrir du

pain levé sur l'autel, dans les sacrifices d'actions

de grâces. C'est le sentiment de Tostat, de Mé-
nochius, de Bonfrère, et de quelques autres. Ils

prétendent que la défense d'offrir du pain levé,

marquée au chapitre 11, verset 11, ne doit s'en-

15. On offrira aussi des pains où il y a du levain, avec

l'hostie des actions de grâces qui s'immole pour les sacri-

fices pacifiques.

14. L'un de ces pains sera offert au Seigneur pour les

prémices, et il appartiendra au prêtre qui répandra le

sang de l'hostie.

15. On mangera la chair de l'hostie le môme jour, et il

n'en demeurera rien jusqu'au lendemain.

10. Si quelqu'un offre une hostie après avoir fait un

vœu, ou bien volontairement, on la mangera aussi le

même jour ; et quand il en demeurera quelque chose

pour le lendemain, il sera permis aussi d'en manger;

17. Mais tout ce qui s'en trouvera de reste au troi-

sième jour sera consumé par le feu.

TAIRE

tendre que des offrandes de farine pour le péché

ou d'autres sacrifices ; mais que dans les sacrifices

pacifiques, et dans l'offrande des prémices, on

pouvait donner indifféremment des pains de pâte

levée ou des pains sans levain.

y. 15. Carnes eadem comedentur die. Afin

d'obliger les prêtres d'en donner quelques parties

aux pauvres, dit Théodoret (3). On y ajoute des

pains de toutes sortes, afin que ceux qui seront

invités à ce festin, trouvent tout d'un coup ce qui

est nécessaire pour manger. La promptitude avec

laquelle Dieu veut qu'on mange des hosties, est

une reconnaissance du prompt secours qu'on a

reçu de lui, dit Philon (4).

v. 16. Si voto, vel sponte. On voit ici deux

sortes de sacrifices pacifiques. Le premier est ce-

lui qui se fait pour accomplir un vœu ; et le second,

celui qui est purement volontaire, que l'on offre

de son plein gré, par pure dévotion, ou par re-

connaissance des bienfaits de Dieu, ou pour obte-

nir quelque grâce de sa part. Dans le sacrifice

volontaire, on pouvait offrir une victime qui eût

certains défauts ; ce qui n'était pas permis dans les

sacrifices que l'on avait promis et voués (5).

Dans ces deux sortes de sacrifices, on conseil-

lait de manger toute la victime le premier jour

qu'elle était offerte : mais s'il en restait quelque

chose au second jour, il n'était pas absolument dé-

fendu de s'en servir ; ce qui distingue les sacri-

fices volontaires de ceux dont il est parlé au ver-

set 12, et qui y sont nommés, sacrifices de confes-

sion, ou de louanges. Dans ceux-ci, il fallait man-

ger dans le jour toute la victime, verset 1 >. Non
remanebit ex eis quidquam usque mane : mais cela

n'était pas nécessaire dans les autres.

V. 17. QUICQUID TERTIUS DIES INVENERIT, IGNIS

absumet. Le respect dû aux choses saintes, ne

permet pas qu'on laisse corrompre les chairs de

ces victimes; ce qui pourrait arriver, en les réser-

vant jusqu'au troisième jour: et de plus, le Sei-

gneur ne veut pas qu'on emploie à son propre pro-

(1) tawa nViba rnn naano nbo

(2) Dandini, Voyage du mont Liban, ch. 19.

(j) Théodoret. qu. vi. in Levit.

(4) Philo, de victimis. —(S) Infra Lcvit. xxu. 23.
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18. Si quis de carnibus victimœ pacificorum die tertio

comcderit, irrita fiet oblatio, nec proderit offerenti
;
quin

potius quœcumque anima tali se edulio contaminaverit,

prajvaricationis rea erit.

19. Caro, quas aliquid tetigerit immundum, non come-

detur, sed comburetur igni
;
qui fuerit mundus, vescetur

ex ea.

2C. Anima polluta quaî ederit de carnibus hostiœ paci-

ficorum qua; oblata est Domino, peribit de populis suis.

21, Et quas tetigerit immunditiam hominis, vel jumenti,

sive omnis rei quaî polluere potest, et comederit de

hujuscemodi carnibus, interibit de populis suis.

22. Locutusque est Dominus ad Moysen, dicens :

2). Loquere filiis Israël : Adipem ovis, et bovis, et

capras, non comedetis.
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18. Si quelqu'un mange de la chair de la victime pacifi-

que le troisième jour, l'oblation deviendra inutile, et elle

ne servira de rien à celui qui l'aura offerte ; mais au con-
traire, quiconque se sera souillé en mangeant ainsi de
cette hostie sera coupable du violement de la loi.

19. La chair qui aura touché quelque chose d'impur
ne se mangera point, mais elle sera consumée par le

feu ; celui qui sera pur mangera de la chair de la victime.

20. L'homme qui, étant souillé, mangera de la chair des
hosties pacifiques qui auront été offertes au Seigneur,

périra du milieu de son peuple.

21. Celui qui, ayant touché à quelque chose d'impur,

soit d'un homme soit d'une bête, ou généralement à toute

autre chose qui peut souiller, ne laisse pas de manger de
cette chair, périra du milieu de son peuple.

22. Le Seigneur parla encore à Moïse et lui dit :

25. Dites aux enfants d'Israël : Vous ne mangerez point

la graisse de la brebis, du bœuf et de la chèvre.

COMMENTAIRE

fit les offrandes qu'on lui a faites ; il entend que

ceux à qui elles appartiennent, en fassent part aux

pauvres, s'ils en ont au-delà de leur nécessaire. On
ne doit plus regarder ce qui a été présenté à Dieu,

comme une chose qui nous appartienne ; elle est

à Dieu, et ce n'est que par un effet de sa libéra-

lité, que celui même qui l'a présentée, en use. Il

en est, non pas le propriétaire, mais le ministre et

le dispensateur, dit Philon dans son livre des vic-

times (1).

}. 18. Irrita fiet oblatio. L'hébreu a deux

mots de plus n>n> bus piggoûl îhe/eh,qu\ sont tra-

duits diversement. Onkélos (2) : C'est une chose à

jeter. Aquila et Symmaque l'entendent de même (3).

Les Septante (4) : C'est une chose souillée ; ou,

c'est une chose profane, une impureté. Les rab-

bins expliquent les termes hébreux d'une viande

qui commence à sentir mauvais, pour avoir été trop

longtemps réservée après le sacrifice. On peut

voir Lévitique, xix, 4; Isaïe lxv, 4; Ézéchiel, iv,

14, où ce terme se trouve, pour marquer la mau-
vaise qualité d'une viande qui se gâte.

p. 18. Prévarications rea erit. L'hébreu (<;):

// portera son iniquité. Il n'y a point de sacrifice

expiatoire pour une semblable faute ; on ne peut

l'excuser, comme une faute de fragilité ou d'igno-

rance.

jh 19. Caro qvje tetigerit aliquid immundum,
non comedetur. Il faut entendre ceci de la chair

des victimes, qui aurait été touchée par hasard, et

sans dessein, par quelque chose d'impur. Le chal-

déen et les Septante marquent cette restriction au

verset 21, et on voit parle Deutéronome,xn, 1 $,22,

que, hors les sacrifices, on pouvait manger de la

chair des animaux qui avaient été touchés par

quelque chose d'impur.

Qui fuerit mundus, vescetur ex ea. Plusieurs

bibles anciennes portent : Qui fuerit immundus,

vescetur ex ea. Mais l'hébreu et les Septante lisent

comme la Vulgate. Il n'y a que ceux qui sont purs,

qui puissent manger de la chair des animaux im-

molés. C'est une suite de ce qui est dit aupara-

vant; qu'on ne mangera pas de la chair d'une vic-

time, lorsqu'elle aura été souillée par l'attouche-

ment de quelque chose d'impur.

p. 20. Peribit de populis suis. Il sera excom-
munié, retranché de la société d'Israël. Quelques-

uns l'expliquent de la vengeance divine ; et d'autres,

de la punition du juge (6).

f. 21. Qui tetigerit immunditiam hominis.

C'était un crime capital de toucher volontaire-

ment, ou de manger de la chair des hosties pacifi-

ques, après s'être souillé par l'attouchement de

quelque chose d'impur. C'est ce que marque l'hé-

breu, qui est plus clair que la Vulgate. Immundi-
tia hominis, peut marquer un homme souillé ; ou
bien les excréments d'un homme (7).

p. 23. Adipem ovis, et bovis, et capr/e non
comedetis. L'hébreu et les Septante (8) portent :

Toute graisse, etc., ce que l'on doit restreindre,

comme nous l'avons marqué ailleurs (9), à la graisse

des victimes immolées. Grotius, après Maimonide,
ne donne point d'autre raison de cette défense,

sinon que cette graisse nuit à l'estomac : Raison

frivole. Dieu s'était réservé cette graisse ; il veut

qu'on s'en abstienne par respect.

(1) Philo, de victimis, p. 842. Ta; Ouit'a; atTa[j.tsÛTO'j; Etvcu

Rpoorfxei , xect rcéto.v Et; pivov Ttpo/s'.'sOat toî; Ssouivoi;.

E'lB< Y a ,° v'->''-i~'- to3 teOu/.Ôto;, aXX' <,'> -ciOûtat xo ÎEPEtOV,

etc.

(2) »n> prno

())
\'

t.'M.r '.<,'!, Lcvit. xix. 7.

(4) Les Septante : M tatou,a fan. Thcodot. ^EffwX ëaïai.

(5) Nwn rmv
((>) Voyez Exod. xn. 19. et Gènes, xvn. 14.

(7) Cornet, a Lapide. Menochius.

(8) nin bs Ilàv otèap.

')) Lcrit. m. 17.
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24. Adipem cadavcris morticini, et ejus animalis quod
a bestia captum est, liabcbi tis in varios usus.

25. Si quis adipem, qui olTerri débet in incensum Do-
mini, comederit, peribit de populo suo.

26. Sanguinem quoque omnis animalis non sumetis in

cibo, tam de avibus quam de pecoribus.

27. Omnis anima, quas ederit sanguinem, peribit de
populis suis.

2!!. Locutusque est Dominus ad Moysen, dicens :

20. Loquere filiis Israël, dicens : Qui offert victimam
pacificorum Domino, offerat simul et sacrificium, id est,

libamenta ejus.

jo.Tencbit manibus adipem hostias et pectusculum : clini-

que ambo oblata Domino consecraverit, tradet sacerdoti
,

ïi. Qui adolebit adipem super altare
; pectusculum

autem erit Aaron et liliorum ejus,

J2. Armus quoque dexter de pacificorum hostiis cedet
in primitias sacerdotis.

?5. Qui obtulerit sanguinem et adipem, liliorum Aaron,
ipse habebit et armum dextrum in portione sua ;

;4. Pectusculum enim elevationis, et armum separa-
tionis, tuli a filiis Israël de hostiis eorum pacificis. et dedi
Aaron sacerdoti, et filiis ejus, lege perpétua, ab omni
populo Israël.

COMMEN
f. 24. Adipem cadaveris. Il n'était pas permis

de manger la graisse des animaux marqués au

verset précédent; mais il était permis de l'em-

ployer à d'autres usages. C'est ce qui est exprimé
dans l'hébreu et dans les Septante, qui mettent
ici : Mais vous ne la mangerez point, qu'on ne lit

pas dans la Vulgate. L'interprète d'Origène (i)

lit ici une négation, qui n'est dans aucun texte :

Adcps morticini non erit ad omne opus : Vous ne

vous servirez à aucun usage de la graisse des ani-

maux morts d'eux-mêmes.

f. 26. Sanguinem omnis animalis non sumetis
in cibum. Cette loi ne souffre point d'exception,

si ce n'est pour le sang des poissons, qui n'est pas

renfermé dans les termes du législateur, selon les

rabbins, puisqu'il ne parle que des animaux terres-

tres. Les Septante et l'hébreu portent : Dans toutes

vos demeures ; ce qui ne se lit pas dans la Vulgate.

f. 29. Offerat simul et sacrificium. L'hé-

breu (2) fait un autre sens : Quiconque voudra offrir

au Seigneur un sacrifice pacifique, lui offrira son

offrande d'un sacrifice pacifique; c'est-à-dire, les

animaux marqués pour cela, au chap. m, et avec

les cérémonies prescrites ici, verset 30.

v. 30. Tenebit manibus adipem hosti/e. Les
Septante ajoutent : El le lobe du foie, qui n'est ni

dans l'hébreu, ni dans la Vulgate.

24. Vous vous servirez pour divers usages de la graisse
d'une bête qui sera morte d'elle-même ou de celle qui a
été prise par une autre béte.

2v Si quelqu'un mance de la graisse qui doit être of-
ferte et brûlée devant le Seigneur, il périra du milieu de
son peuple.

26. Vous ne prendrez point non plus pour nourriture
du sang d'aucun animal, tant des oiseaux que des trou-
peaux.

27. Toute personne qui aura mangé du sang périra du
milieu de son peuple.

28. Le Seigneur parla encore à Moïse, et lui dit :

29. Parlez aux enfants d'Israël, et dites-leur : Que ce-
lui qui offre au Seigneur une hostie pacifique lui offre

en même temps le sacrifice, c'est-à-dire les libations

dont elle doit être accompagnée.
;o. Il tiendra dans ses mains la graisse et la poitrine

de l'hostie; et, lorsqu'il aura consacré l'une et l'autre au
Seigneur en les offrant, il les donnera au prêtre.

jt. Qui fera brûler la graisse sur l'autel ; et la poitrine

sera pour Aaron et pour ses fils.

J2. L'épaule droite de l'hostie pacifique appartiendra
aussi au prêtre, comme les prémices de l'oblation.

;;• Celui d'entre les fils d'Aaron qui aura offert le sang
et la graisse aura aussi l'épaule droite pour sa portion

du sacrifice
;

J4. Car j'ai réservé de la chair des hosties pacifiques

des enfants d'Israël la poitrine qu'on élève devant moi et

l'épaule qu'on en a séparée, et je les ai données au prêtre

Aaron et à ses fils, par une loi qui sera toujours obser-
vée par tout le peuple d'Israël.

TAIRE

CUMQUE AMBO OBLATA DOMINO CONSECRAVERIT.

L'hébreu est plus expressif : // prendra la graisse

et la poitrine de la victime sur ses mains, et il les

agitera devant le Seigneur. Cette cérémonie d'agi-

ter les parties de la victime, se faisait par celui à

qui était l'animal ; et le prêtre, selon quelques

commentateurs (3), lui soutenait les mains, les éle-

vait, les rabaissait, et leur faisait faire tous les

mouvements usités dans ces circonstances.

f. 31. Pectusculum autem erit Aaron. On
voit dans le Deutéronome (4), que les prêtres doi-

vent avoir l'épaule, les mâchoires, et la caillette;

c'est-à-dire, le plus gras des quatre ventricules

des animaux qui ruminent, et qui est appelé par

les Latins omasum. Les Samaritains donnent à

leurs prêtres la poitrine, l'épaule droite et la mâ-

choire. Voyez ce que nous avons remarqué sur le

Deutéronome, pour concilier Moïse avec lui-

même.
v. 32. Armus dexter. On a déjà vu plus haut,

Exod. chap. xxix, 22, que quelques interprètes

traduisent l'hébreu par la cuisse. On voit ici la

même variété de leçon.

v. J4. Pectusculum elevationis. Ou plutôt :

La poitrine qui a été agitée, et présentée devant l'au-

te/(5). Les Septante (6) : La poitrine qui a été mise

sur les mains de celui qui l'offre.

Il) Hcmit. v. in Lenitic.

(2) rm-s mn>b i:mp nx N»a» mn>b vthm roi nx anpnn
vobw

(j) Lyran. Tyrin.

(4I Dcul. xvhi. j.

(5) nE":rn mn
(6)^22tt;0Ûv!Ov toi îv-'.OiaiTo;
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35. Hœc est unctio Aaron et filiorum ejusin ceremoniis

Domini, die qua obtulit eos Moyses, ut sacerdotio funge-

rentur

;

;6. Et qua; prœcepit eis dari Dominus a filiis Israël

religione perpétua in generationibus suis.

97. Ista est lex liolocausti, et sacrifiai pro peccato

atque delicto, et pro consecratione et pacificorum victi-

mis.

;8. Quam constituit Dominus Moysi in monte Sinai,

quando mandavit filiis Israël ut offerrent oblationes suas

Domino in deserto Sinai.

3$. C'est là le droit de l'onction d'Aaron et de ses fils

dans les cérémonies du Seigneur, qu'ils ont acquis au
jour où Moïse les présenta devant lui pour exercer les

fonctions du sacerdoce ;

;6. Et c'est ce que le Seigneur a commandé aux enfants

d'Israël de leur donner par une observation religieuse,

qui doit passer d'âge en âge dans toute leur postérité.

37. C'est là la loi de l'holocauste, du sacrifice pour le

péché et pour la faute, et du sacrifice des consécrations

et des victimes pacifiques,

58. Que le Seigneur donna à Moïse sur la montagne du

Sinaï, lorsqu'il ordonna aux enfants d'Israël d'offrir leurs

oblations au Seigneur, dans le désert de Sinaï.

COMMENTAIRE

Et armum separationis. L'hébreu ( 1 ) : L'épaule

qui a été élevée, devant le Seigneur; ou bien, selon

les Septante, qui a été levée et séparée de l'ani-

mal (2). Le premier sens paraît plus littéral.

f. 3 5- H,ec est unctio Aaron. C'est son salaire,

son partage. Voilà ce qui lui appartient, en qualité

de prêtre consacré au Seigneur. Le Clerc tra-

duit (5) : Hic pastus eril Aaron : Voilà ce qui ser-

vira à la nourriture d'Aaron. Il dérive l'hébreu

misch'hàh, de l'éthiopien maschaa, qui signifie

faire un festin. Mais l'hébreu n'a jamais cette ac-

ception, nmtra misch'hàh, signifie onction, comme
sa racine nua mascha'h, signifie oindre, arroser,

peindre, graisser, enduire. Cf. Gesenius ad verb.

Voyez Nombres, xvm, 8.

In ceremoniis Domini. L'hébreu : Voilà la por-

tion d'Aaron, qu'il prendra des offrandes, ou des

hosties, qu'on brûlera au Seigneur, depuis le jour

qu'il esl entré au service du Seigneur.

f. 36. Qu/E prœcepit eis dari. On lit dans l'hé-

breu, et dans les versions qui le suivent, au jour

de leur onction, ou de leur consécration
;

paroles

qui ne se trouvent pas dans la Vulgate.

y. 37. Lex est holocausti. On doit distinguer

dans ce verset six sortes de sacrifices. i° L'holo-

causte. 2 L'offrande de farine. ]° Le sacrifice pour

le péché. 4 Pour le délit. >° Pour la consécration.

6° Les sacrifices pacifiques. Voici le texte mot à

mot (4): Telles sont les lois de l'holocauste, de l'of-

frande de pains ou de farine, de l'hostie pour le

péché, des sacrifices pour le délit, de ceux qu'on of-

fre pour la consécration ; et enfui des sacrifices

pacifiques.

Sens spirituel. Quelquefois l'Écriture distingue

entre le délit et le péché, d'autres fois elle paraît

les réunir et les confondre. Deliclum est, quod

imprudenter , id est ignoranler, peccatum autem,

quod a scienle committitur, dit saint Augustin. Si

l'Écriture paraît les confondre dans leurs effets,

c'est que l'ignorance ou l'imprudence peut, dans

certains cas, être aussi pernicieuse que la mauvaise

intention. C'est donc un devoir pour chacun de

connaître l'étendue de ses obligations morales ou

sociales.

(0 nai-inn piw

(2) Bfa/;ova to3 âsaipc^aro;.

(?) p-irtN nnwa nw

(4) roni a>Nibobi tsxsbi nN ,cn ln nruob nbyb mwrt tst

=>2*\ïn



CHAPITRE HUITIEME

Consécration d'Aaron et de ses fils. Consécration du tabernacle, et de tout ce

qui devait y servir.

1. Locutusque est Dominus ad Moysen, dicens :

2. Toile Aaron cum filiis suis, vestes eorum, et unc-

tionis oleum, vitulum pro peccato, duos arietes, canistrum

cum azymis,

5. Et congregabis omnem cœtum ad ostium tabernaculi.

4. Fecit Moyses ut Dominus imperaverat ; congregaia-

que omni turba ante fores tabernaculi,

v Ait : Iste est sermo, quem jussit Dominus fieri.

6. Statimque obtulit Aaron et filios ejus; cumque lavis-

set eos,

7. Vestivit pontificem subucula linea, accingens eum
balteo, et induens eum tunica hyacinthina, et desuper
numérale imposuit,

8. Quod astringens cingulo aptavit rationali, in quo
erat : Doctrina et veritas.

9. Cidari quoque texit caput ; et super eam, contra

frontem, posuit laminam auream consecratam in sanctifi-

catione, sicut prasceperat ei Dominus.

10. Tulit et unctionis oleum, quo linivit tabernaculum
cum omni supellectili sua

;

11. Cumque sanctificans aspersisset altare septem vici-

bus, unxit illud, et omnia vasa ejus; labrumque cum basi

sua sanctificavit oleo,

1. Le Seigneur parla encore à Moïse et lui dit :

2. Prenez Aaron avec ses fils, leurs vêtements, l'huile

d'onction, le veau pour le péché, deux béliers et une cor-

beille de pains sans levain,

;. Et assemblez le peuple à l'entrée du tabernacle.

4. Moïse fit ce que le Seigneur lui avait commandé, et

ayant assemblé tout le peuple devant la porte du taber-

nacle,

5. Il leur dit : Voici ce que le Seigneur a ordonné que

l'on fit.

6. En même temps il présenta Aaron et ses fils; et les

ayant lavés,

7. Il revêtit le grand prêtre de la tunique de fin lin,

et le ceignit avec la ceinture : il le revêtit par-dessus de

la robe d'hyacinthe, mit l'éphod sur la robe,

8. Et, le serrant avec la ceinture, il y attacha le ratio-

nal, sur lequel étaient ces mots : Doctrine et Vérité.

9. Il lui mit aussi la tiare sur la tète ; et sur la tiare, en

l'endroit qui couvrait le front, il mit la lame d'or, con-

sacrée par le nom ineffable, selon que le Seigneur le lui

avait ordonné.
10. Il prit aussi l'huile d'onction, dont il mit sur le ta-

bernacle et sur toutes les choses qui servaient à son usage ;

u. Et. ayant fait sept fois les aspersions sur l'autel

pour le sanctifier, il y versa l'huile, aussi bien que sur

tous ses vases ; et il sanctifia avec l'huile le grand bassin,

avec la base qui le soutenait.

COMMENTAIRE

jh 2. Tollé Aaron cum filiis suis. Ce chapitre

contient l'exécution de ce qui est commandé au

chapitre xxix de l'Exode, où nous avons expliqué

la plupart des termes qui pourraient avoir ici besoin

d'explication. Canistrum cum azymis, un panier

dans lequel on conservait ordinairement les pains,

dans le parvis, près de l'autel des holocaustes. Il

est souvent appelé canistrum a^ymorum, le panier

des pains azymes.

f. 7. Vestivit pontificem subucula linea,

accingens eum balteo. Ce passage détruit visi-

blement ce que dit Josèphe, et après lui, la plu-

part des commentateurs, que la ceinture était par-

dessus la robe appelée wn me' il. Il est visible par

Moïse, qu'elle n'était que sur la première tunique,

et que la robe ou le manteau n'était ceint que de

l'éphod. L'hébreu, le chaldéen et les Septante sont

un peu plus étendus : Moïse revêtit Aaron de la

première tunique ; et il le ceignit de sa ceinture ; et il

le revêtit de son manteau, me'tl ; (c'est la tunique

d'hyacinthe) : il lui mit l'éphod, et l'attacha au

ralional, par le moyen des rubans de l'éphod (1).

v. 8. Aptavit rationali, in quo erat doctrina

et veritas. L'hébreu (2) et les Septante portent

à la lettre : // mit sur lui le ralional, et il attacha

au ralional l'oûrîm et thoùmîm. On infère de cette

expression, que l'oûrîm et thoûmîm étaient quelque

chose de différent du rational.

Quod astringens cingulo. Le serrant avec sa

ceinture. Il n'est point parlé de ceinture dans l'hé-

breu. Le traducteur veut marquer les rubans de

l'éphod, qui ceignaient la robe ou le manteau cou-

leur d'hyacinthe.

jfr. 9. Laminam auream. L'hébreu peut se tra-

duire (3) : La lame d'or, la couronne sainte, ou la

couronne de sainteté. C'est cette lame sur laquelle

étaient gravés ces mois : La sainteté est au Sei-

(1) TlSNïl swm Voyez ExoJ. xxviii. 7. 8.

(2) Q»onn-nwi aman-nu ywnn Sx ynn pimrrflN vhs o»n
u-nn -h: amn y'
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12. Quod fundens super caput Aaron, unxit eum, et

consecravit
;

i j. Filios quoque ejus oblatos vestivit tunicis lineis, et

cinxit balteis, imposuitque mitras, ut jusserat Dominus.

14. Obtulit et vitulum pro peccato ; cumque super caput

ejus posuisset Aaron, et filii ejus, manus suas,

15. Immolavit eum, hauriens sanguinem, et tincto digito

tetigit cornua altaris per gyrum
;
quo expiato et sancti-

ficato, fudit reliquum sanguinem ad fundamenta ejus.

16. Adipem vero qui erat super vitalia, et reticulum

jecoris, duosque renunculos eum arvinulis suis, adolevit

super altare
;

17. Vitulum eum pelle et carnibus, et fimo, cremans

extra castra, sicut prœceperat Dominus.

18. Obtulit et arietem in holocaustum, super cujus

caput eum imposuissent Aaron et filii ejus manus suas,

19. Immolavit eum, et fudit sanguinem ejus per cir-

cuitum altaris.

20. Ipsumque arietem in frusta concidens, caput ejus,

et artus, et adipem adolevit igni,

21. Lotis prius intestinis et pedibus, totumque simul

arietem incendit super altare, eo quod esset holocaustum

suavissimi odoris Domino, sicut prasceperat ci.

22. Obtulit et arietem secundum, in consecratione sa-

cerdotum
;
posueruntque super caput ejus Aaron et filii

ejus manus suas.

2j. Quem eum immolasset Moyses. sumens de sanguine

ejus, tetigit extremum auriculas dextrse Aaron, et polli-

cem manus ejus dextrae, similiteret pedis.

COMM

fi.
12. Unxit eum, et consecravit. On a parlé

des cérémonies de l'onction dans l'Exode, chapi-

tre xxiv, verset 7.

fi.
13. Vestivit tunicis lineis. Et ayant de même

présenté les fus d Aaron, il les revêtit de tuniques

de lin. Quelques anciennes Bibles latines portent

consecravit, et vestivit; mais il faut effacer, conse-

cravit. L'hébreu, les Septante et le chaldéen met-

tent simplement qu'on les revêtit de tuniques.

Saint Jérôme a ajouté lineis, pour les distinguer de

la tunique de couleur d'hyacinthe, qui était propre

au grand prêtre. Aquila et Théodotion ont traduit

ce passage par une tunique intérieure (1). En effet

la tunique de lin était immédiatement sur la chair.

Imposuitque mitras. Mitra signifie plutôt un

bandeau de tête ou un bonnet de femme. Le bon-

net des prêtres est nommé par les Septante cida-

ris. On en a donné la description ailleurs, Exode,

xxviii, verset 4.

Voilà donc tous les habits des simples prêtres
;

la tunique de lin, le bonnet, et la ceinture. Nous
ne remarquons rien sur les habits des simples

lévites. Il n'en est rien dit dans le chapitre vin

12. Il répandit aussi l'huile sur la tète d'Aaron, l'oignit

et le consacra
;

ij. Et, ayant de môme présenté les fils d'Aaron, il les

revêtit de tuniques de lin, les ceignit de leurs ceintures,

et leur mit des mitres sur la tête, comme le Seigneur

l'avait commandé.
14. Il offrit aussi un veau pour le péché ; et Aaron et

ses fils ayant mis leurs mains sur la tète de cette victime,

i<,. Moïse regorgea, et en prit le sang; il y trempa
son doigt, et en mit sur les cornes de l'autel tout à l'en-

tour ; l'ayant ainsi purifié et sanctifié, il répandit le reste

du sang au pied de l'autel.

16. Il fit brûler sur l'autel la graisse qui couvre les en-

trailles, la taie du foie, et les deux reins, avec la graisse

qui y est attachée.

17. Et il brûla le veau hors du camp, avec la peau, la

chair et la fiente, comme le Seigneur l'avait ordonné.
18. Il offrit aussi un bélier en holocauste ; et Aaron

avec ses fils lui ayant mis leurs mains sur la tète,

19. Il l'égorgea, et en répandit le sang autour de l'autel.

20. Il coupa aussi le bélier en morceaux, et il en fit

brûler dans le feu la tête, les membres et la graisse,

21. Après en avoir lavé auparavant les intestins et les

pieds ; il brûla sur l'autel le bélier tout entier, parce que
c'était un holocauste d'une odeur très agréable au Sei-

gneur, comme il le lui avait ordonné.
22. Il offrit encore un bélier pour la consécration des

prêtres; et Aaron avec ses fils ayant mis leurs mains sur

sa tête,

2?. Moïse l'égorgea ; et, prenant de son sang, il en tou-

cha l'extrémité de l'oreille droite d'Aaron et le prouce de
sa main droite et de son pied.

ENTAIRE

des Nombres, où l'on voit les rites de leur purifi-

cation et de leur consécration ; on y ordonne seu-

lement qu'ils laveront leurs habits, et raseront tout

le poil de leur corps. Josèphe (2) nous apprend

que sous le règne d'Agrippa, roi des Juifs, vers

l'an 62 de Jésus-Christ, environ six ans avant la

ruine du Temple , les lévites demandèrent , et

obtinrent de ce prince la permission de porter la

tunique de lin comme les prêtres; ce qui fut

regardé comme une grande innovation, et contraire

aux anciennes coutumes du pays, qu'on n'avait

jamais abandonnées impunément.

y. 14. Obtulit et vitulum. On continua cette

cérémonie sept jours de suite (5). Il renouvela

tous les sept jours ce qu'il avait fait ce jour-là.

y. 22. Obtulit arietem secundum in consecra-
tione sacerdotum. L'hébreu : C'est le bélier dont

on leur remplit les mains pour les consacrer (4) ; les

Septante (5), le bélier de leur consécration.

fi. 2). EXTREMITATEM AURICUL^. C'est le bas

de l'oreille, selon les rabbins ; ou le haut, selon le

chaldéen (6).

Tetigit pollicem manus ejus dexter^e, simi-

(1) Y'^OOÛT^V.

(2) Joseph. Antiq. lib. xx. cap. 8. Tcîiv 'j( Asu'.twv 0901

noav &avw8oi r.v.Do'jn. iôv [îaatXea /.aQt'aavTa auveopto/

yopetv xutoî; È-'.'sr,; to;; Upeûii innoitycu XtvJjv arâXijv...

/.y.: tt,; aÇiaioscoç oux oi^rj.apxov. O' y"? paaiXsù; uni
yvbJ[AT){ kov :!; to ffUydSpiov iwjty opu'vojv aovywprjaE toi;

ûjxvtoooT; U7:o0£;.iivou; ttjv KpotEpav eaOfJTa , oootîv Xivr,v

Otav Ë(k'Xr|aav.

(?) Voyez plus bas f. jj- ?5- et Exode xxix. j^.

(4) taunan Vn
(ç) Kpt'ov xf

(
ç TtXstbSaiu;,

(0) N3iN en by
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24. Ohtulii et filios Aaron ; curaque de sanguine arietis

immolati tetigisset extremum auriculae singulorum dextras,

et pollices manus ac pedis dextti, reliquum fudit super

altare per circuitum ;

2v Adipem vero, et caudam, omnemqLie pinguedinem

qu;e opent intestina, reticulumque jccoris, et duos renés

cum adipibus suis et armo dextro separavit.

26. Tollens autem de canistro azymorum, quod erat

coram Domino, panem absque fermento, et collyridam

conspersam oleo, laganumque, posuit super adipes, et

armum dextrum,

27. Tradens simul omnia Aaron et filiis ejus. Qui post-

quam levaverunt ea coram Domino,
28. Rursum suscepta de manibus eorum, adolcvit super

altare holocausti, eo quod consecrationis esset oblatio,

in odorem suavitatis, sacrificii Domino.

29. Tulitque pectusculum, elevans illud coram Domino,
de ariete consecrationis in partem suain, sicut preeceperat

ei Dominus.

50. Assumensque unguentum, et sanguinem qui erat in

al tari, aspersit super Aaron et vestimenta ejus, et super

filios illius ac vestes eorum.

51. Cumque sanctificasset eos in vestitu suo, pra3cepit

eis, dicens : Coquite carnes ante fores tabernaculi, et ibi

comedite eas
;
panes quoque consecrationis édite, qui

positi sunt in canistro, sicut prascepit mini Dominus,

dicens : Aaron et filii ejus comedent eos
;

COMM
liter et pedis. Les Septante (1) : II loucha l'ex-

trémité de la main droite, et du pied droit. Cette

cérémonie marquait d'une façon bien sensible, la

destination totale de la personne du grand prêtre

et de tout son cerps, au service de son Dieu.

La consécration du grand prêtre parmi les Ro-
mains, se faisait avec des cérémonies qui ne laissent

pas d'avoir quelque espèce de rapport avec celles

qu'on employa pour l'ordination du grand prêtre

Aaron. Le Pontife romain, vêtu d'un habit tout

de soie, et orné comme dans la plus auguste céré-

monie, la tête couverte d'une couronne d'or et

chargée de rubans sacrés, était conduit dans un

lieu souterrain, couvert par des planches percées,

sur lesquelles on immolait un taureau, dont le

sang coulait par les ouvertures des ais, sur le

prêtre qui était par-dessous, et qui présentait tout

son corps, ses vêtements, ses joues, ses oreilles,

son nez, ses lèvres, ses yeux, pour être teints du

sang de la victime. Il sortait tout baigné de ce

sang, et était reconnu et vénéré de tout le peuple

comme souverain Pontife (2).

24. Ayant aussi présente les fils d'Aaron, il prit du sang
du bélier qui avait été immolé, en toucha l'extrémité de
l'oreille droite de chacun d'eux et les pouces de leur

main droite et de leur pied droit; il répandit sur l'autel

tout autour le reste du sang.

25. Il mit à part la graisse, la queue et toutes les

graisses qui couvrent les intestins, la taie du foie, et les

deux reins avec la graisse qui y est attachée, et l'épaule

droite
;

26. Et. prenant de la corbeille des pains sans levain

qui étaient devant le Seigneur, un pain sans levain, un
tourteau arrosé d'huile et un gâteau, il les mit sur les

graisses de l'hostie et sur l'épaule droite
;

27. Il mit toutes ces choses entre les mains d'Aaron
et de ses fils, qui les élevèrent devant le Seigneur,

28. Moïse les ayant prises de nouveau et reçues de
leurs mains, les brûla sur l'autel des holocaustes, parce
que c'était une oblation pour la consécration, et un sa-

crifice d'une odeur très agréable au Seigneur.

29. Il prit aussi la poitrine du bélier immolé pour la

consécration des prêtres, et il l'éleva devant le Seigneur,

comme la part qui lui était destinée, selon l'ordre qu'il

en avait reçu du Seigneur.

;o. Ayant pris ensuite l'huile d'onction et le sang qui

était sur l'autel, il fit l'aspersion sur Aaron et sur ses vê-

tements, sur les fils d'Aaron et sur leurs vêtements :

ji. Et après les avoir sanctifiés dans leurs vêtements

il ordonna ceci, et leur dit : Faites cuire la chair des vic-

times devant la porte du tabernacle, et mangez-la en ce
même lieu. Mangez-y aussi les pains de consécration qui

ont été mis dans la corbeille, selon que le Seigneur me
l'a ordonné en disant : Aaron et ses fils mangeront de

ces pains
;

ENTAI RE

v. 25. Adipem et caudam. Les Septante : La
graisse et les lombes. On a déjà pu remarquer cette

différence, sur le chapitre ni, 9 du Lévitique.

v. 26. Tollens de canistro azymorum. Le

texte hébreu ne marque pas clairement si ce fut

Aaron et ses fils qui firent cette offrande, en l'éle-

vant par un mouvement d'agitation, devant le Sei-

gneur, comme l'entendent les Septante et saint

Jérôme ; ou si ce fut Moïse qui fit lui-même cette

cérémonie. Ce dernier sens est beaucoup plus pro-

bable, et la suite y détermine nécessairement. Il

paraît que c'était Moïse qui conduisait et soute-

nait les mains d'Aaron.

v. 28. Adolevit super altare holocausti.

L'hébreu (j) et les Septante : // les mit sur le feu

de l'autel par-dessus les holocaustes. D'autres tra-

ducteurs : II les mil sur l'autel auprès des holo-

caustes. On a déjà vu plus d'une fois cette diffé-

rence. Voyez Lévit. 111. 5.

v. ji. Cumque sanctificasset eos in vestitu

suo. L'hébreu : Après qu'il les eut sanctifiés, eux

et leurs habits. Les prêtres ne pouvaient faire

(1) EVi to ôtxpov T7J; y^eipo;, y.al sri tô axpov -où rcoSou,

(2) Prudent, hyinn. S. "Romani.

Summus sacerdos nempe sub terram scrobe
Acta in prol'undum consecrandus mergitur,

Mire infulatus...

Et plus bas :

Tum per fréquentes mille rimarum vias

lllapsus imber tabidum rorem pluit,

Defossus intus quem sacerdos excipit,

datas ad omnes turpe subjectans caput,
Et veste, et orani putrefactus corpore :

Quin os supinat, obvias offert gênas,
Supponit aures, labia, nares objicit.

On peut voir pour celte cérémonie. Saumaise sur Lam-
pride, et George Fabrice sur Prudence,

(j) o»Snc n'r;- S» nroTDn Tapi
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?2. Quidquid autem reliquum fucrit de carne et pani-

bus, ignis absumet.

;;. De ostio quoque tabernaculi non exibitis septem

diebus. usque ad diem quo complebitur tempus consecra-

tionis vestraî ; septem enim diebus finitur consecratio,

;4. Sicut et in praDsentiarum factum est, ut ritus sacri-

ficii compleretur.

jj. Die ac nocte manebitis in tabernaculo observantes

custodias Domini, ne moriamini ; sic enim mihipreeceptum

est.

j6. Fcceruntque Aaron et filii ejus cuncta quas locutus

est Dominus per manum Moysi.

!2. Et tout ce qui restera de cette chair et de ces

pains sera consumé par le feu.

5î. Vous ne sortirez point de l'entrée du tabernacle

pendant sept jours, jusqu'au jour que le temps de votre
consécration sera accompli

; car la consécration s'achève
en sept jours,

?4. Comme vous venez de voir présentement, afin que
les cérémonies de ce sacrifice fussent accomplies.

JÇ. Vous demeurerez jour et nuit dans le tabernacle,

en veillant devant le Seigneur, de peur que vous ne
mouriez ; car il m'a été ainsi commandé.

;6- Aaron et ses fils firent donc tout ce que le Sei-

gneur leur avait ordonné par Moïse.

COMMENTAIRE
aucune fonction dans le temple sans leurs habits :

on ne les regardait que comme des laïques, aus-

sitôt qu'ils les avaient quittés. C'est une maxime

de leurs rabbins : Un prêtre sans ses ornements

ne passe point pour prêtre ; et il est puni de mort,

s'il s'approche de l'autel sans ses vèteme:.ts (i).

Ante fores tabernaculi. C'est-à-dire dans le

parvis du Tabernacle , et devant la porte du Saint.

Le texte samaritain et les Septante ajoutent ici :

dans le lieu saint ; ce qui se lit aussi dans l'hébreu,

Exode, xxix, 3 1.

Sicut pr^ecepit mihi Dominus. L'hébreu (2) et

le chaldéen : Comme je l'ai ordonné. Les Septante
;

Comme il m'a été commandé.

f. 33. Non exibitis septem diebus. Ils n'en

pouvaient sortir que pour des nécessités indispen-

sables, et pour peu de temps ; par exemple pour

leurs besoins naturels. Il y en a même qui soutien-

nent (?) qu'ils n'en sortaient point du tout. Dans
la suite, les prêtres qui étaient de service, ne pa-

raissaient point hors du temple tout le temps de

leur service, ni avec leur habit de cérémonie. Le

grand prêtre ne portait jamais ses habits pontificaux

hors du lieu saint, si ce n'est dans une extrême

nécessité, comme lorsque Jaddus alla au-devant

d'Alexandre.

Septem enim diebus finitur consecratio.

L'hébreu et les Septante : // achèvera voire consé-

cration dans sept jours. Ou bien : On réitérera

pendant sept jours de suite cette cérémonie. Ainsi

vous ne pourrez vous éloigner du Tabernacle du-

rant ces sept jours. Ceci leur fut annoncé le pre-

mier jour de leur consécration.

\. 54. Sicut in pr^esentiarum factum est. Il

faudrait joindre ceci à ce qui précède, pour suivre

le texte : // remplira vos mains, ou il vous consa-

crera, pendant sepl jours, comme il a fait aujour-

jh 3 5 • Die ac nocte manebitis in tabernaculo.
L'hébreu (4), le chaldéen et les Septante: Vous de-

meurerez dans le parvis jour et nuit, durant les sept

jours de votre consécration. Saint Cyrille (s) croit

que ces sept jours marquent toute la vie des prê-

tres, qu'ils doivent passer en entier dans le taber-

nacle.

Observantes custodias Domini. L'hébreu(6):

Occupés à observer les ordonnances du Seigneur.

Le chaldéen : Vous garderez les ordonnances de la

parole du Seigneur. Vous aurez soin d'exécuter les

ordres que vous avez reçus du Seigneur. Voyez le

Lévitique, xvm, 30.

Ne moriamini. Si vous voulez éviter la mort,

dont je punirai quiconque manquera à mes ordres.

On voit dans la personne de Nadab et Abiu, fils

d 'Aaron (7), un exemple terrible de la vengeance

de Dieu contre ceux qui négligent ses cérémo-
nies.

Dans toute cette ordination des prêtres, Moïse
fit lui-même la fonction de prêtre consécrateur.

Dans la suite, après la mort du grand prêtre, on
peut croire que la cérémonie de la consécration du
successeur, se faisait par quelques-uns des prê-

tres inférieurs, les plus vénérables par leur rang ou
par leur âge. Quelques commentateurs soutien-

nent que l'on ne faisait point d'autre cérémonie à

la consécration d'un nouveau grand prêtre, que
celle que l'on vit à la mort d'Aaron ; savoir: d'ha-

biller celui qui lui succédait des habits sacerdotaux
dont s'était servi le défunt, comme on le pratiqua

à l'égard d'Éléazar (8). Jonathas l'Asmcnéen se

contenta de prendre l'habit du grand prêtre, et d'en

paraître revêtu à la fête des Tabernacles, pour
prendre possession de cette dignité (91. Agrippa
ayant rendu la souveraine sacrificature à Jona-
than, fils d'Ananus, celui-ci dit qu'il n'était pas

d'hui, et, comme, le Seigneur Va ordonné, pour besoin de prendre une seconde fois les habits pon
vous expier. tilïcaux, puisqu'il les avait déjà portés autrefois.

(1) Keteihammikdos. c. 10.

(2) >n>1S "rrs: Les Septante : O'vtpOJTOV suyglàxtai ;;.ot.

(j) Tost. et Lud.. de Dieu.

(4) 1710 bnN nns Tô li& tt
(
v Oùpav ttjî axrjvfj; to3

tiapxupioua

(5) Lib. 11. de adorât.

(6) mn> mnwa nx nrnaw
(7) Le,'it. x. 2.

(!î) Num. xx. 25. et sequ.

(9) 1. Macc. x. 21. et Joseph. Aniiq. t. xm. c. 5.
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Sens spirituel. Origène et un grand nombre de

pères après lui, se sont étendus longuement sur

le sens spirituel des vêtements des prêtres. On
peut voir ce qui a été dit à ce sujet au chap. xxvm
de l'Exode. Dans la consécration, Moïse touche

avec le sang du bélier l'extrémité de l'oreille droite

et les pouces de la main et du pied droit des prê-

tres, pour montrer que toute leur personne, de la

tête aux pieds, doit appartenir au Seigneur :

L'oreille ne doit s'ouvrir qu'aux choses de Dieu :

Que celui-là entende qui a des oreilles pour entendre,

dit le Sauveur (Math. xi.
1 5 1: la main ne doit être

employée qu'à de bonnes œuvres, et le pied ne doit

marcher que dans le droit chemin : Beali immacu-
lali in via, qui ambulant in lege Domini 'Psaume
cxviii). C'est la main, c'est le pied droit qui est

consacré, dit saint Augustin, parce que la droite

représente les choses éternelles, et la gauche les

choses temporelles.



CHAPITRE NEUVIEME

Aaron établi grand prêtre offre à Dieu divers sacrifices, tant pour lui

que pour le peuple.

i. Facto autem octavo die, vocavit Moyses Aaron et

filios ejus, ac majores natu Israël, dixitque ad Aaron :

2. Toile de armento vitulum pro peccato, et arietem

in holocaustum, utrumque immaculatum, et olfer illos

coram Domino.
j. Et ad filios Israël loqueris : Tollite hircum pro pec-

cato, et vitulum atque agnum anniculos et sine macula,

in holocaustum,

4. Bovem et arietem pro pacificis, et immolate eos

coram Domino, in sacrificio singulorum similam cons-

persam oleo offerentes ; hodie enim Dominus apparebit

vobis.

5. Tulerunt ergo cuncta quœ jusserat Moyses ad os-

tium tabernaculi ; ubi cum omnis multitudo astaret

,

6. Ait Moyses : Iste est sermo, qucm pra;cepit Domi-
nus : facite et apparebit vobis gloria ejus.

7. Et dixit ad Aaron : Accède ad altare,et immola pro

peccato tuo ; offer holocaustum, et deprecare pro te et

pro populo ; cumque mactaveris hostiam populi, ora pro
eo, sicut praîcepit Dominus.

1, Le huitième jour, Moïse appela Aaron et ses fils et

les anciens d'Israël, et il dit à Aaron :

2. Prenez de votre troupeau un veau pour le péché, et

un bélier pour en faire un holocauste, l'un et l'autre sans

tache, et olïrez-les devant le Seigneur.

;. Vous direz aussi aux enfants d'Israël : Prenez un
bouc pour le péché, un veau et un agneau d'un an, sans

tache, pour en faire un holocauste.

4. Prenez aussi un bœuf et un bélier pour les hosties

pacifiques, et immolez-les devant le Seigneur, en offrant

dans le sacrifice de chacune de ces bètes de la pure fa-

rine mêlée avec l'huile, car le Seigneur vous apparaîtra

aujourd'hui.

5. Ils mirent donc à l'entrée du tabernacle tout ce que
Moïse leur avait ordonné ; et toute l'assemblée du peuple
se tenant là debout,

6. Moïse leur dit : C'est là ce que le Seigneur vous a

commandé; faites-le, et sa gloire vous apparaîtra.

7. Alors il dit à Aaron : Approchez-vous de l'autel, et

immolez pour votre péché ; offrez l'holocauste, et priez

pour vous et pour le peuple, et lorsque vous aurez sacrifié

l'hostie pour le peuple
,
priez pour lui , selon que le Sei-

gneur l'a ordonné.

COMMENTAIRE
v. 1. Facto octavo die. Les sept jours de la

consécration des prêtres étant passés, Moïse
assembla Aaron, ses fils, et les anciens du peuple,

Majores natu Israël; les principaux personnages,

les chefs de chaque tribu, et il leur dit ce qui

suit.

f. 2. Tollés de armento vitulum. L'hébreu,

les Septante et le samaritain : Toile tibi vitulum.

Il fournit lui-même ses victimes. L'une était pour

son péché, et l'autre pour l'holocauste.

f. ). Et ad filios Israël loqueris. Les Sep-

tante et le texte samaritain : Vous dire^ aux anciens

d'Israël. Il les avait assemblés avec les prêtres, et

ils devaient offrir un sacrifice, de même que les

prêtres.

Et VITULUM ATQUE AGNUM ANNICULOS. On Voit

par le texte, que le veau et l'agneau devaient être

de l'année : mais il n'était pas nécessaire qu'ils

eussent un an entier. L'hébreu porte : Filios anni.

Il est ordonné ailleurs (1) d'offrir un veau pour le

péché du peuple. Ici on offre un bouc, comme
pour les péchés du prince (2). Ce qui paraît favo-

riser la leçon du samaritain et des Septante, qui

lisent : Parle^ aux anciens d'Israël; (verset 3),

comme si le bouc était offert pour leurs péchés.

Ces anciens étaient alors les seuls princes d'Israël.

f. 4. In sacrificio singulorum. Ceci n'est ni

dans l'hébreu, ni dans les autres versions. Saint

Jérôme a voulu marquer que chacun de ces sacri-

fices était accompagné de ses offrandes, de pain,

d'huile et de vin.

Dominus apparebit vobis. C'est pour vous dis-

poser à voir les effets miraculeux de la présence

du Seigneur, que vous offrirez ces sacrifices. C'est

pour expier vos fautes, et pour mériter les grâces

du Seigneur. Il dit que le Seigneur apparaîtra;

c'est-à-dire, que la gloire du Seigneur se fera voir,

ou que la nuée s'arrêtera sur le Tabernacle, ou

que le feu en sortira, ou que Dieu donnera des

preuves de sa présence par les miracles qu'il opé-

rera ; ou enfin cette expression marque toutes ces

choses ensemble.

f. $. Tulerunt... Les anciens du peuple ame-
nèrent au nom de tout Israël, les hosties spécifiées

en cet endroit.

v. 7. Deprecare pro te, et pro populo. Les

Septante : Pour vous, et pour votre maison. L'Apô-

tre {}) remarque que le grand prêtre commençait

par expier ses péchés, puis il expiait ceux du

peuple.

(1) Levit. iv. j.

'2) Levit. iv. 2j.

S. B. — T. II.

(5) Hebr. vu. 27. Prius pro suis delictis hostias ollerre,

deinde pro populi.



50 LÊVITIQUE IX. — SACRIFICE D'AARON

8. Statimquc Aaron accedens ad altare, immolavit vitu-

lum pro peccato suo,

9. Cujus sanguinem obtulerunt ei filii sui ; in quo tin-

gens digitum, tetigit cornua altaris, et fudit residuum ad
basim ejus.

10. Adipemque et renunculos, ac reticulum jecoris,

quœ sunt pro peccato, adolevit super altare, sicut praî-

ceperat Dominus Moysi
;

il. Carnes vero et pcllem ejus extra castra combussit
igni.

12. Immolavit et holocausti victimam
; obtuleruntque

ei filii sui sanguinem ejus, quem fudit per altaris circui-

tum.

ij. Ipsam etiam hostiam in frusta concisam, cura capite

et membris singulis, obtulerunt; quœ omnia super altare

cremavit igni,

14. Lotis aqua prius intestinis et pedibus.

15. Et pro peccato populi offerens, mactavit hircum
;

expiatoque altari,

16. Fecit holocaustum,

17. Addens in sacrificio libamenta, quœ pariter offe-

runtur, et adolens ea super altare, absque ceremoniis

holocausti matutini.

18. Immolavit et bovem atque arietem , hostias pacifi-

cas populi; obtuleruntque ei filii sui sanguinem, quem fu-

dit super altare in circuitum.

19. Adipem autem bovis, et caudam arietis, renuncu-
losque cura adipibus suis, et reticulum jecoris

20. Posuerunt super pectora ; cumque cremati essent

adipes super altare,

21. Pectora eorum, et armos dextros separavit Aaron,
clevans coram Domino, sicut prœceperat Moyses.

22. Et extendens manus ad populum, benedixit ei. Sic-

que completis hostiis pro peccato, et holocaustis, et

pacificis, descendit.

8. Aaron aussitôt, s'approchant de l'autel , immola un
veau pour son péché

;

9. Et ses fils lui en ayant présenté le sang, il y trempa
le doiirt, dont il toucha les cornes de l'autel des parfums,
et il répandit le reste du sang au pied de l'autel des ho-

locaustes.

10. Il fit brûler aussi sur l'autel la graisse, les reins et

la taie du foie qui sont pour le péché, selon que le Sei-

gneur l'avait commandé à Moïse
;

11. Mais il consuma par le feu hors du camp la chair

et la peau.

12. Il immola aussi la victime de l'holocauste; et ses

fils lui en ayant présenté le sang, il le répandit autour

de l'autel.

15. Ils lui présentèrent aussi l'hostie coupée par mor-
ceaux, avec la tète et tous les membres ; et il brûla le

tout sur l'autel,

14. Après en avoir lavé auparavant dans de l'eau les

intestins et les pieds.

15. Il égorgea aussi un bouc, qu'il offrit pour le péché
du peuple; et, ayant purifié l'autel,

16. Il offrit l'holocauste
;

17. Et il ajouta à ce sacrifice les oblations de Jarine qui

s'offrent en même temps ; et il les fit brûler sur l'autel,

outre les cérémonies de l'holocauste qui s'offre tous les

matins, sans que rien puisse en dispenser.

18. Il immola aussi un bœuf et un bélier, en hosties

pacifiques pour le peuple; et ses fils lui en présentèrent

le sang, qu'il répandit sur l'autel tout autour.

19. Ils mirent aussi sur les poitrines de ces hosties la

graisse du bœuf, la queue du bélier, les reins avec leur

graisse et la taie du foie

20. Et les graisses ayant été brûlées sur l'autel,

21. Aaron mit à part la poitrine et l'épaule droite des

hosties pacifiques, les élevant devant le Seigneur, comme
Moïse l'avait ordonné.

22. Il étendit ensuite ses mains vers le peuple, et le

bénit. Et, ayant ainsi achevé les oblations des hosties pour
le péché, des holocaustes et des victimes pacifiques, il

descendit de l'autel.

COMMENTAIRE

jh 9. Cornua altaris. Dans les autres céré-

monies, le grand prêtre touchait les cornes de l'au-

tel des parfums, lorsqu'il offrait des victimes pour

ses péchés d'ignorance. Mais ici il est encore con-

sidéré comme particulier ; il ne touche que les

cornes de l'autel des holocaustes.

f. 15. Mactavit hircum; expiatoque al-

tari (16) Fecit holocaustum. L'hébreu est plus

étendu. Après avoir mis sur l'autel les victimes

pour l'holocauste, on lui présenta le bouc pour le

péché du peuple. Il l'immola avec les mêmes cé-

rémonies qu'il avait observées dans celui qu'il avait

offert pour lui-même, et il en mit les parties sur

l'holocauste qui brûlait déjà sur l'autel, comme
c'était la coutume (1).

Expiato altari. Il mit du sang sur les cornes

de l'autel. Le chaldéen dit que le prêtre purifiait

l'autel avec le sang du bouc, comme auparavant.

y. 17. Addens in sacrificio libamina, qu/e pa-

riter offeruntur. L'hébreu : Et il offrit l'obla-

tion, nommée min'hâh, et il en remplit sa main. Ou
bien : il en prit une poignée, et il la mit sur le feu
de l'autel. C'est-à-dire: Il joignit à tous ces sacri-

fices les gâteaux et les liqueurs que la loi ordon-

nait, et il les fit brûler sur le feu de l'autel, à la

manière accoutumée.

Absque ceremoniis holocausti matutini.Tout
cela n'empêcha point que l'on n'offrit le même
jour l'holocauste du matin, que la loi commandait
pour tous les jours. L'hébreu : Sans l'holocauste

du malin.

v. 22. Et extendens manum ad populum, bene-

dixit ei. Ce geste d'étendre la main, était ordi-

naire dans ces sortes de cérémonies. Il marquait

l'autorité et la supériorité de celui qui bénissait.

Quand on bénissait un particulier, on lui imposait

les mains (2) : mais, dans les bénédictions solen-

nelles de tout le peuple, on étendait les mains vers

l'assemblée (j).

Descendit. // descendit de la terrasse, qui était

Voyez Levtt. m.
j ; iv. j; ; v. 12; vi. 9. 8. 28. (2) Vide Gcncs. xlvui. 14. — (j) Vide Num. vi. 2j.



LÉVITIQUE IX. — UN FEU DU CIEL DÉVORE LES HOSTIES 5i

23. Ingressi autem Moyses et Aaron in tabernaculum

testimonii, et deinceps egressi, benedixerunt populo. Ap-

paruitque gloria Domini omni niultitudini ;

24. Et ecce egressus ignis a Domino, devoravit holo-

caustum, et adipes qui erant super altare. Quod cum vi-

dissent turbœ, laudaverunt Dominum, mentes in faciès

suas.

2j. Alors Moïse et Aaron entrèrent dans le tabernacle

du témoignage, et, en étant ensuite sortis, ils bénirent le

peuple. En même temps la gloire du Seigneur apparut à

toute l'assemblée du peuple
;

24. Et un feu sorti du tabernacle du Seigneur dévora
l'holocauste et les graisses qui étaient sur l'autel. Ce
que tout le peuple ayant vu, ils louèrent le Seigneur en
se prosternant le visage contre terre.

COMMENTAIRE

autour de l'autel, où il était monté pour bénir le

peuple. Quelques auteurs veulent que descendit,

marque ici simplement qu'il se retira, qu'il s'en

alla : mais il est clair par la suite, qu'il ne sortit

pas si tôt du Tabernacle, et qu'il descendit vérita-

blement de quelque hauteur.

jh 23. Ingressi autem Moyses et Aaron in

tabernaculum. Moïse conduisit Aaron dans le

Tabernacle, pour lui montrer de quelle manière

il fallait offrir l'encens, préparer les lampes, le

parfum, les pains; et, étant sortis ensemble du

Tabernacle, ils souhaitèrent au peuple toute sorte

de bénédictions.

f. 24. Et ecce ignis egressus a Domino, de-

voravit holocaustum. Moïse ne marque pas en

quel temps ce feu sortit, ni d'où il sortit, pour

consumer l'holocauste. Si l'on suit sa narration, il

faudra dire que le feu sortit du Tabernacle, lors-

qu'ils en furent partis lui et Aaron, et qu'ils eurent

béni le peuple. Alors on vit une flamme qui, venant

avec rapidité du Tabernacle , se joignit au feu

brûlant déjà sur l'autel, et augmenta tellement son

activité, que la victime de l'holocauste, et les grais-

ses qui y avaient été mises un peu auparavant,

furent consumées tout d'un coup et dans un mo-
ment. Ce feu, dit Philon (1), était formé de la

partie la plus pure de la matière éthérée, ou d'un

air qui, changeant de nature, fut subitement trans-

formé en feu. Sous cette terminologie antique, on

peut voir une explosion de flammes toute natu-

relle ; ce qui est contraire au texte. Moïse s'était

servi jusqu'alors d'un feu commun et ordinaire
;

mais à ce premier sacrifice d' Aaron, Dieu voulut

montrer par ce prodige, qu'il était auteur du choix

qu'on avait fait de ce grand prêtre, et que son

sacrifice lui était agréable. II y a même des com-
mentateurs (2) qui pensent qu'il n'y avait point

encore eu ce jour-là de feu sur l'autel, et que ce

qu'on a dit dans les versets précédents du feu et des

hosties consumées, est rapporté ici par anticipation.

L'auteur du second livre des Maccabées (?)

assure que le feu descendit du ciel, au sacrifice

d'Aaron ; ce qui explique la pensée de Moïse,

mentionnant qu'il sortit, et fut envoyé par le Sei-

gneur. D'autres veulent qu'il soit sorti comme un
éclair de la nuée qui couvrait le Tabernacle. Josè-

phe (4) dit qu'il s'alluma comme un éclair, au mi-

lieu des victimes et de l'autel. On croit que ce feu

dura, sans s'éteindre, jusqu'au temps de Salomon.
Dieu en envoya du nouveau à la dédicace du
Temple bâti par ce prince (5). Ce dernier feu fut

conservé jusqu'à la destruction du temple par les

Chaldéens. Alors on le cacha dans une caverne, où
il s'éteignit ; on ne retrouva, au retour de la cap-

tivité
,
qu'une eau boueuse. Mais Dieu l'ayant

rallumé de nouveau (6), il subsista jusqu'à la per-

sécution suscitée par Antiochus Épiphane. Les

rabbins disent que le feu sacré remonta au ciel,

et se retira du temps de Manassé, roi de Juda.

Quelques-uns d'entre eux croient qu'on en vit

encore dans le second temple , au retour de la

captivité : mais d'autres soutiennent le contraire.

On doit se souvenir que ces docteurs ne recon-

naissent pas pour canoniques les livres des Mac-
cabées, où ce fait est clairement établi.

Sens spirituel. Elle est redoutable la dignité

du prêtre. Un animal en lui même n'est rien au

point de vue religieux, mais quand, sous la loi

ancienne, ces animaux, sans valeur dans la cam-
pagne, étaient passés par les mains du prêtre, ils

devenaient sacrés et Dieu en acceptait l'hommage.

Médiateurs entre Dieu et les hommes, les prêtres

étaient élevés au-dessus de leur nature : ils for-

maient des êtres à part, ressemblant aux autres

par les dehors naturels, doués d'un pouvoir mys-

térieux qui les rendait supérieurs au monde entier.

Avec le christianisme, ce pouvoir s'est accru

encore. Le prêtre chrétien a autorité jusque sur

la personne de son Dieu. L'autorité sans le mérite

équivalent est une sorte de tyrannie , il faut donc
que le prêtre s'élève de plus en plus en perfection,

et qu'il se montre dans sa conduite comme dans

ses pensées et ses paroles, un personnage divin.

Le feu céleste descendra alors dans son cœur pour

le purifier, et par lui, il enflammera le monde.

(1) Philo dépita Mon. I. m.— (i)Ljrr. Mcnoc. Cornet. Pisc.

(?) 11. Macc. n. 10. Descendit ignis de cœlo, et con-
sumpsit holocaustum.

(4) Joseph. Anliq. t. m. c. 9.

(î) 11. Parai, vu. 1.

(6) n. Macc. 1. 18. et 11. 10.



CHAPITRE DIXIEME

Nadab et Abiu consumés par le feu. Vin défendu aux prêtres. Aaron laisse consumer

toute la victime pour le péché.

i. Arreptisque Nadab et Abiu filii Aaron thuribulis,

posuerunt ignem, et incensum desuper, offerentes coram
Domino ignem alienum, quod eis prasceptum non erat.

i. Alors Nadab et Abiu, fils d'Aaron, ayant pris leurs

encensoirs, y mirent du feu et de l'encens dessus, et ils

offrirent devant le Seigneur un feu étranger, ce qui ne

leur avait pas été commandé
;

COMMENTAIRE

jh i. Arreptisque Nadab et Abiu thuribulis,

imposuerunt ignem. On croit que tout ceci arriva

sur le soir du huitième jour de la consécration

d'Aaron, immédiatement après tout ce qui est

rapporté au chapitre précédent. Nadab et Abiu,

fils d'Aaron, voulurent, pour commencer leur minis-

tère, offrir de l'encens au Seigneur, comme la loi

ordonnait qu'ils fissent tous les jours, soir et matin :

mais, ou par erreur ou par négligence, ils ne prirent

point des charbons du feu qui brûlait sur l'autel

des holocaustes ; ils en tirèrent de quelque autre

feu, que l'on entretenait dans le parvis pour

l'usage des prêtres. Quelques auteurs (i) croient

que ce fut par respect qu'ils n'osèrent prendre de

ce feu miraculeux. D'autres (2) veulent qu'ils aient

encouru ce châtiment, pour ne s'être pas lavé les

pieds, et pour n'avoir pas pris tous leurs habits

sacrés, mais seulement leurs tuniques ; comme si

la loi leur donnait d'autres habits que ces tuniques.

Lyran, Estius et quelques Juifs soutiennent que

ces deux prêtres s'étaient laissés prendre de vin.

On appuie cette conjecture de l'ivresse des enfants

d'Aaron, sur ce qu'aussitôt après, Dieu défend

l'usage du vin et de tout ce qui peut enivrer, aux

prêtres qui servent dans le Tabernacle. Mais

Moïse ne dit rien de l'excès de Nadab et d'Abiu
;

et l'on voit par le Deutéronome (3), que les Israé-

lites n'usèrent point communément de vin dans

tout leur voyage du désert : Panem non comedistis,

vinum et siceramnon bibistis, utsciretis quia ego sum

Dominus. Et l'Écriture n'accuse jamais ces deux

fils d'Aaron d'aucune autre faute, que d'avoir offert

du feu étranger (4). Josèphe (5) avance que la cause

de leur mort fut qu'ils mirent sur l'autel des victi-

mes qu'il n'était pas permis d'offrir : mais l'Ecriture

n'en dit rien. On croit que Nadab et Abiu étaient

les deux fils aînés d'Aaron. Ils sont marqués les

premiers dans le dénombrement de ses enfants (6).

Quod eis pr/ëceptum non erat. Il ne paraît pas

jusqu'ici que Dieu eût encore expliqué son inten-

tion sur le feu dont il voulait qu'on se servît dans

son Tabernacle : mais, quand il n'y aurait point eu

de précepte positif sur cela, c'était toujours une

présomption punissable dans ces deux jeunes

prêtres, de faire sans avis et sans ordre ce qu'ils

firent en cette occasion. D'habiles commenta-

teurs (7) avancent que Dieu avait auparavant

défendu d'offrir de l'encens sur un feu étranger,

quoique l'Écriture n'en ait rien dit. Ils veulent que

ces paroles : Ce qui ne leur avait point été com-

mandé, soient de même force que celles-ci : Ce qui

leur était expressément défendu. L'expression

hébraïque ms-N1
: lô-tsâvâh, non jubere se prend fré-

quemment pour défendre. C'est par les mêmes
termes qu'au Deutéronome xvn, 3, Dieu défend

d'adorer les astres. Dieu avait, du reste, assez

déclaré auparavant qu'il y aurait un feu toujours

allumé sur son autel (8), et qu'on brûlerait les vic-

times sur ce feu (9). Il était aisé d'en inférer que

l'on ne devait point en employer d'autre dans les

cérémonies où le feu serait nécessaire.

Mais cette faute méritait-elle une punition aussi

sévère que celle qu'on voit ici ? Ceux qui soutien-

nent qu'il y avait une désobéissance positive aux

ordres de Dieu, et qui veulent que cette faute soit

une suite de l'ivresse des fils d'Aaron, n'ont pas de

peine à justifier la sévérité du châtiment de Dieu

dans cette occasion ; et de plus, ils sont obligés,

par une conséquence qui découle de leurs princi-

pes, d'avouer que ces deux prêtres étant morts en

péché mortel, sont punis dans l'autre vie par des

supplices proportionnés à leurs crimes. Ceux au

contraire qui ne reconnaissent dans Nadab et Abiu

qu'une transgression inconsidérée d'un précepte

qui n'était pas encore formel de la part de Dieu,

et qui ne les accusent que de trop de précipitation

(1) Menocli. Tirin.

(2) Rabbini apud Munster.

{}) Deut. xxix. C.

(4) Num. [il. 4. et xxvi. Ci.

(5) Antiq. t. ni. c. 9.

(C) Exod. vi. 2j.

(7) Lyr. Est. Mcnoch. Jjiis.

[6) Lcvit. vi. 12. — (')) Lcrit.



LEVITIQUE X.— MORT FUNESTE DE NADAB ET D'ABIU 53

2. Egressusque ignis a Domino, devoravit eos, et raor-

tui sunt coram Domino.
j. Dixitque Moyses ad Aaron : Hoc est quod locutus

est Dominus : Sanctificabor in iis qui appropinquant mihi,

et in conspectu omnis populi glorificabor. Quod audiens

tacuit Aaron.

2. Et en même temps un feu étant sorti de devant le

Seigneur, les dévora, et ils moururent devant le Seigneur.

?. Moïse dit donc à Aaron: Voici ce que le Seigneur a

dit : Je serai sanctifié dans ceux qui m'approchent, et je

serai glorifié devant tout le peuple. Aaron ayant entendu
ceci se tut.

COMMENTAIRE

dans cette cérémonie, se persuadent que Dieu ne

fit éclater contre eux sa colère, que pour inspirer

de la frayeur et des sentiments de respect aux

prêtres et au peuple, et pour leur apprendre avec

quelle attention il voulait qu'on le servît dans son

Tabernacle. Ceux-ci ont meilleure opinion du

salut de ces deux jeunes prêtres, et sont portés à

croire que Dieu leur fit miséricorde, et qu'il expia

leur faute par le feu dont il les frappa. Philon (i)

appuie ce sentiment sur les termes mêmes de l'Ecri-

ture : Ils sont morts pour vivre, dit-il ; et, de cette vie

mortelle, ils sont arrivés à une vie immortelle, et

sont passés des créatures au Créateur. L'Écriture

marque asse\ leur immortalité par ces paroles : Ils

sont morts en présence du Seigneur; c'est-à-dire, ils

sont vivants ; car ceux qui sont véritablement morts,

ne peuvent paraître devant le Seigneur. Ce senti-

ment est le plus suivi par les pères et les commen-
tateurs (2) ; ils remarquent qu'on leur donna une

sépulture honorable, en les ensevelissant même
avec leurs habits sacrés : honneur qu'on n'aurait

pas fait sans doute à des impies, frappés de Dieu
pour avoir profané les choses saintes.

f. 2. Egressusque ignis a Domino. On croit

qu'ils furent tués dans le Saint, et près de l'autel

des parfums, dans le moment qu'ils voulurent jeter

l'encens sur l'encensoir. Voyez le verset 4.

Devoravit eos. La suite fait voir que le feu ne

les réduisit pas en cendres, et ne les consuma pas

entièrement : leurs habits n'en furent pas même
brûlés. La flamme les étouffa et les brûla en partie

ou les foudroya comme un éclair.

Les païens portaient le respect qu'ils avaient

pour leurs autels, jusqu'à faire scrupule d'allumer

une lampe à la flamme de l'autel, et d'allumer le

feu de l'autel par la flamme d'une lampe (3) :

Ita hodie, nec lucernam de flamma Dcum,
Nec de lucerna fas est accendi sacrum.

y. 3. Sanctificabor in iis qui appropinquant
mihi. On ne trouve pas dans les livres précédents

ces paroles formellement adressées à Aaron ; mais

on y voit plusieurs expressions équivalentes, et qui

marquent quel respect Dieu voulait que l'on eût

pour tout ce qui regarde son service. Par exemple,

il dit dans l'Exode (4) : Mon autel sera sanctifié

par ma gloire : Sanctificabitur altare in gloria mea :

ce qui semble une prédiction de ce qui arriva ici.

Et ailleurs (5) : Que les prêtres qui approchent du
Seigneur, se sanctifient, de peur qu'il ne les frappe

de mort. Et dans le chapitre vin de ce livre (6) :

Observe^ les ordonnances et les cérémonies du Sei-

gneur, de peur que vousnemourie\. Moïse rappelle

tout cela dans la mémoire d'Aaron, comme des

choses qu'il savait déjà : Vous voyez l'effet de ce

que je vous ai dit de la part de Dieu.

On peut entendre ces paroles : Je serai sanctifié

dans ceux qui m'approchent : Je veux que mes
ministres soient d'une sainteté proportionnée à

ma pureté, et je ferai voir par la rigueur des châ-

timents que j'emploierai contre eux, jusqu'à quel

point je suis saint, et jusqu'où je porte la sainteté

que j'exige dans mon service. On peut aussi tra-

duire ces paroles par le présent : Voici ce que dit

le Seigneur; et les regarder comme une chose que

Dieu déclara à Moïse dans ce moment.

Quod audiens, siluit Aaron. Aaron ayant en-

tendu cela, se lut. Les Septante (7) traduisent :

Aaron fut pénétré de douleur. Son silence est le

silence d'une profonde douleur, dont le caractère

propre est de se taire, lorsqu'elle est excessive :

Curœ levés loquuntur ; graviores silent. Ou bien, le

silence d'Aaron est un silence de soumission, par

lequel il approuve la juste sévérité de Dieu sur ses

enfants.

L'antiquité loue d'une manière exagérée la

constance de quelques pères, qui ont écouté sans

s'émouvoir, pendant qu'ils étaient employés à

sacrifier, la nouvelle de la mort de leurs enfants.

Minos ayant appris la mort de son fils, lorsqu'il

était occupé à un sacrifice qu'il faisait aux Grâces,

quitta bien, dit Apollodore (8), sa couronne, et fit

cesser les instruments, mais il continua le sacri-

fice qu'il avait commencé. On raconte aussi que

Xénophon apprit la mort de son fils tué à la

bataille de Mantinée, sans que pour cela il inter-

rompît le sacrifice qu'il avait commencé. Il reprit

même la couronne qu'il avait quittée à cette nou-

velle, lorsqu'on lui eût dit que son fils était mort

en brave (9). Marcus Horatius Pulvillus était

occupé à la dédicace d'un temple, lorsqu'on vint

(1) Libro de profugis.

(2) Vide Léonard. Marium hic.

()) Phœdrus fab. x.

(4) Exod. xxix. 4;.

(5) Exod. xix. 22.

(6) Levit. vin. jÇ. Observantes custodias Domini, ne

moriamini.

(7) KaTSvuyQr). Alias : E'atMJ:ir)asv. Tacuit.

(8) Bibliothec. I. m. c. 14.

(9) Valer. Maxim. I. v. c. 10.
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4. Vocatis autcm Moyscs Misacle et Elisaphan filiis

Oziel, patrui Aaron, ait ad eos : Itc et tollite fratres ves-

tros de conspectu sanctuarii, et asportate extra castra.

5. Confestimque pcrgentcs, tulerunt eos sicut jaccbant,

vestitos lineis tunicis, et ejccerunt foras, ut sibi fuerat

imperatum.

6. Locutusque est Moyses ad Aaron, et ad Eleazar, et

Ithamar, filios ejus : Capita vestra nolite nudare, et ves-

timenta nolite scinderc, ne forte moriamini, et super

omnem cœtum oriatur indignatio. Fratres vestri, et omnis
domus Israël, plangant incendium quod Dominus susci-

tavit
;

4. Et Moïse ayant appelé Misaél et Elisaphan, fils

d'Oziel, qui était oncle d'Aaron, il leur dit : Allez, 6tez

vos frères de devant le sanctuaire, et emportez-les hors

du camp.

5. Ils allèrent aussitôt les prendre couchés et morts,

comme ils étaient, vêtus de leurs tuniques de lin, et ils

les jetèrent dehors, selon qu'il leur avait été commandé.
6. Alors Moïse dit à Aaron et à Eléazar et Ithamar, ses

autres fils : Prenez garde de découvrir votre tête, ou de
déchirer vos vêtements, de peur que vous ne mouriez et

que la colère du Seigneur ne s'élève contre tout le peuple.

Que vos frères et toute la maison d'Israël pleurent l'em-

brasement qui est venu du Seigneur;

COMMENTAIRE

lui annoncer que sa famille étant en deuil pour la

mort de son fils, il ne lui était pas permis d'achever

cette dédicace. Horace se contenta d'ordonner

qu'on fît les obsèques de son fils, et continua son

action. Le silence et la soumission d'Aaron ne sont

pas moins admirables. La peine de ses deux fils

paraîtrait excessive, si l'on ne savait que c'est un

effet ordinaire de la sagesse de Dieu, dans les

premiers établissements des lois, d'en punir les

transgresseurs avec une sévérité extraordinaire, afin

qu'ils servent d'exemple à la postérité. L'exemple

des Béthsamites mis à mort, pour avoir considéré

l'arche d'Alliance (1) avec trop de curiosité; et

celui d'Oza (2) frappé de Dieu, pour l'avoir seu-

lement touchée, font voir avec quel respect Dieu

veut qu'on traite les choses saintes.

f. 4. Tollite fratres vestros de conspectu

sanctuarii. Les fils d'Aaron avaient été tués dans

le Saint, et devant le voile qui le sépare du sanc-

tuaire, comme ils allaient offrir de l'encens sur

l'autel des parfums.

jK <;. Ejecerunt foras. Ils les mirent hors du

Saint, et ensuite du parvis ; et on les enterra hors

du camp. Le verbe nwj nâsçâ enlever, emporter,

ôter, n'a point la signification vile que l'on peut

attribuer au verbe latin ejicere.

f. 6. Capita vestra nolite nudare. Il y a trois

manières d'expliquer ce passage: i° Selon les Sep-

tante et la plupart des interprètes (3) : N'ôle^

point vos bonnets de dessus vos têtes. C'était une

marque de deuil parmi les Hébreux, d'aller la tête

couverte et enveloppée (4) : mais il n'en était pas

de même pour les prêtres ; c'était pour eux une

marque de deuil de se découvrir la tête, parce que

pour l'ordinaire ils l'avaient couverte : et comme,
dans le deuil, on a coutume de faire quelque chose

d'extraordinaire (5), et d'opposé à ce qu'on fait

communément, Dieu leur défend de quitter leurs

bonnets, et de prendre les marques extérieures

de deuil en se découvrant.

2" Le chaldéen traduit l'hébreu (6) d'une ma-
nière qui parait plus naturelle : Ne laisse^ point

croître les cheveux de vos têtes. Ne négligez point

vos cheveux ; ne les laissez point croître, comme
dans le deuil. Les Egyptiens (7) ne touchaient

point à leur chevelure pendant leur deuil. Dieu

avait probablement ordonné à ses prêtres de se

couper tout le poil du corps au commencement de

leur consécration, comme il l'ordonna ensuite aux

lévites, Num. vin, 7. Nous apprenons des thal-

mudistes, que ceux qui étaient occupés au service

du temple, ne pouvaient laisser leurs cheveux plus

de trente jours sans les couper ; et que le grand

prêtre était obligé tous les vendredis au soir, de

se les faire couper au ciseau, en sorte que la peau

de la tète ne fût pas entièrement découverte. Il est

donc défendu aux prêtres du Seigneur de laisser

croître leurs cheveux ; Dieu ne leur permet au-

cune marque de deuil.

3
. Plusieurs interprètes donnent encore un

autre sens au texte hébreu de ce passage. Ils tra-

duisent : Ne rase\ point les cheveux de votre tête.

Et ce qui donne beaucoup de poids à cette tra-

duction, c'est qu'on trouve le verbe para', pour

signifier raser les cheveux, dans quelques autres

endroits (8) de l'Écriture ; et que, dans un passage

parallèle du Lévitique (9), Dieu défend aux prêtres

d'une manière fort positive, de se raser entière-

ment les cheveux : Non radeni caput, nec barbam.

On sait d'ailleurs que, dans le deuil, le commun
des Israélites se rasait la tète et la barbe

( 10). Il

semble donc qu'on doit entendre cette loi, comme
une défense de se raser entièrement les cheveux

de la tète ; c'est-à-dire, de les raser jusqu'à la peau.

Ezéchiel (11) fait allusion à cette loi, lorsqu'il dit:

Ils ne raseront point leurs têtes, et ne porteront point

(1) 1. Reg. vi. 19.

(2) 11. Reg. vi. 7.

(j) iynsn Sn gs'wni Les Septante : Ta; xsyaXà; uu.o;v

où/. àrcox.ioapcoaETê.

(4) Vide ad Gènes, l. 5.

(5) Aug. qu. 52. in Lcvit.

(6) y-ns rima vh p3»wn
(7) Herodot. I. 11. c. j6.

(8) Levit. xxi. 10. — ;9) lbid. v. 5,

(10) Lcit. xix. 27. ;!i. - Deut. xiv. 1,- Jerem. xvi.6. - Job. t.

2b.-Mich. 1. 16.

(11) E\ech. xliv. 20.
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7. Vos autem non egrediemini fores tabernaculi, alio-

quin peribitis ; oleum quippe sanctœ unctionis est super

vos. Qui fecerunt omnia juxta praeceptum Moysi.

8. Dixit quoque Dominus ad Aaron :

9. Vinum, et omne quod inebriare potest, non bibetis

tu et filii tui, quando intratis in tabernaculum testimonii,

ne moriamini
;
quia pra^ceptum sempiternum est in gene-

rationes vestras.

COMM
de longs cheveux ; mais ils tondront leurs têtes.

Dieu défend aux prêtres dans cet endroit, deux

choses, selon la remarque de saint Jérôme: L'une

pleine de superstition, qui est de couper leurs

cheveux avec le rasoir, à la manière des prêtres

d'Isis et d'Osiris ; l'autre, de porter de longs che-

veux ; ce qui était une marque d'hommes effémi-

nés, et une mode usitée parmi les barbares et les

gens de guerre. Dieu veut donc que les prêtres

aient la tête couverte de cheveux, mais courts, en

sorte qu'on ne voie point la peau de leur tète. On
les leur coupait aux ciseaux, et non pas au rasoir.

Saint Jérôme dit qu'on pourrait interpréter Ézé-

chiel, en disant que les prêtres doivent toujours

avoir la tête couverte de leurs bonnets : mais il

reconnaît que cette explication est violente. En
règle générale, les lépreux et les personnes en

deuil ne devaient ni se raser ni se couper les che-

veux ; les prêtres ne devaient point se soumettre

à ces signes extérieurs d'affliction.

Vestimenta nolite scindere. On doit restrein-

dre ce commandement aux habits de cérémonies

des prêtres. Hors du temple, ils ne portaient point

d'habits distincts de ceux du peuple, et nulle loi

ne les obligeait à ne pas les déchirer. Caïphe dé-

chira les siens, après avoir entendu le prétendu

blasphème de Jésus-Christ (1). Les Juifs disent que

le grand prêtre doit déchirer ses habits de bas en

haut, et les autres prêtres dans un sens contraire.

On ne peut exiger une meilleure preuve de l'hy-

pocrisie qui fait actuellement le fond de la reli-

gion judaïque: Dans la douleur, on ne calcule pas

de quelle manière on doit déchirer ses habits, le

mieux encore est de les conserver intacts. Peut-être

que ce qui est dit ici par Moïse, doit être limité à

cette circonstance de la consécration d'Aaron : on

lui défend de prendre les marques de deuil pen-

dant cette huitaine. Nous rejetons cette maxime
répétée souvent dans le thalmud (2), qu'un prêtre

n'est censé prêtre, que pendant qu'il est revêtu de

ses habits sacerdotaux, et que hors du temple, il est

considéré comme un laïque.

7. Mais pour vous, ne sortez point hors des portes du
tabernacle, autrement vous périrez, parce que l'huile de
l'onction sainte a été répandue sur vous. Et ils firent tout,

selon que Moïse le leur avait ordonné.
8. Le Seigneur dit aussi à Aaron :

9. Vous ne boirez point, vous et vos enfants, de vin ni

rien de ce qui peut enivrer, quand vous entrerez dans le

tabernacle du témoignage, de peur que vous ne soyez
punis de mort, parce que c'est une ordonnance éternelle

qui passera dans toute votre postérité
;

ENTAIRE

Fratres vestri, et omnis domus Israël plan-

gant incendium. Les autres lévites pouvaient

bien faire le deuil ; mais non pas les fils d'Aaron,

qui étaient d'un ordre supérieur dans le sacerdoce,

et qui avaient reçu dans leur consécration une
onction particulière : verset 7 ; oleum quippe unc-

tionis est super vos ; et qui étaient actuellement oc-

cupés au ministère du Tabernacle. On règle dans

le chapitre xxi de ce livre, quelles sont les per-

sonnes pour lesquelles les prêtres pouvaient faire

le deuil.

f. 9. Vinum, et omne quod inebriare potest,

non bibetis. Les Septante ajoutent ces paro-

les (}) : Et lorsque vous ire\ a Vautel. Les prêtres

qui entraient dans le Tabernacle, et qui étaient de
service, ne pouvaient boire ni vin, ni autre liqueur

capable d'enivrer, durant le temps de leur service

dans le Tabernacle ; et cela, afin d'être toujours

en état de remplir leurs fonctions avec jugement et

présence d'esprit. Le terme hébreu "\sv schékâr,

que la Vulgate a traduit ici par tout ce qui peut

enivrer, est rendu par les Septante par utxspa ; et

la Vulgate se sert aussi assez souvent de ce même
terme, qui marque en général toute sorte de bois-

son forte, et propre à causer l'ivresse, qu'elle soit

faite de pommes, de poires, de dattes de palmiers,

de noyaux, de froment, d'orge, ou d'autres grains.

Saint Jean Chrysostôme et Théodoret écrivant

sur Isaïe (4), et Théophile d'Antioche sur saint

Luc, assurent que sicera signifie proprement le vin

de palmier. On peut bien s'en rapporter aux témoi-

gnages de ces auteurs, qui étaient Syriens, et qui

vivaient dans un pays où ce terme était com-
mun, aussi bien que le vin de palmier, le plus

fumeux de tous ceux dont ils se servaient. Voici

comment se faisait cette liqueur, selon Pline (5) :

On prenait un boisseau, ou un modius de dattes de

palmier, on les jetait dans dix litres d'eau, où on

les laissait amortir ; après quoi on en exprimait

le suc, qui enivrait comme le vin.

Saint Jérôme (6) ne borne pas la signification de

schékâr, ou sicera, au seul vin de palmier. Il prétend

(1) Matth. xxvi. 65.

(2) Vide apud Braun. de vestit. Saccrdot. Heb. lib. 11.

c. 2$. art. 2.

(j) H"7tpoaTCOp£uo;j.^vwv 0[aûv 7ipo; tô Oudtaatrfptov.

(4) In Isai. v. 11.

(<,) Plin. I. iv. c. 16. Vinum factitium primum fit c pal-

mis, quo Parthi et Indi utuntur, et Oriens totus. Mutu-
rarum quos vocant chydœas modio in aqua congiis tribus

maccrato, expressoque. Vide et lib. xiii. c. 4.

(6) Hicronym. in Isai. xxvm. p. 2} Ç. ncv. cdil.
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io. Et ut habeatis scicntiam discernendi inter sanctum

et profanum, inter pollutum et mundum,
il. Doceatisque filios Israël omnia légitima mea quae

locutus est Dominus ad eos per manum Moysi.

12. Locutusque est Moyses ad Aaron, et ad Eleazar,

et Ithamar, filios ejus, qui erant residui : Tollite sacrifi-

ficium, quod remansit de oblatione Domini, et comedite

illud absque fermento juxta altare, quia sanctum sancto-

rum est.

i). Comedetis autem in loco sancto, quod datum est

tibi et filiis tuis de oblationibus Domini, sicut prœceptum
est mihi.

14. Pectusculum quoque quod oblatum est, et armum
qui separatus est, edetis in loco mundissimo tu et filii

tui, et filiaa tua? tecum ; tibi enim ac liberis tuis reposita

sunt de hostiis salutaribus filioruin Israël
;

10. Afin que vous ayez la science de discerner ce qui

est saint ou profane, ce qui est pur ou impur,

11. Et que vous appreniez aux enfants d'Israël toutes

mes lois et mes ordonnances que je leur ai prescrites

par Moïse.

12. Moïse dit alors à Aaron et à Éléazar et Ithamar,

ses fils qui lui étaient restés : Prenez le sacrifice defarine

qui est demeuré de l'oblation du Seigneur, et mangez-le

sans levain, près de l'autel, parce que c'est une chose
très sainte.

I). Vous le mangerez dans le lieu saint, comme vous

ayant été donné, à vous et à vos enfants, des oblations

du Seigneur, selon qu'il m'a été commandé.
14. Vous mangerez aussi, vous, vos fils et vos filles

avec vous, dans un lieu très pur, la poitrine qui en a été

offerte et l'épaule qu'on a mise à part; car c'est ce qui

a été réservé pour vous et pour vos enfants des hosties

pacifiques des enfants d'Israël,
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que ce terme signifie en général toute sorte de

liqueur capable de causer l'ivresse, soit qu'elle

soit faite de froment, d'orge, de millet, de suc de

pommes, ou de jus de dattes de palmiers. Le pa-

raphraste Jonathan rend ordinairement le nom de

schékâr, par du vin vieux. On le traduit générale-

ment aujourd'hui par cervoise.

Hécatée d'Abdère (1) rapporte que les Juifs

n'usaient en aucune manière de ce vin dans le tem-

ple. Mais les rabbins mettent quelque exception à

cette loi, quoique l'Ecriture n'excepte ici aucun

cas. Cette sévérité n'était point particulière aux

prêtres hébreux. Plusieurs autres peuples ont fait

à leurs prêtres de semblables défenses de boire

du vin. Chérémon dans Porphyre (2), assure que

les prêtres égyptiens s'abstiennent de vin pour la

plupart, et que les autres en usent fort modéré-

ment. Eusèbe (3) rapporte un passage de Platon,

qui dit que les Carthaginois défendaient absolu-

ment le vin aux officiers et aux soldats, pendant

tout le temps de leur service. Les esclaves, hom-
mes ou femmes, n'en goûtaient jamais dans leurs

demeures. Les magistrats annuels n'en usaient

point pendant tout le temps de leur magistrature
;

ni les juges, ni les gouverneurs, tant que durait

leur emploi ; ni tous ceux qui devaient dire leurs

avis sur des choses de conséquence. En un mot,

pendant le jour, on n'en usait que pour réparer les

forces, et en cas de maladie. Plutarque (4) dit que

les prêtres d'Héliopolis ne portaient jamais de vin

dans le temple : ils en pouvaient boire hors du
temple, mais en petite quantité. Les rois d'Egypte

observaient la même sévérité. Psammétique fut le

premier qui en but : avant lui, les rois ses prédé-

cesseurs n'en buvaient point, et on n'en offrait

point aux dieux du pays.

Ne moriamini. Ces paroles emportent la peine

de mort, que Dieu faisait souffrira ceux qui trans-

gressaient cette ordonnance. La peine n'était pas

ordonnée par les juges, ni cette faute soumise à

leur jugement. Les docteurs juifs ($) décident que,

pour mériter la mort, il fallait boire le quart d'un

log de vin pur, et d'un vin qui eût quarante jours;

et cela tout d'un coup. Il est probable que Mai-
monide et les autres rabbins donnaient au log une

plus grande capacité qu'il n'a réellement. Il y a

quelques années encore, on lui donnait la valeur

de o lit. $4, au lieu de 0,29 qu'il a réellement. Si

l'on buvait moins que cette quantité, et à plusieurs

traits, ou d'un vin doux et qui n'eût pas quarante

jours depuis le pressurage, on n'encourait pas

cette peine. C'est avec répugnance que l'on s'oc-

cupe de ces détails oiseux. Les commentateurs ne

pensent pas que les paroles de la loi contiennent

autre chose qu'une simple menace ; et, pour la

quantité du vin, il faut la prendre moralement
d'une quantité capable de mettre en danger de

s'enivrer ; ou l'expliquer littéralement, et sans res-

triction.

\. 12. Tollite sacrificium quod remansit.

C'est-à-dire : Prenez les pains et les gâteaux qui

ont été réservés pour votre droit dans le sacrifice

pour le péché, marqué au chapitre précédent,

versets 15, 16 et suivants. Les gâteaux étaient

sans levain. On ne devait les manger que dans le

parvis, et dans un lieu près de l'autel des holo-

caustes, où les prêtres se retiraient pour prendre

leurs repas (6). Il y avait sans doute une tente, un

lieu couvert, où ils couchaient et mangeaient pen-

dant les jours de leur service.

v. 14. Edetis in loco mundissimo, tu, et filii

tui, et fili,e tum. Les Septante au lieu de vos filles

ont votre maison. On doit entendre ce passage,

selon l'hébreu et la Vulgate de la permission de

{aire manger l'épaule et la poitrine des hosties pa-

cifiques, dans la maison des prêtres par leurs fils

(1) Tô rapct7:av ovov o'j tcvovte; e'v Ttji ÎEpEifiS.

(2) Porph. de abstinentia. I. 11. §. 6.

(5) Euseb. Prxparat. I. xn. c. 17. — (4) Plut.de Iside.

(5) Vide Mciimcn. in Biath hammîkdasch. cap. v.

(6) Lcvit. vi. 10. Comedet in loco sancto atrii taber-

naculi.
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1$. Eo quod armum et pectus, et adipes qui creman-

tur in altari, elevaverunt coram Domino, et pertineant

ad te, et ad filios tuos, lege perpétua, sicut prsecepit

Dominus.

16. Inter h??c, hircum, qui oblatus fuerat pro peccato,

cum quœreret Moyses, exustum reperit ; iratusque con-

tra Eleazar et Ithamar filios Aaron, qui remanserant, ait :

17. Cur non comedistis hostiam pro peccato in loco

sancto, quas sancta sanctorum est, et data vobis ut por-

tetis iniquitatem multitudinis, et rogetis pro ea in con-

spectu Domini,

18. Prœsertim cum de sanguine illius non sit illatum intra

sancta, et comedere debueritis cam in sanctuario, sicut

praaceptum est mihi ?

19. Respondit Aaron : Oblata est hodie victima pro

peccato, et holocaustum coram Domino ; mihi autem ac-

cidit, quod vides. Quomodo potui comedere eam, aut

placere Domino in ceremoniis, mente lugubri ?

20. Quod cum audisset Moyses , recepit satisfac-

tionem.

15. Parce qu'ils ont élevé devant le Seigneur l'épaule,

la poitrine et les graisses de la victime qui se brûlent

sur l'autel, et que ces choses vous appartiennent à vous

et à vos enfants par une ordonnance perpétuelle, selon

l'ordre que le Seigneur en a donné.

16. Cependant Moïse, cherchant le bouc qui avait été

offert pour le péché du peuple, trouva qu'il avait été brûlé
;

et entrant en colère contre Eléazar et Ithamar, enfants

d'Aaron qui étaient restés, il leur dit:

17. Pourquoi n'avez-vous pas mangé dans le lieu saint

l'hostie qui s'offre pour le péché du peuple, dont la chair

est très sainte, et qui vous a été donnée afin que vous
portiez l'iniquité du peuple et que vous priiez pour lui

devant le Seigneur
;

18. D'autant plus qu'on n'a point porté du sang de cette

hostie dans le sanctuaire, et que vous devriez l'avoir

mangée dans le lieu saint, selon qu'il m'avait été ordonné?

19. Aaron lui répondit : La victime pour le péché du

peuple a été offerte aujourd'hui, et l'holocauste a été

présenté devant le Seigneur," mais pour moi, il m'est ar-

rivé ce que vous voyez; comment donc aurais-je pu

manger de cette hostie, ou plaire au Seigneur dans ces

cérémonies, avec un esprit abattu d'affliction ?

20. Ce que Moïse ayant entendu, il reçut l'excuse qu'il

lui donnait.

COMMENTAIRE

et par leurs filles ; mais avec cette réserve, qu'on

ne les mangera que dans des lieux exempts de

souillures : In loco mundissimo. Les Septante (1)

traduisent : Dans un lieu saint. Ce qu'il faudrait

expliquer des hosties pour le péché, qui ne se

mangeaient que dans le parvis. Ou il faudrait dire

que les femmes et les filles des prêtres entraient

dans le parvis, pour y manger les chairs des hos-

ties pacifiques. C'est en effet ce que veulent

quelques commentateurs (2): mais cette opinion

nous paraît sans fondement. Il faut s'en tenir à la

première explication qu'on a proposée.

y. I
e). Pertineant ad te, et ad filios tuos.

Le samaritain et les Septante ajoutent : El à vos

filles; ce détail n'est ni dans l'hébreu, ni dans les

versions de ce verset, quoiqu'il soit au verset 14.

On l'entend des hosties pacifiques, qui étaient aux

prêtres et à leurs enfants de l'un et de l'autre sexe.

D'autres l'expliquent, comme on l'a vu, des victi-

mes pour le péché, dont le prêtre avait les mêmes
parties que de la victime pacifique; avec cette dif-

férence, que les parties de l'hostie pour le péché

n'étaient que pour les mâles de la race d'Aaron, et

ne se mangeaient que dans le lieu saint. Voici ce

que porte l'hébreu de ce verset : Ils présenteront

Vépaule d'élévation et la poitrine d'agitation, outre

les graisses qui brûlent sur /' autel; et ils les agiteront

en présence du Seigneur, et elles seront à vous et à

vos fils, par une loi éternelle.

f. 16. Exustum reperit. Saint Jérôme a ajouté:

Inter hœc, cependant, fort à propos. Ce bouc est

celui qui a été offert le jour même pour le péché

des prêtres et du peuple, comme il est dit au cha-

pitre précédent, versets 15 et 16. Aaron, dans le

trouble où l'avait jeté la mort de ses deux fils,

n'avait pas pensé à mettre à part les parties de ce

bouc, qui appartenaient à lui et à ses enfants, en

qualité de prêtres. Elles avaient été brûlées avec

le reste de la victime. Peut-être même qu'Aaron

les avait mises sur le feu de l'autel exprès, ne pou-

vant les manger ce jour-là, dans la douleur où il

était.

\. 17. Ut portetis iniquitatem multitudinis.

Afin que vous porlic^ l'iniquité du peuple, et que

vous le réconciliez à Dieu par les sacrifices d'ex-

piation
;
que vous soyez ses médiateurs, et que vous

satisfassiez pour leurs fautes auprès du Seigneur.

v. 18. Pr/f.sertim cum de sanguine illius non
sit ii.latum intra sancta. Moïse ne se plaint pas

de cela, comme si Aaron eût négligé de le faire
;

mais c'est comme s'il disait : Cette victime n'est

pas de celles dont on porte le sang dans le Saint,

et dont on consume toutes les parties par le feu.

C'est ici une victime pour le péché du peuple,

dont les prêtres doivent avoir tout ce qui n'est pas

offert sur l'autel (3).

Comedere debueritis eam in sanctuario. C'est

à-dire, inalrio, dans le parvis ; l'hébreu, dans le

sanctuaire.

v. 19. Oblata est hodie victima pro peccato,

ET HOLOCAUSTUM CORAM DOMINO. L'hébreu (4) Ct

les Septante (S) lisent : Ils ont offert aujourd'hui

(1) E'v z'ixto ày^fo . Vide cap. vi, 19.

(2) Malvenda.
(j)^Vidc Lev'd. vi. 25 et 26.

(4) mn> i:sb nnbv nsi nnsun ns nnnpn nn>n

(5) E't OlffiEOOV !tpoaay»]<{YOKJl zx K£f,\ xrj- âij.apTi'a^

ijt'ov, /.xi xà ÔÀoxocuta5u.aia àutotv, etc.



j8 LÉVITIQUE X.— RÉFLEXION SUR LE CHATIMENT DES ENFANTS D'AARON

l'hoslic pour le péché, cl ïholocausie pour eux-mêmes

devant le Seigneur. Ces sacrifices sont ceux qui

sont marqués au chapitre précédent, qu'Aaron et

ses fils offrirent pour eux-mêmes.

Quomodo potui comedere. Il semble qu'Aaron

aurait cru offenser Dieu , s'il eût mangé la chair

de ces victimes, dans la douleur dont il était pé-

nétré ; et s'il ne pouvait pas la manger, à cause de sa

douleur, que pouvait-il faire de mieux que de la

brûler, puisque Dieu lui avait ordonné de brûler

ce qui resterait de victimes, après un temps déter-

miné ?

Sens spirituel. Les enfants d'Aaron, Nadab et

Abiu, ont été consumés par un feu céleste, dit

saint Paulin, parce que le feu dont ils brûlaient

eux-mêmes était un feu de la terre, et non pas du

ciel : Ignem alienum accendenles exusti sunt igné

divino, quo ipsi caxeba.nl.

« Car celui-là, continue-t-il, offre à Dieu un feu

étranger, qui, brûlant encore de l'amour ou des

choses sensuelles, ou des biens et de la grandeur

du siècle, ose s'approcher du saint autel, qui ne

reçoit point d'autre feu que celui dont Jésus-Christ

a dit : Je suis venu sur la terre pour y apporter le

feu du ciel ; et que désirai-je autre chose, sinon

que ce feu brûle toujours (Luc xn, 49) r C'est là

le feu qui seul vient du ciel, et qui résiste seul

au feu de l'enfer. Tant que notre cœur brûlera de

la sorte dans la voie de la justice, Dieu n'y trou-

vera rien d'étranger, et il n'y reconnaîtra rien qui

ne soit à lui (1).

Ces deux jeunes hommes sont consumés par

ce feu divin, comme le sont ceux sur qui tombe
le feu du tonnerre, qui les tue en les brûlant au-

dedans, sans qu'il consume ou leurs corps ou leurs

vêtements.

C'est ce qui arrive maintenant à l'égard des

âmes, mais d'une manière secrète et cachée. Elles

meurent à la grâce tout en paraissant encore vi-

vantes. Tout se passait au dehors dans la loi an-

cienne, et tout est renfermé au-dedans dans la loi

nouvelle. Dieu ne fait qu'une fois ces grands mira-

les ; mais il veut qu'ils servent dans tous les siècles.

Il nous a parlé alors d'une manière sensible et

par une voie de tonnerre, pour nous apprendre

avec quelle frayeur on doit s'approcher de son

sanctuaire, et combien on doit craindre de n'y

être poussé que par les impressions étrangères de
l'ambition et de l'intérêt, et non par un véritable

mouvement de sa grâce et de son esprit.

Ceux qui sont vraiment appelés à ce ministère

se sanctifient eux-mêmes, en tâchant d'entrer dans

toutes les dispositions saintes que Dieu demande
à ses vrais ministres. Ils peuvent ensuite le sanc-

tifier au sens que nous disons tous les jours : Que
poire nom soit sanct'Jié, c'est-à-dire, que votre Nom
soit traité aussi saintement qu'il le doit être. Dieu
dit ici au contraire, comme Moïse le rapporte en

parlant de cette punition si redoutable : Je serai

sanctifié dans ceux qui s'approchent de moi : c'est-

à-dire, je ferai voir dans leur mort la grandeur de

ma puissance, et la sainteté aussi bien que la sévé-

rité de mes jugements.

(5) Saint Paulin. Epist. xxxi.



CHAPITRE ONZIEME

Distinction des animaux purs et des animaux impurs.

i. Lociitusquc est Dominus ad Moysen et Aaron, di-

ccns :

2. Dicite filiis Israël : Hœc sunt animalia quœ comc-

dere debetis de cunctis animantibus terras.

i. Le Seigneur parla ensuite à Moïse et à Aaron, et

leur dit :

2. Déclarez ceci aux enfants d'Israël : Entre tous les

animaux de la terre, voici quels sont ceux dont vous
mangerez :

COMMENTAIRE

\. 2. Dicite filiis Israël : H/ec sunt anima-

lia. Quelques exemplaires portent : Dicite filiis

Israël : Custodite omnia quœ scripsi vobis, ut sini

Deus vesler : Hœc sunt animalia. Mais cette addi-

tion n'est ni dans l'hébreu, ni dans les versions

orientales, ni même dans les meilleurs exemplaires

latins.

Animalia qvm comedere debetis. Plusieurs

croient que la distinction des animaux purs et im-

purs, est presque aussi ancienne que le monde,

puisque Dieu ordonne à Noé (i) de faire entrer

dans l'arche un certain nombre d'animaux purs,

distingués des autres animaux, qui y sont nommés
impurs. On faisait donc déjà quelque distinction

entre ces animaux ; et l'on avait sur cela des sen-

timents uniformes, puisque Moïse ne marque point

que Dieu ait désigné à Noé quels étaient les ani-

maux purs, différents des animaux impurs. Les

Égyptiens faisaient aussi probablement quelque

distinction entre les animaux, du temps de Jo-

seph (2) : mais ils avaient sur cela des sentiments

différents de ceux des Hébreux. C'est ce qui

oblige Moïse à spécifier ici les animaux qui doi-

vent passer pour impurs. Hérodote
( 3 ) nous apprend

que les Égyptiens, encore de son temps, s'abste-

naient de plusieurs sortes de viandes et de nourri-

tures, et qu'ils regardaient certains animaux comme
impurs. C'est de là que venait leur attachement à

leur religion, et leur éloignement de celle des

autres peuples.

Mais sur quoi était fondée cette distinction en-

tre les animaux purs et impurs ? Plusieurs pères (4)

ont cru que cette pureté ou cette impureté des

animaux était toute symbolique, et qu'elle n'était

prescrite que pour élever les Hébreux à la con-

naissance de ce qu'ils avaient à fuir ou à recher-

cher dans le moral, par rapport à ce qui était

représenté par les animaux purs et impurs. Le
porc, par exemple, signifie la gourmandise; le

lièvre, l'impudicité. La défense de ces deux ani-

maux marquait l'éloignement qu'on devait avoir de

ces vices ; et ainsi des autres. Théodoret (5) remar-

que que Dieu a ordonné qu'on lui sacrifiât ceux

des animaux qui étaient adorés des autres peuples,

et qui étaient les plus doux et les plus apprivoisés
;

comme le bœuf, le bouc, le bélier, la colombe :

mais pour les autres animaux qui sont plus farou-

ches, il les a déclarés impurs
;
jugeant bien que les

Hébreux auraient une égale aversion d'adorer et

les animaux qu'ils offraient en sacrifices, et ceux

qu'ils regardaient comme souillés, et dont ils ne

daignaient pas même user pour leur nourriture.

Les commentateurs reconnaissent que l'on ne

doit point rechercher une impureté intrinsèque et

naturelle dans aucun animal, plus que dans un

autre ; toutes les créatures de Dieu sont bonnes

et pures en elles-mêmes ; tout est pur à celui

qui est pur : Omnia munda mundis (6) : mais ils

reconnaissent que certains animaux peuvent être

regardés comme impurs, ou à cause de leurs pro-

priétés dangereuses et nuisibles à l'homme, comme
sont les animaux venimeux ou féroces, les serpents,

les lions ; ou parce qu'ils nuisent à la santé par les

mauvaises qualités de leurs chairs. Enfin on peut

dire qu'ils sont impurs, par une certaine idée et un

préjugé des peuples, à la faiblesse desquels les

législateurs doivent souvent avoir égard : C'est

peut-être la raison la plus littérale de la défense de

manger d'un assez grand nombre d'animaux, dont

les qualités ne sont naturellement ni dangereuses,

ni nuisibles. Tertullien dit (7) que Dieu voulut

donner occasion aux Israélites d'exercer la tempé-

rance, en leur ordonnant de se priver de plusieurs

sortes de nourritures. Il voulut aussi les accoutu-

(1) Gcn. vu. 2. — (2) Gen. xliii. j2.

( j) Herod. lib. n. Vide cl Chccrcmon apud Porph. de abat in.

lib. iv.

(4) Aug. contra Faust, lib. vi. c. 7.- Iren. aduers. tiares.

I. v. - Origen. in Levit. Iwm. vu. - Cyrill. I. vit. in Levil. et

prœcipuc Aulk. cp. sub nomine sancti Barnabe*.

(<,) Theodor. in Levit. quœst. 1. Voyez aussi la remarque
d'Eusèbe d'Émèse dans la nouvelle édition des Hcxa-
plcs, p. 120.

(6) Ad. TU. 1. 1;.

(7) Tertull. contra Marcion. lib. Il, cap. 18. et Nouât, ep.

de cibis Judaic.
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5. Omnc quod habct divisam angulam, et ruminât in

pecoribus, comedetis.

4. Quidquid autem ruminât quidem, et habet ungulam,

sed non dividit cam, sicut camelus et caetera, non come-
detis illud, et inter immunda reputabitis.

?. De toutes les bêtes à quatre pieds, vous pourrez
manger de celles dont la corne du pied est fendue, et qui

ruminent.

4. Quant à celles qui ruminent, mais dont la corne du
pied n'est pas fendue, comme le chameau et les autres,

vous n'en mangerez point, et vous les considérerez comme
impures.

COMMENTAIRE

mer à l'abstinence et aux jeûnes, et mettre un frein

à la gourmandise et aux péchés qui en sont les

suites. Origène (1) a cru que Moïse, connaissant

par une lumière surnaturelle les qualités des ani-

maux, déclara impurs ceux qui avaient quelque

convenance avec les démons, et dont les Egyptiens

et les autres peuples se servaient dans leurs augu-

res. Ailleurs (2) il dit que ces différences sont figu-

ratives, parce que, parmi les animaux dont Moïse
défend de manger, il y en a qui ne subsistent

point dans la nature, comme le tragélaphus et le

griffon.

Mais Dieu nous découvre lui-môme la véritable

raison de toutes ces ordonnances, lorsqu'il dit (3)

qu'ayant distingué les Israélites de tous les autres

peuples, et les ayant séparés des nations idolâtres,

pour en faire son peuple saint et consacré, il veut

qu'ils se séparent de tous les animaux qu'il leur a

marqués comme impurs, afin qu'ils soient saints et

purs, comme lui-même est saint. Il a voulu que

cette distinction des animaux fît une partie de la

religion des Juifs. Il a attaché à l'abstinence de

ces animaux une partie de la pureté légale qu'il

demande de son peuple. Il veut les élever par cette

pureté extérieure et figurative, à une pureté plus

réelle et plus excellente, qui est celle du cœur. Il

veut mettre une barrière entre les autres nations et

son peuple, par cette diversité de nourriture. Il

veut que le grand soin qu'ils doivent apporter à se

préserver des souillures légales, et à s'en purifier

lorsqu'ils y seront tombés, les conduise à une con-

naissance plus parfaite de la pureté infinie de leur

Dieu, qui habite au milieu d'eux.

v. 5. Omne quod habet divisam ungulam, et

ruminât. Jonathan, le syriaque et les Septante

l'entendent des animaux dont les pieds sont divisés

en deux ongles ; c'est-à-dire, qui ont les pieds

simplement fourchus ; comme le bœuf, le cerf, la

chèvre, la brebis
;
pour les distinguer des autres

espèces d'animaux qui ont aussi les pieds fourchus,

mais partagés en plusieurs espèces de doigts ou

d'ongles ; comme les chiens, les ours, les loups.

Chérémon, philosophe stoïcien, dans le Fragment
que nous a conservé Porphyre (4), remarque que

les Égyptiens ne mangent point des animaux à

quatre pieds, qui ont la corne solide et d'une

pièce, ni de ceux dont le pied est fendu en plusieurs

parties, ni de ceux qui ne portent point de cornes :

ni enfin la chair des oiseaux carnassiers. Ils s'abs-

tiennent aussi de toutes sortes de poissons, et en

général, de toute nourriture et de boissons qui ne

sont pas produites dans l'Egypte. Hérodote et

Plutarque remarquent aussi la superstition des

Égyptiens à l'égard des porcs et du poisson. Justin

dit que Darius, roi de Perse, envoya des ambas-
sadeurs aux Carthaginois, pour leur défendre

d'immoler des victimes humaines et de manger
des chiens ; d'où l'on peut conclure que les Perses

avaient horreur des sacrifices du chien, soit qu'ils

l'adorassent, ou qu'ils le regardassent comme
impur; et que les Carthaginois, descendus des

Phéniciens, étaient dans des sentiments et des

pratiques contraires.

y. 4. Camelus. Le chameau rumine, et il a les

pieds fourchus ; mais ses pieds sont couverts d'une

forte peau, attachée par-dessous les deux parties

du sabot : Habct ungulam, sed non dividit cam.

Les Arabes se nourrissent de la chair et du lait de

leurs chameaux (î) Moïse défend aux Israélites de

les imiter, et par là il les éloigne du commerce
avec ces peuples ; ce qui était une des fins princi-

pales de toutes ces lois. Les Perses (6) mangeaient

aussi du chameau, du cheval, de l'âne ; ils faisaient

cuire et servaient quelquefois ces animaux tout

entiers sur la table.

v. vCh^rogryllus. Il faut faire ici cette remar-

que générale, qu'on ne peut dire avec certitude

quels sont la plupart des animaux dont parle Moïse.

Les Juifs ne les connaissent plus ; et ceux des com-

mentateurs qui ont le plus étudié cette matière, sont

persuadés qu'il n'y a rien de certain. Nous rap-

porterons les principaux sentiments, et surtout

celui de Bochart, qui s'est appliqué avec un soin

prodigieux à déterrer les animaux dont il est parlé

dans l'Écriture. Le cluvrogryllus est peut-être

l'hérisson : mais la plupart des exégètes veulent

que ce soit le lapin : Arias Montanus traduit le

mot t&v schâphân par lièvre. Les Juifs modernes y

(1) Origcn. contra Ccls. I. iv.

(2) Origcn. Philocalice cap. 1.

(?) Lcvit. xx. 24. 25. 26.

(4) Porph. de abstin. t. iv.

(5) Diod. Iil\ n. - Hieron. adv.Jovinian. t. h.- Thcvcnot.

part. 1. /. 11. c. ;2.

(6) Herod. I. 1. c. i;;. et Aristophan. comte, apud Athc-

nxiim. I. îv. c. 14. et Heraclides Cumanus. V>iJ. c. 10.
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5. Chœrogryllus qui ruminât, ungulamque non dividit,

immundus est.

6. Lepus quoque ; nain et ipse ruminât, sed ungulam
non dividit.

7. Et sus, qui cum angulam dividat, non ruminât.

8. Horum carnibus non vescemini, nec cadavera contin-

getis, qui immunda sunt vobis.

COMM
verraient plutôt leJerboa ou dipus jaculus de Linné.

C'était autrefois l'opinion de Bochart qui nomme
cet animal aliarbuho.

Ces animaux ruminent, leur demeure est dans

les rochers, ils vont en troupes
;

qualités qui con-

viennent au schâphân, et qui sont marquées dans

l'Écriture (1). Ualiarbuho a le pied fourchu, mais

chacun de ses doigts est d'une corne entière et

solide. Dans quelques exemplaires des Septante,

le lièvre est mis avant chœrogryllus, et on y lit :

non ruminât : mais les meilleures éditions suivent

l'ordre de la Vulgate et de l'hébreu, et lisent sans

négation, ruminai.

f. 6. LEPUSQUE, NAM ET IPSE RUMINAT, SED UN-

GULAM non dividit. On est convaincu aujourd'hui

que le lièvre ne rumine pas, et tout le monde sait

qu'il a les pieds fendus : mais apparemment que

le peuple croyait du temps de Moïse, qu'il rumi-

nait ; et ce législateur n'a pas cru devoir corriger

cette erreur populaire. Il suffit d'ailleurs qu'il n'ait

pas le pied fendu, comme les animaux marqués au

verset 3, c'est-à-dire, comme le bœuf et le cerf,

pour que l'on puisse dire avec vérité : Ungulam
non dividit ; car il n'a pas le pied simplement four-

chu, il l'a divisé en plusieurs espèces de doigts
;

et c'est ce qui le rend impur, quand il n'y aurait

rien autre chose.

jh 7. Et sus. Cet animal était en aversion chez

presque tous les peuples d'Orient. Les Égyptiens ^2)

l'avaient si fort en horreur, que si quelqu'un, môme
en passant et sans le vouloir, venait à toucher un porc,

il allait aussitôt se plonger tout habillé dans le Nil.

Ils ne permettaient pas aux porchers d'entrer dans

aucun temple. Personne n'aurait v julu leur donner

sa fille en mariage, ni prendre pour femme une de

leurs filles. Les Arabes Scénites ne mangeaient

point de porc. Solin (3) dit même que, si l'on en

portait quelqu'un dans leur pays, il mourait aus-

sitôt. Les Turcs encore aujourd'hui l'ont en exé-

cration. Porphyre (4) dit que les Juifs et les Phé-

5. Le lapin, qui rumine, mais qui n'a point la corne
fendue, est impur.

6. Le lièvre aussi est impur, parce que, quoiqu'il ru-
mine, il n'a point la corne fendue.

7. Le pourceau aussi est impur, parce que, quoiqu'il

ait la corne fendue, il ne rumine point.

8. Vous ne mangerez point de la chair de ces bêtes, et

vous ne toucherez point à leurs corps morts, parce que
vous les tiendrez comme impures.

ENTAIRE

niciens s'abstenaient de porc, parce qu'il n'y en

avait point dans leurs pays, non plus que dans

l'Ethiopie. Cet animal est encore à présent fort

rare dans l'Asie : on y va voir un porc, lorsqu'il y
en a, comme une rareté. Les habitants de Pessi-

nunte l'avaient en horreur, parce qu'ils croyaient

qu'Attys avait été tué par un sanglier. On croit

que la raison la plus naturelle de l'aversion des

Orientaux pour cet animal, vient de ce qu'il est

fort sujet à la lèpre. Clément d'Alexandrie (5) en-

seigne qu'on ne s'abstient de la chair de porc, que
parce que cet animal est un des plus méchants et

des plus nuisibles qu'on connaisse, puisqu'il gâte et

qu'il déracine les grains et les légumes, en fouil-

lant dans la terre.

Quelques anciens se sont imaginé que les Hé-
breux ne s'en abstenaient que par respect, et parce

qu'ils le tenaient pour une divinité (6), mais c'est

une imagination ridicule. Les Cretois (7) et les

habitants de Samos (8) avaient cet animal en véné-

ration. Les Cypriotes s'abstenaient aussi d'en

manger, parce que, dit-on, Vénus s'était réservée

cette hostie pour ses sacrifices. Varron (9) assure

que la première hostie qu'on ait jamais immolée,

était un porc. La nature semble avoir destiné cet

animal à être immolé et mangé, puisqu'il n'est pas

bon à autre chose : Suillum pecus dalum ab nalura

dicunt ad epulandum; ilaque animam lis datam pe-

rinde ac salem, qucc servaret camem. Les Hébreux
ne mangeaient et n'immolaient point de ces ani-

maux
;

ils n'en nourrissaient point dans leur pays.

Il n'en faut point aller chercher d'autre raison,

que celle que Moïse en donne. Il est parlé

dans les Évangélistes (10) de quelques troupeaux

de porcs ; mais on croit qu'ils appartenaient à des

gentils.

f. 8. Horum carnibus non vescemini. Le rab-

bin Salomon veut que cette loi ne regarde que les

prêtres
;
mais il est seul de son sentiment. Nec

eorum cadavera contingetis : Vous ne toucherez point

(1) Prov. xxx. 26. et Psal. cm. 18. Petra refugium heri-

naciis. Hebr. Schaphan.

(2) Herod. I. 11. c. 47.

(5) Carnibus suillis prorsus abstinent; sane hoc ani-

malis genus si invectum il lo fuerit, moritur illico.

(4) Porphyr. I. de abstin. $oivlxeg, xal l'ouoouoi ûô;

àmi/ OVTO, OTt 0'j5' ÔXài; lv XOÎ; TOTCOi; Ê'fÛETO, ir.ù oùoè vûv

êv A^'.Q'.oro'a.

^5) Clcm. Alex. Stromat. t. vu.

(6) Plular. Symposiac. t. îv. et Petron. Salyr. JudœuS
licet et porcinum numen adoret.

(7) Athenc. t. ix.

(8) Hesych.

(9) Varro de re rustica. Ab suillo enim gencre peCoriâ
immolandi initium primum sumptum videtur,

(10) Matt. vin, 28.
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0. Haec sunt quse gignuntur in aquis, et vcsci licitum

est. Omnc quod habct pinnulas et squamas, tam in mari

quam in fluminibus et stagnis, comedetis.

10. Quidquid autem pinnulas et squamas non habet,

eorum quae in aquis moventur et vivunt, abominabile

vobis,

il. Execrandumque erit ; carnes eorum non comedetis,

et morticina vitabitis.

12. Cuncta quaî non habent pinnulas et squamas in

aquis, polluta erunt.

ij. Hœc sunt qua; de avibus comedere non debetis, et

vilanda sunt vobis : aquilam, et gryphem, et halùectum,

14. Et milvum ac vulturem juxta genus suum,

9. Voici celles des bctes qui naissent dans les eaux
dont il vous est permis de manger : Vous mangerez de
tout ce qui a des nageoires et des écailles, tant dans la

mer que dans les rivières et dans les étangs
;

10. Mais tout ce qui se remue et qui vit dans les eaux
sans avoir de nageoires ni d'écaillés, vous sera en abo-
mination et en exécration.

11. Vous ne mangerez point de la chair de ces animaux,
et vous n'y toucherez point lorsqu'ils seront morts.

12. Tous ceux qui n'ont point de nageoires ni d'écaillés
dans les eaux, vous seront comme impurs.

Ij. Entre les oiseaux, voici quels sont ceux dont vous
ne mangerez point, et que vous aurez soin d'éviter : L'aigle,
le griffon, le faucon,

14. Le milan, le vautour, et tous ceux de son espèce ;

COMMENTAIRE

leurs cadavres. Toute sorte de corps morts d'une Junius et Bochart, cette espèce d'aigle, qui est

mort naturelle, étaient impurs; à plus forte raison, nommée ossifraga, parce qu'après avoir man«'é la

ceux des animaux impurs. On pouvait toucher chair des animaux, elle enlève les os dans l'air, et

ceux-ci, tandis qu'ils étaient vivants, sans encourir les laisse tomber sur les rochers, pour les casser et

d'impureté. L'on touchait sans danger un chien en pouvoir tirer la moelle. Les Septante et la

vivant, un lièvre vivant ; mais non pas lorsqu'ils Vulgate ont traduit ce terme par un griffon, ou
étaient morts. Voyez le verset 24

jK 9. HjEC SUNT QVJE GIGNUNTUR IN AQUIS, ET

vesci licitum est. Les Egyptiens n'usaient point

de poissons, non plus que les Syriens, si l'on en

croit quelques auteurs (5). Mais Selden (6) croit

qu'il n'y avait que les prêtres de la déesse syrienne

qui s'en abstinssent en Syrie. Voyez le chap. xi

des Nombres, y. 5.

gypaète.

Hali^eetus. n'JTy 'o\eniyâh. L'aigle de mer.
Pline (4) dit que cet oiseau a la vue extrêmement
fine : il regarde fixement le soleil, sans cligner les

yeux
;
et, pour éprouver ses petits, il leur tourne

la vue du côté de cet astre ; celui qui n'en peut
supporter l'éclat, est précipité comme un illégi-

time : Implumes etiamnum pullos suos percutiens,

Omne quod habet pinnulas et squamas. Les subinde cogit advenus intueri solis radios ; et sicon-
Hébreux ne mangeaient point de poissons qui

n'eussent des écailles et des nageoires. Grotius

remarque pourtant dans Pline (7) une certaine

espèce particulière de saumure, garum, dont se

servaient les Juifs, et qui était faite de poissons

sans écailles, comme huîtres, et autres. Encore

aujourd'hui ils ne se servent pas du garum ordi-

naire ; ils en font d'une autre sorte avec des œufs

de carpe salés. Chez les Romains, il n'était pas

permis d'employer des poissons sans écailles dans

les fest'.nsen l'honneur des dieux. Pline cite cette

loi de Numa: Pisces qui squamosi non essent, ne

pollucerentur (1).

Tam in mari, quam in fluminibus et stagnis.

L'hébreu (2), le chaldéen et les Septante (3) lisent:

nwentem nictantemque animadvertit, précipitât e

nido velat adulterinum atque degenerem. Mais on
regarde avec raison tout ce récit comme fabuleux.

Bochart croit que le mot hébreu signifie une autre
espèce d'aigle, nommée valeria, ou u.EXava;sto;,

aigle noir.

\\ 14. Milvum. -ni dââh, le milan. Les Sep-
tante : pjcq, un vautour; si ce n'est peut-être qu'il

n'y ait quelque renversement dans leurs exem-
plaires, et qu'il ne faille mettre le milan avant le

vautour, comme les a placés la Vulgate, et comme
on les trouve au Deutéronome, xiv, 13.

Et vulturem. ->n aîâh, le vautour, Bochart
croit que c'est l'émerillon. Le vautour qui est

marqué dans la Vulgate, est assez connu. Le syria-

Dans les eaux, dans la mer et dans les torrents. Il que met le corbeau, selon ses espèces différentes;

n'est point parlé d'étang ni dans l'hébreu, ni dans l'arabe, le hibou. Arias Montanus traduit une pie.

les autres versions

y. \). Aquilam, gryphum, et hali.eetum. On
croit que ces trois termes marquent trois sortes

d'aigles. Le premier "iwa néscher, signifie sûrement

un aigle. Le deuxième dis pères marque, selon

Mais on doit maintenir la traduction de la Vul-
gate parce que dans Job on voit : L'œil de Vaïdh
ne l'a jamais aperçu (xxvii, 7). Il s'agit donc d'un
oiseau qui a la vue perçante comme l'aigle ou le

vautour.

(<,) Hcrod. t. u.c. j7.-P0rph.yr. de abstin.-Pluiarc. lil>. de

Isidc, et de supers'itione.- A£lijn. I. x. c. 16.

(6) Selden. de Diis Syr. Syntagnr. 11. c. j.

(7) Plin. I. xxxi. 8. Aliud ad castmioniarum superstitio-

num, etiam sacris Judceis dicatum, quod fit e piscibus

squama carentibus. Vide Bclloii. observât, t. 1. c. 75.

(1) Lib. xxxii. c. 11.

(2) r=--n:; ntaa n»BQ
(5) E'v xoî; ù'oaï'., s'v Ta:; OaXocasa:; . î'v "OT; /Z'.ixiiio'.^.

(4) Plm. I. x. c. ).
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15. Et omne corvini gencris in similitudinem suam,

16. Struthionem, et noctuam, et larum, et accipitrem

juxta genus suum,

17. Bubonem, et niergulum, et ibin,

18. Et cygnum, et onocrotalum, et po 'phyrionem,

19. Herodionem et charadrion juxta genus suum, upu-

pam quoque, et vespertilionem.

1;. Le corbeau et tout ce qui est de la même espèce;
16. L'autruche, le hibou, le larus, l'épervier et toute

son espèce
;

17. Le chat-huant, le cormoran, l'ibis,

18. Le cygne, le butor, le porphyrion,

10. Le héron, la cigogne, et tout ce qui est de la même
espèce ; la huppe et la chauve-souris.

y. 16. Struthionem. L'autruche. L'hébreu à la

lettre porte (1) : La fille de l'hyène. Mais ce ne

peut être de l'hyène ordinaire dont il parle, puis-

qu'il s'agit ici d'un oiseau. Aussi les lexicographes

voient dans ïia'anâh la femelle de l'autruche.

D'autres expliquent le mot hébreu par chat-huant.

Les Perses en mangeaient, et en servaient aux

rois (2).

Et noctuam. Dnnn tha'hmâs. La chouette ou le

hibou.

Et larum. irw scha'hâph. Le larus. D'autres

traduisent l'hébreu par le coucou; d'autres, par

la mouette.

p. 17. Bubonem accipitrem. p kets,l'épervier, le

chat-huant (3). Les Septante, Aquila, Théodotion,

traduisent l'hébreu did kos, par une chouette (4),

ou un hibou. Ailleurs ils le rendent par un hé-

ron (<)). Les Juifs de Ferrare, un faucon ; Symma-
que, une huppe, upupa. Bochart a cru que c'était

Yonocrotalus, qui est un oiseau assez semblable au

cygne, et dont la voix est si désagréable, qu'elle

lui a fait donner le nom d'onocrotale, qui signifie

en grec le bruit d'un âne. Cet oiseau a une es-

pèce de réservoir ou de bourse, tenant à la partie

inférieure du bec. L'hébreu kos, signifie une tasse;

ce qui a quelque rapport à cette bourse ou poche.

Mergulum. Le cormoran ou le goéland brun.

L'hébreu i'w schàlâk, signifie jeter ; et le grec des

Septante y.oaappa/.T7); , a la même étymologie
;

Schindler et quelques autres l'entendent du hé-

ron ; le syriaque, du hibou; et l'arabe, du vau-

tour ; Lyran, du cormoran ou du butor.

Ibin. ttoj» ianeschoûph, Yibis, est un oiseau fort

connu en Egypte. Les peuples de ce pays l'ado-

raient. Strabon (6) dit qu'il est semblable à la

cigogne, et qu'il y en a de deux couleurs. Les uns

sont noirs, et les autres blancs. Junius et Bochart

entendent l'hébreu de la chouette. Le terme qui

est dans l'original, peut venir de nescheph, qui

signifie les ténèbres ; ce qui convient parfaitement

à la chouette. Le traducteur du syriaque le rend

par un cygne ; et celui de l'arabe, par nisus, qui

est un aigle de mer. Isaïe dit que les ruines de

Sion seront habitées par le corbeau et le ianes-

choûph, on ne peut donc l'entendre que de la

chouette et peut-être à la grande rigueur de Vibis.

COMMENTAIRE

fi.
18. Et cygnum. nomn thinschemeth. Et un

cygne. Les Septante traduisent : Un porphyrion.

C'est un oiseau qui a le bec et les jambes rouges

comme du porphyre. Bochart suit le traducteur

samaritain, qui entend la chouette. Onkélos croit

que c'est le hibou. Les Juifs de Ferrare traduisent

calamon, qui est un oiseau de marais, semblable

au héron.

Onocrotalum. m-p qââth.Le butor. Les Septante

traduisent un pélican. L'hébreu qââth vient de la

racine qââh, vomir; ce qui convient au pélican,

qui s'étant, dit-on, rempli l'estomac de coquilla-

ges, les vomit, après les y avoir laissés quelque

temps, afin d'en digérer la chair, dans le temps

que les coquilles se sont ouvertes par la chaleur

de son ventricule.

Porphyrionem. nom râ'hâmâh. Le porphyrion.

Les Septante entendent le cygne; d'autres, la pie.

Bochart croit que l'hébreu râ'hâmâh, signifie une

espèce de vautour. Le traducteur de l'arabe entend

des canards sauvages ; et le samaritain, le pélican.

Personne n'ignore la charité du pélican, qui dé-

chire, dit-on, son estomac, pour nourrir ses petits.

Un ancien interprète grec : Le paon.

fi, 19. Herodionem. Le héron. Le mot hébreu

nvon 'hasîdâh, signifie la miséricorde, ou la piété;

ce qui convient parfaitement à la cigogne : c'est

aussi apparemment ce qu'ont entendu la Vulgate,

Onkélos et les Septante sous le terme herodio, ou

herodios, qui signifie ordinairement un héron. Les

lexicographes modernes traduisent par cigogne.

Charadrion. Nous traduisons le courlis, qui

est une espèce de héron. Le terme hébreu ns:N

anâphâh, peut marquer un oiseau colère et em-
porté. Rac. «]3N ânaph, s'irriter, se fâcher. Les

Arabes ont une espèce d'aigle, à qui ils donnent

cette épithète ; et les Juifs expliquent anâphâh,

d'une espèce de milan qui s'irrite aisément. Onké-
los l'explique du coq de bois ; le syriaque, du paon;

l'arabe, du perroquet ; Tostat, de la grue.

Upupam. tison doûktphâth. La hupe. La Vul-

gate suit les Septante. La hupe est un oiseau gros

comme une grive ; elle a les ailes nuancées de

blanc, de noir et de brun, et une très belle crête

sur la tête.

Et vespertilionem. ^-ov 'alallêph. La chauve-

(1) na»»n m bath haja'anâh.

(2) Heraclides Cuman. apud Athcnœum, l. 41. c.

()) D13 cos. S/m. E'roty. Upupa.

(4) Nu/.tc/.opâxa. vi. col, rXaoÇ.

17. (() Deul. xiv. 16.

(6) StraO. I. xvn.
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20. Omne de volucribus quod graditur super quatuor

pedcs, abominabilc erit vobis.

21. Quidquid autem ambulat quidem super quatuor

pedcs, sed habet longiora rétro crura, per quas salit

super terram,

22. Comedere debetis, ut est bruchus in geiicre suo, et

attacus atque ophiomacus, ac locusta, singula juxta ge-

nus suum.

20. Tout ce qui vole et qui marche sur quatre pieds,

vous sera en abomination.

2i. Mais, pour tout ce qui marche sur quatre pieds, et

qui, ayant les pieds de derrière plus longs, saule sur la

terre,

22. Vous pouvez en manger, comme le bruchus, selon
son espèce, l'attacus, l'ophiomachus et la sauterelle,

chacun selon son espèce.

souris. Presque tous les interprètes l'entendent de

même : mais les rabbins modernes y voient l'hiron-

delle. Strabon (i) remarque que, dans la ville de

Borsippa, il y a des chauve-souris beaucoup plus

grosses que les ordinaires, on les prend et on les

sale pour les manger. C'est peut-être de celles-là

que Moïse défend l'usage.

p. 20. Quod graditur super quatuor pedes.

Les chauve-souris, les mouches, les abeilles, et les

autres insectes qui volent et qui ont quatre pieds,

sont impurs. On en excepte au verset suivant ceux

qui ont les pieds de derrière plus longs que ceux

de devant.

jK 21. Sed habet longiora rétro crura. Le

texte hébreu (2) porte avec une négation : Ceux
qui n'ont pas les pieds de derrière plus longs que ceux

de devant. Mais les massorètes remarquent qu'il

faut lire le texte hébreu (3) d'une manière qui

revient au sens de la Vulgate et des Septante, en

changeant une lettre dans le texte.

p. 22. Ut est bruchus in génère suo, et

attacus, atque ophiomachus, ac locusta. Comme
le bruchus, selon son espèce, l'attacus, l'ophioma-

chus, etc. Moïse distingue ici trois ou quatre sortes

de sauterelles, qui sont connues des auteurs pro-

fanes, et qu'il faut expliquer ici séparément.

Bruchus. L'hébreu : rann arbéh. Les Septante

n'ont point été constants dans la traduction de ce

terme. Bruchus signifie proprement le petit d'une

sauterelle, qui n'a point encore ses ailes. Saint

Augustin (4) expliquant ces paroles du Psaume :

Venit locusta et bruchus, remarque que la plaie de

la sauterelle et du bruchus n'est qu'une seule plaie,

dont Dieu frappa l'Egypte; car la sauterelle est

la mère, et bruchus est le petit. Athénée (5) parle

d'une sorte de sauterelle, nommée carabos, dont

le nom pourrait bien venir de l'hébreu arbéh.

Attacus. L'hébreu : nyhD sole'àm, signifie une

sauterelle nommée attacus, ou attelabus, qui n'a

point d'ailes. Pline (6, : Locustarum minimee, sine

pennis, quas altelabos vocant. Saint Jérôme dit

qu'elles ont de petites ailes, dont elles s'aident pour
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marcher , et qui ne sont pas assez fortes pour

voler.

Ophiomachus. Vinn 'hargôl. Le terme grec si-

gnifie, celui qui combat contre les serpents. Hesy-
chius et Suidas reconnaissent une sorte de saute-

relle de ce nom, qui n'a point d'ailes. Pline (7) et

Aristote (8) parlent de certaines sauterelles qui

sont très grosses, et qui combattent contre les

serpents.

Locusta ::n hàgag. La sauterelle. Presque tous

les interprètes entendent cet endroit des saute-

relles parfaites, et dans leur grosseur naturelle.

Les rabbins prétendent qu'il n'est permis de

manger des sauterelles que quand elles ont des

ailes, et les grandes pattes de derrière bien for-

mées. Mais ces distinctions paraissent contraires

à la loi de Moïse, qui ne fait ici nulle exception,

et qui comprend tous les espèces de sauterelles

dans ce passage.

Après ce que dit ici l'Écriture, il n'est pas per-

mis de douter que l'on ne mangeât autrefois des

sauterelles dans la Palestine, et dans les pays

voisins. On voit la même chose dans l'Évangile (8),

puisque saint Jean-Baptiste n'usait point d'autre

nourriture que de sauterelles et de miel sauvage.

Les anciens rapportent que dans l'Afrique, la Sy-

rie, la Perse, et dans presque toute l'Asie, les

peuples mangent communément des sauterelles.

Diodore de Sicile et Agatharcide parlent de cer-

taines nations, qui ne se nourrissent que de ces

sortes d'animaux, et qui sont pour cette raison

nommés Acridophagcs. Strabon (91 et Pline (10)

font la même remarque. Casaubon (11) a ramassé

quelques passages des Grecs, qui prouvent que

les mêmes peuples en mangeaient ordinairement

dans leurs pays. Plusieurs auteurs modernes, qui

ont voyagé dans l'Orient, assurent qu'encore au-

jourd'hui l'usage en est commun dans l'Afrique et

dans la Syrie. Raban Maur sur saint Matthieu,

dit que l'on trouve dans les discours d'Arnulphe,

évèque des Gaules, que les sauterelles dont se

servait saint Jean-Baptiste, sont petites comme le

(1) Strab. t. xvii. pag. 489.

(2) ira -irub v'ïvV) hvov a>y-i= nt -iutn

(5) ib là, à lui. et non pas xb 16, non.

(4) S. Aug. in Ps. civ. Una plaga est locusta et bru-

chi; quoniam altéra est parens, et altéra est fœtus.

(5) Athcn. t. 111. c. 22. —(6) Plin. t. xxix. c. 5.

(6) Plin. I. xi. c. 29.

(7) Arislotcl. hist. natur. I. ix. c. 6.

(8) Matth. m. 4-

(9) Strab. I. xvi.

(10) Plin. I. xvn. c. jo.

(11) Casaub. Exercit. xm. ad». Baron.
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2î. Quidquid autem ex volucribus quatuor tantum habet

pedes, execrabile erit vobis
;

24. Et quicumque morticina eorum tetigerit, polluetur,

et erit immundus usque ad vesperum
;

25. Et si necesse fuerit ut portet quippiam horum mor-

tuum, lavabit vestimenta sua, et immundus erit usque ad

occasum solis.

26. Omne animal quod habet quidem ungulam, sed non

dividit eam, nec ruminât, immundum erit, et qui tetigerit

illud, contaminabitur.

27. Quod ambulat super manus, ex cunctis animantibus

quas incedunt quadrupedia, immundum erit
;
qui tetigerit

morticina eorum, polluetur usque ad vesperum.

25. Tous les animaux qui volent et qui n'ont que quatre
pieds, vous seront en exécration.

24. Quiconque y touchera lorsqu'ils seront morts, en
sera souillé, et il demeurera impur jusqu'au soir.

25. S'il est nécessaire qu'il porte quelqu'un de ces ani-

maux quand il sera mort, il lavera ses vêtements, et il

sera impur jusqu'au coucher du soleil.

26. Tout animal qui a de la corne au pied, mais dont la

corne n'est point fendue et qui ne rumine point, sera im-
pur; et celui qui l'aura touché, sera souillé.

27. Entre tous les animaux à quatre pieds, ceux qui

ont comme des mains sur lesquelles ils marchent, seront

impurs; celui qui y touchera lorsqu'ils seront morts, sera
souillé jusqu'au soir.

COMMENTAIRE
doigt

;
qu'on les prend aisément dans l'herbe, et

que les pauvres les font frire dans l'huile, et s'en

nourrissent.

f. 23. Quatuor tantum habet pedes, etc.

Voyez le verset 20.

^.25. Immundus erit usque ad occasum so-

lis. Aussitôt que quelqu'un s'apercevait qu'il avait

contracté quelques souillures, il devait, dès qu'il

en avait le loisir, laver ses habits, et ne laissait

pas après cela de demeurer souillé jusqu'au soir.

Ainsi, quand il aurait changé d'habits, et quand il

les aurait lavés dès le matin (1), il demeurait néan-

moins jusqu'au soir séparé des choses saintes ; il

n'osait ni les toucher, ni entrer dans le parvis.

Les païens avaient aussi des pratiques supersti-

tieuses à cet égard. Eusèbe (2) dit que, si un chien

meurt dans la maison d'un Égyptien, tous ceux
qui l'habitent se rasent tout le poil jusqu'à la peau

et font un grand deuil pour sa mort : tout ce qu'il

y a de vin, de froment, ou d'autres choses, devient

inutile, et personne n'oserait plus en user. Ce qui

venait apparemment du souverain respect qu'ils

avaient pour ces animaux, qu'ils tenaient pour des

dieux. Mais d'autres peuples, qui ne rendaient

aucun culte aux animaux, ne laissaient pas de

croire que quiconque voulait être participant des

choses saintes, devait s'abstenir de toucher un

corps mort
;
quoique, selon la remarque de Por-

phyre (3), ils n'invoquassent leurs dieux que par

des sacrifices de bètes mortes et immolées. On
n'osait entrer dans certains temples avec des sou-

liers ou autres choses faites de cuir, de peur de

souiller la prétendue sainteté de ces lieux par des

choses mortes :

Scortea non ulli fas est inferre sacello,

Ne violent puros exanimata Deos.

On voyait sur certains temples ces mots : Ne
quid scorleum adhibealur. Ne morlicinum quid

adsit.

jK 26. Habet quidem ungulam, sed non divi-

dit eam. L'hébreu (1), Onkélos, Jonathan, le

syriaque et quelques autres lisent: Tout animal qui

a la corne fendue, mais non pas seulement en deux
parties. Il ne suffit pas d'avoir les pieds fendus ; il

ne faut les avoir fendus qu'en deux, comme la va-

che, la chèvre, le cerf, etc. Voyez le verset 4.

Qui tetigerit illud, contaminabitur. C'est-à-

dire, quiconque touchera ces animaux quand ils

seront morts ; car il était permis de toucher, par

exemple, un âne, un chameau, et les autres bêtes

dont on se servait communément, quoiqu'ils fus-

sent impurs, c'est-à-dire, quoiqu'on ne mangeât
point de leurs chairs.

f. 27. Quod ambulat super manus. Comme
les ours, les singes, les grenouilles, dont les pieds

ont quelque conformité avec les mains.

Mustela. -tbn 'holed. La belette. Bochart croit,

contre l'opinion générale, que l'hébreu ne marque
pas la belette, mais la taupe. Il confirme son sen-

timent par les langues syriaque et arabe , où
chuldo, ou choldé, signifie une taupe.

Mus. 1337 'akbar. Le rat. Bochart veut que le

terme hébreu signifie un rat de campagne, plus

gros que le rat ordinaire. Les Arabes ne mangent
aucune sorte de rat, sinon une certaine espèce

plus grosse que les autres. On voit aussi que les

Hébreux en mangeaient quelquefois, et c'est ce

qu'Isaïe leur reproche (2).

Crocodilus. ns tsab. Le crocodile. Il y a deux
sortes de crocodiles : l'un de terre ; et l'autre

d'eau. Le premier vit seulement sur la terre, et se

nourrit des fleurs les plus odorantes qu'il puisse

trouver; c'est une sorte de gros lézard. Les Sep-

tante ont entendu en cet endroit le crocodile de

terre (3). Saint Jérôme contre Jovinien, livre II,

dit que les Syriens mangent de ces crocodiles ter-

restres. Les crocodiles d'eau sont fort connus.

Les Égyptiens, au moins ceux d'Arsinoë, les ado-

raient, comme on le voit par Strabon (4), et par

conséquent n'en mangeaient point. D'autres tra-

(1) Estius.

(2) Euseb. Prceparat. t. 11. c. I.

()) Euscb. Prxpar. I. v. c. 10.

(4) nvow n;:>N ?D«n nons riDisn sin -iï?n nnmn hsb

S. B. — T. II.

(5) Isai. lxvi. 17. Qui comedebant carncm suillam, cl

abominationcm, et murera..

(6) Kpo/.ooj'.Xo; / ipidou

(7) Strabo, l. xvn.

S
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28. Et qui portavcrit hujusccmodi cadavera, lavabit

vcstimenia sua, et immundus crit usque ad vesperum
;

quia omnia ha,'C immunda sunt vobis.

2'). Hsec quoque inter polluta reputabuntur de his quaj

moventur in terra : mustela et mus et crocodilus, singula

juxta genus suum.

30. Mygale, et chamaeleon, et stellio, et lacerta, et

talpa
;

jt. Omnia hœc immunda sunt. Qui tetigerit morticina
eoruni. immundus crit usque ad vesperum

;

52. Et super quod ceciderit quidquam de morticinis

eorum, polluetur, tam vas ligneum et vestimentum, quam
pelles et cilicia; et in quoeumque fit opus, tingentur

aqua, et polluta erunt usque ad vesperum, et sic postea
mundabuntur

;

28. Celui qui portera de ces bêtes lorsqu'elles seront
mortes, lavera ses vêtements, et il sera impur jusqu'au
soir

;
parce que tous ces animaux vous seront impurs.

29. Entre les animaux qui se remuent sur la terre, vous
considérerez encore ceux-ci comme impurs: La belette,
la souris et le crocodile, chacun selon son espèce.

50. La musaraigne, le caméléon, le stellion, le lézard
et la taupe;

JI. Tous ces animaux sont impurs; celui qui y tou-
chera lorsqu'ils seront morts, sera impur jusqu'au soir

;

)2. Et s'il tombe quelque chose de leurs corps morts
sur quoi que ce soit, il sera souillé, soit que ce soit un
vase de bois, ou un vêtement, ou des peaux et des
cilices

; tous les vases dans lesquels on fait quelque chose
seront lavés dans l'eau ; ils demeureront souillés jusqu'au
soir, et, après cela, ils seront purifiés.

COMMENTAIRE

duisent l'hébreu par, testudo, une tortue. D'autres

entendent, une grenouille verte.

f. 30. Mygale. np:s anâqâh. Le hérisson.

Chamaeleon. ro koa'h. Cette traduction est la

plus suivie. On connaît assez le caméléon, et il est

plus fameux par les fables que l'on en débite, que

par ce qu'il est en effet. Il est faux qu'il ne se

nourrisse que de l'air, et qu'il prenne toutes les

couleurs des corps sur lesquels on le met. Bochart

disait que l'hébreu koah, signifie une espèce de

lézard de l'Arabie, très vigoureux, qui attrape les

serpents dans leurs repaires, les en chasse, et les

tue. Le nom hébreu marque sa force. Les Arabes

le nomment alvarlo.

Stellio, et lacerta. Le stellion, et le lézard (1).

On n'est guère plus d'accord sur la signification de

ces termes, que sur celle des précédents. Nous
suivons la Vulgateet les Septante, qui l'entendent

du lézard moucheté et du lézard ordinaire. Il y a

plusieurs espèces de ces animaux dans l'Arabie.

Aristote assure qu'on en voyait de la grandeur de

plus d'une coudée.

Talpa. na^n thinschémelh. La taupe. Plusieurs

exégètes modernes abandonnent les Septante et

la Vulgate en cet endroit. Junius et Tremellius

traduisent un loir; Cajétan, un crapeau ; d'au-

tres, une belette ; le syriaque et l'arabe, un ani-

mal à plusieurs pieds; c'est-à-dire, comme l'on

croit, la scolopendre. Saint Jérôme, livre II, con-

tre Jovinien, remarque que, dans le Pont et dans

la Phrygie, on mangeait des animaux qui ne va-

laient pas mieux que la scolopendre : In Ponto et

Phrygiâ vernies albos et obesos, qui nigello capite

sunt, et nascunlur in lignorum carie
,
pro magnis

redilibus paterfamilias exigil. Bochart veut que le

terme hébreu //imsc/zJnid/i, signifie le caméléon.Cet

animal est toujours la gueule ouverte : il est pres-

que tout poumons. On a cru qu'il ne vivait que de
l'air. Tout cela lui a pu faire donner un nom qui

signifie la respiration en hébreu. On voit au ver-

set 18, un oiseau impur, qui s'écrit avec les mêmes
lettres que l'animal dont il s'agit ici.

f. 2.1. Omnia h^:c immunda sunt. L'hébreu (2):

Tout cela vous est impur, parmi tous les animaux
qui rampent. Quiconque les louchera, ou leurs ca-

davres, sera souillé. Les reptiles étaient tellement

impurs, qu'il n'était pas même permis de les t.u-

cher, quoiqu'ils fussent en vie!'}). Il n'en était pas

ainsi des autres animaux. Voyez verset 26.

y. 32. Pelles. Des peaux. On s'en servait

beaucoup parmi les Hébreux, non seulement pour

se vêtir, mais aussi pour se coucher (4), pour faire

des tentes, des manteaux, des outres, et plusieurs

autres choses. L'Écriture (5) nous dépeint les pro-

phètes vêtus d'habits de peaux velues, et ceints

de ceintures de cuir. Dieu ne donna point d'au-

tres vêtements à nos premiers pères, après leur

péché (6). Les anciens héros allaient vêtus de

peaux, aussi bien que les premiers hommes (7):

Necdum res igni scibant tractare, neque uti

Pellibus, et spoliis corpus vestire ferarum.

Les anciens sénateurs romains n'avaient point

d'autres habits que des peaux (8) :

Curia, prastexto quœ nunc nitet alla Scnatu,

Pellitos habuit rustica corda Patres.

Cilicia. Les cilices. L'hébreu : pw sçaq. Un sac.

Ce sont de ces gros habits de poil de chèvres,

dont se servaient les soldats et les matelots. Voyez

Exode, xxv, 4.

Et in quocumque fit opus.Tous les vases, tous

les meubles, tous les outils dont on se sert dans la

maison pour faire quelque chose.

(1) lonnm nNiobn.Les Septante : A'a/.aXafioiTr,;, xa't aaûpa.

(2) y-iu/n b;3 =:b tainoon n'"JN

(?) Vide cap. v. j!\ 2.

L4J Lcv'd. xv. 17.

(5) iv. Rcg. 1. 18.

(6) Gcn. 111. 21.

(7) Lucre!. I. v.

(8) Properl. E/i'c- /• I. 4-
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5;. Vas autem fictile, in quod horum quidquam intro

ceciderit, polluetur, et idcirco frangendum est.

54. Omnis cibus, quem comedetis, si fusa fuerit super

eum aqua, immundus erit; et omne liquens quod bibitur

de universo vase, immundum erit.

55. Et quidquid de morticinis hujuscemodi ceciderit

super illud, immundum erit : sive clibani, sive chytropo-

des, destruentur, et immundi erunt.

j6. Fontes vero et cisternas, et omnis aquarum congre-

gatio munda erit. Qui morticinum eorum tetigerit, pol-

luetur.

57. Si ceciderit super sementem, non polluet eam.

58. Si autem quispiam aqua sementem perfuderit, et

postea morticinis tacta fuerit, illico polluetur.

J9. Si mortuum fuerit animal, quod licet vobis come-
dere, qui cadaver ejus tetigerit, immundus erit usque ad
vesperum

;

??. Mais le vase de terre dans lequel quelqu'une de ces

choses sera tombée, en sera souillé ; c'est pourquoi il

faut le casser.

J4. Si l'on répand de l'eau de ces vases souillés, sur la

viande dont vous mangerez, elle deviendra impure ; et

toute liqueur qui peut se boire, sortant de quelqu'un de

tous ces vases impurs, sera souillée.

J5. S'il tombe quelque chose de ces bêtes mortes sur

quoi que ce soit, il deviendra impur ; soit que ce soient

des fourneaux ou des marmites, ils seront impurs, et se-

ront rompus.

?6. Mais les fontaines, les citernes, et tous réservoirs

d'eaux seront purs. Celui qui touchera les cadavres des
animaux, sera impur.

j7. S'il en tombe quelque chose sur la semence, elle

ne sera point souillée ;

j8. Mais si quelqu'un répand de l'eau sur la semence,
et qu'après cela elle touche à une charogne, elle en sera

aussitôt souillée.

59. Si un animal de ceux qu'il vous est permis de man-
ger, meurt, celui qui en touchera la charogne sera impur
jusqu'au soir

;

COMMENTAIRE

f. 33. Vas autem fictile... polluetur. L'hé-

breu et les Septante marquent que tout ce qui sera

dans ces vases, sera souillé, de môme que le vase

lui-même, et qu'il faudra le rompre.

f. 34. Si FUSA FUERIT SUPER EUM AQUA, IMMUN-
DUS erit. Si de l'eau impure, comme de l'urine ou

ou quelque autre eau corrompue de quelque ma-
nière que ce soit, tombe sur quelque chose à man-
ger ou à boire, elle la rendra souillée; on ne

pourra plus s'en servir.On infère de là que, si quel-

que chose de sec tombe dans un vase souillé, il

n'en deviendra pas impur, s'il n'y est mouillé, et

s'il ne s'imbibe en quelque sorte de la souillure qui

y est.

f. 3$. Sive clibani, sive chytropodes. Les

termes de l'hébreu (1), surtout le deuxième, ne

sont pas bien connus. Plusieurs traduisent le

four et le foyer, ou, le four et le fourneau. Il y en

a qui croient que le deuxième terme signifie un

vase de terre, où l'on cuisait le pain et les gâteaux.

Le terme kîraïm, est au duel, et il peut marquer un

vase ou ces grandes jarres nommées olla qui ser-

vaient à une foule d'usages, ou encore des fours

portatifs composés de deux pièces; comme une

tourtière, un pot, une marmite dont se servaient

les Égyptiens, pour cuire leur pain (2).

p. 36. Fontes et cistern^e, et omnis congre-
Gatio aquarum, munda erit. Quand il y tombait

quelque chose d'impur, on pouvait l'en tirer, et

l'y laver : mais les cadavres noyés souillaient ceux

qui les touchaient : Qui morticinum eorum tetige-

rit, polluetur : Quiconque touchera la charogne de

ces animaux, sera impur.

Les Perses avaient pour les eaux, une véné-

ration qui allait jusqu'à la superstition. Les mages

établissaient des gardes qui veillaient continuelle-

ment pour empêcher que les eaux ne fussent souil-

lées par la moindre ordure. Tiridate (3) refusa de

monter sur mer, de peur de la souiller par des

excréments. Les disciples (4) de Manès, qui était

Persan, ne se lavaient, dit-on, qu'avec leur urine,

de peur de salir l'eau. Les Hébreux n'avaient

aucun sentiment de respect pour les eaux. Mais

si Moïse les eût déclarées impures, pour avoir

touché quelque chose de souillé, qu'aurait-on pu

prendre pour se purifier? Il n'y avait que l'eau où

l'on avait mêlé de la cendre de la vache rousse,

qui souillât celui qui s'en était servi pour en puri-

fier un autre. Voyez Num. xix, 21.

y. 37. Si ceciderit super sementem, non pol-

luet eam. On peut traduire l'hébreu (5) : Si leurs

cadavres tombent sur quelque sorte de graine que ce

soit, qui doive être semée, ou bien, qu'on destine à

être semée : Super omne semen quod seminabilur.

y. 38. Si autem quispiam aqua sementem per-

fuderit. Mais si la semence a été mouillée, et

qu'après cela elle louche à une charogne, elle en

sera aussitôt souillée ; parcequ'alors elles prennent

et conservent plus aisément les mauvaises qualités

de ce qui les touche, et qu'elles peuvent les faire

passer à ce qu'elles produisent.

f. 39. Qui cadaver ejus tetigerit, immundus

erit. Les animaux morts d'eux-mêmes ou suffo-

qués sans qu'on leur ait tiré du sang ; et ceux qui

avaient été pris par une bête sauvage , étaient

impurs après leur mort
,
quoiqu'on en eût pu

manger, s'ils eussent été tués ou qu'on les eût

saignés.

(1) on»3l Ton
(2) Vide Gcu. xviu. — (j) Plin. I. xxx. c. II.

(4) Vide Thom. Hyde, Hist. Rclig. veter. Pcrsvum.

(5) *TP "WN ru S: hf cnbas-s bs' »31
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40. Et qui comcderit ex co quippiam, sive portaverit,

lavabit vestimenta sua, et immundus erit usque ad ves-

perum.

41. Omne quod reptat super terram, abominabile erit,

nec assumetur in cibum.

42. Quidquid super pectus quadrupes graditur, et mul-

tos habet pedes, sive per humum trahitur, non comede-
tis, quia abominabile est.

4). Nolite contaminare animas vestras, nec tangatis

quidquam eorum, ne immundi sitis.

44. Ego enim sum Dominus Deus vester ; sancti estote,

quia ego sanctus sum. Ne polluatis animas vestras in

omni reptili quod movetur super terram.

45. Ego enim sum Dominus, qui eduxi vos de terra

yEgypti, ut essem vobis in Deum. Sancti eritis, quia ego
sanctus sum.

46. lsta est lex animantium ac volucrum, et omnis
animœ viventis, quas movetur in aqua, et reptat in terra;

47. Ut differentias noveritis mundi et immundi, et scia-

tis quid comedere et quid respuere debeatis.

40. Celui qui en mangera, ou qui en portera quel-

que chose, lavera ses vêtements cl sera impur jusqu'au

soir.

41. Tout ce qui rampe sur la terre sera abominable, et

on n'en prendra point pour manger.
42. Vous ne mangerez rien de ce qui, ayant quatre

pieds, marche sur la poitrine, ni de ce qui a plusieurs

pieds ou qui se traîne sur la terre, parce que ces ani-

maux sont abominables.

4J. Prenez garde à ne pas souiller vos âmes, et ne

touchez aucune de ces choses, de peur que vous ne soyez
impurs.

44. Car je suis le Seigneur votre Dieu; soyez saints,

parce que je suis Saint. Ne souillez point vos âmes par

aucun des reptiles qui se remuent sur la terre.

45. Car je suis le Seigneur qui vous ai tirés du pays de
l'Egypte pour être votre Dieu. Vous serez donc saints,

parce que je suis saint.

46. C'est là la loi pour les bétes, pour les oiseaux, et

pour tout animal vivant qui se remue dans l'eau, ou qui

rampe sur la terre
;

47. Afin que vous connaissiez la diirérence de ce qui

est pur ou impur, et que vous sachiez ce que vous
devez manger ou rejeter.

COMMENTAIRE

y. 40. Lavabit vestimenta sua. Les rabbins

enseignent que l'on devait toujours baigner tout

son corps ou nu, ou avec ses habits, soit que l'Ecri-

ture marque seulement qu'on se lavera, soit qu'elle

exprime qu'on lavera ses habits. On pouvait laver

ses habits séparément ou se baigner avec eux :

mais il fallait toujours se laver, aussi bien que ses

vêtements, quoique Moïse n'ordonne que l'un ou

l'autre (1).

y. 43. Nolite contaminare animas vestras.

L'hébreu et les Septante : Ne rendes point vos

âmes abominables. L'attouchement de ces choses

souillées ne pouvait pas en lui-même causer de la

souillure à l'âme de ceux qui d'ailleurs étaient purs :

mais la désobéissance, et le mépris du comman-
dement de Dieu, qui défendait de toucher ces

choses, rendaient l'homme véritablement souillé

d'une souillure qui allait jusqu'à l'âme.

Sancti estote, quia sanctus sum. Dieu de-

mande aux Juifs une sainteté et une pureté exté-

rieure et légale, qui était le signe d'une sainteté

intérieure, dont ils devaient avoir bien plus de soin.

Cette dernière pureté est la seule qui puisse plaire

à Dieu ; sans elle, la sainteté extérieure ne peut

être d'aucune utilité. La défense qu'il leur fait de

mangerces différentes espèces d'animaux impurs,

devait leur faire comprendre que le Dieu auquel

ils appartenaient, était très jaloux de leur pureté.

Sens spirituel. Entre tous les animaux de la

terre, voici ceux dont vous mangere^. Tous les ani-

maux ont pour principe la toute-puissance de Dieu,

et il n'y a rien en eux qui ne soit digne de sa sa-

gesse. Lors donc que Dieu distingue ici les ani-

maux purs d'avec les impurs, cette distinction ne

se prend pas de la nature qui est la même en tous,

mais de la différence des choses dont ces animaux

peuvent être la figure.

Les saints pères ont marqué quelques raisons

de ce commandement que Dieu fit alors à son

peuple pour le choix des viandes.

Les Israélites étant tout charnels, et comme des

enfants à l'égard de Dieu, selon l'expression de

saint Paul, Dieu a voulu les tenir toujours assu-

jettis au joug de la loi, en sorte que, l'homme

ayant besoin chaque jour de réparer par la nour-

riture les forces du corps, ils ne le pussent faire

que selon les règles que la loi même leur avait

prescrites.

Dieu voulait ainsi détruire dans leur esprit les

superstitions impies des Egyptiens, auxquelles ils

étaient attachés. Il réduit tous les animaux, ou au

rang des animaux purs, qui devaient leur servir de

nourriture, ou être immolés à Dieu ; ou au rang

des impurs, qu'ils devaient avoir en horreur et en

abomination. Cette loi faisait assez voir que ce de-

vait être une impiété pleine d'extravagance de

rendre aux uns ou aux autres des honneurs divins.

Saint Augustin nous enseigne que ceci a été fait

pour des raisons encore plus hautes et plus di-

vines. Car Dieu, dans le gouvernement du premier

peuple, n'avait en vue que le second, et il voulait

que non seulement les paroles, mais les actions et

toute la conduite des Israélites fût une prophétie

vivante et animée des grandes choses qui étaient

cachées alors, et qu'il devait révéler un jour dans

l'établissement de son Église (2} : Tcmpus erat

quo non tantum dictis, sed ctiam Jadis prophetari

[0 Scldcn de Srned., t. uc. j. (2) August. contra Faustum. I. vi. c. 7.




























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































